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L'ÉGLISE 

ET L E S 

LOIS ÉTERNELLES DES SOCIÉTÉS HUMAINES 





A U X C O N S C I E N C E S D R O I T E S 

C'est aux consciences droites, aux âmes de bonne 

foi que nous adressons ce livre. On aurait tort d'y 

voir une œuvre d'intérêt et de parti. En tout autre 

temps, ce ne serait qu'un livre de doctrine et de prin­

cipes, auquel la légèreté publique ne ferait aucune 

attention. Si les événements lui donnent de l'actualité, 

ce n'est la faute ni de la doctrine ni des principes ; 

ceux-ci sont éternels. Nous traitons les questions so­

ciales les plus fondamentales au point de vue du droit 

naturel, du droit des gens et du droit divin de la révé­

lation. Toute application a été éloignée de notre travail ; 
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nous avons uniquement voulu éclairer et instruire. 

C'est pourquoi ce livre est de tous les temps. 

Le présent livre est en partie extrait d'un grand 

Traité de la Religion et de l'Église, que nous publierons 

prochainement. 

« Veritas non est omittenda propter scandalum vi-

tandum; ou : Utilius scandalum nasci permittitur, quam 

veritas relinquatur.»(Cap. m, titul. 41, deRegulis juris, 

lib.V, Decrelalium Gregor.) 

« On ne doit point taire la vérité pour éviter le scan­

dale; » ou : <( Il est plus utile de permettre que le scan­

dale naisse que de laisser la vérité dans l'oubli. » 

Nous avons écrit le présent ouvrage dans le but 

unique de servir la sainte Église, de défendre les droits 

sacrés du vicaire de Jésus-Christ et du saint-siége 

apostolique, et afin de porter les chrétiens à s'éclairer 

de plus en plus sur les questions les plus capitales de 

l'ordre social. C'est pourquoi voulant en tout et toujours 

obéir aux saintes lois de l'Église, autant que les temps 

et les circonstances nous le permettent, et regrettant 

de ne pouvoir les pratiquer plus littéralement, mais 

reconnaissant aussi que cet obstacle ne saurait arrêter 

ni entraver la conscience du chrétien et du prêtre dans 

le devoir de servir l'Église et de la défendre, nous sou­

mettons humblement ce livre et tout ce qu'il contient 

au jugement infaillible du saint-siége apostolique; 
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nous embrassons d'avance et de tout l'amour de notre 

àme ce jugement, rejetant et condamnant tout ce qu'il 

trouverait de condamnable dans ce livre, et qui, malgré 

la pureté de nos intentions, aurait pu échapper à notre 

fragilité ou à notre ignorance. 

Guingamp,le 29 août, fête de Saint-Augustin. 

D R F . -L.-M. MAUIUED 





L'ÉGLISE 
ET LES 

LOIS ÉTEMELLES DES SOCIÉTÉS HUMAINES 

C H A P I T R E I. 

Qu'est-ce que l'Église? 

L'Église est la société par excellence, la société créée de 
Dieu, immédiatement instituée et gouvernée par Dieu, la 
société dans laquelle a été créée la société conjugale, pre­
mière société naturelle, de laquelle ont pris naissance et 
se sont formées toutes les sociétés purement humaines. 
Ces diverses sociétés reçoivent leur existence matérielle et 
physique de l'Église, en ce sens qu'elles sont créées pour 
entrer dans son sein et arriver par elle à leur vraie destinée; 
elles reçoivent de l'Église leur vie morale, car c'est à 
l'Église que Dieu a révélé la loi morale et ses conclusions; 
c'est à elle qu'il en a confié la garde, la prédication et 
l'interprétation. Elles reçoivent de l'Église leur vie surnatu­
relle, et elles ne peuvent la recevoir que d'elle seule. Ainsi 
entendue, dans la vérité, l'Église est donc la première so­
ciété, la société par excellence, la seule avec la société con-

j ugale, que Dieu ait créée et instituée immédiatement, di­
rectement. 

L'Église dans son acception la plus complète est la société 
da toutes les créatures raisonnables, vivant de la vie sur­
naturelle et divine sous le gouvernement d e Dieu, qui est 
le chef, la tête de celle société. « Car toutes choses sont à 
« vous: et vous êtps a Jésus-Christ, et Jésus est u Dieu. 
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(Aux Gorinth., ï, chap. m, 22 et 23.) « Béni soit Dieu et 
« le père de Notre-Seigneur Jésus-Ghrist qui nous a com-
« blés de toutes sortes de bénédictions spirituelles pour le 
« ciel en Jésus-Christ; ainsi qu'il nous a élus en lui avant 
« la création du monde, afin que nous fussions saints e t i r ré -
« préliensibles devant ses yeux dans la charité; nous ayant 
« prédestinés par un effet de sa bonne volonté, pour nous 
« rendre ses enfants adoptifs par Jésus-Christ.... pour nous 
«. faire connaître le mystère de sa volonté, fondé sur sa 
« bienveillance, par laquelle il avait résolu en soi-même 
« que, les temps qu'il avait ordonnés étant accomplis, il 
« instaurerait, il réunirait tout dans le Christ, tant ce qui 
« est dans le ciel que ce qui est sur la terre, » faisant entrer 
les anges et les hommes , les juifs et les gentils dans un 
même corps et une môme société, et leur donnant à tous 
Jésus-Christ pour roi et pour chef; « l'ayant ressuscité 
« d'entre les morts, et le faisant asseoir à sa droite dans 
« le ciel, au-dessus detoutesles principautés et de toutesle s 
« puissances, de toutes les vertus, de toutes les domina-
« tions,et de tous les noms de dignité qui peuvent être 
« non-seulement dans le siècle présent, mais encore dans 
« celui qui est à venir. Car il a mis toutes choses sous ses 
« pieds, et il Ta donné pour tête (chef) à toute l'Église, qui 
« est son corps, et la plénitude de celui qui accomplit tout 
« en tous, » (S. Paul aux Éphésiens, I.) 

L'Église était donc l'objet de la pensée et de la bonne 
volonté de Dieu avant la création du monde, c'est donc 
pour elle qu'il a créé le monde; toutes choses sont pour elle, 
soit le monde... soit les choses présentes, soit les futures; elle 
est à Jésus-Christ, qui a réuni dans un même corps, dont 
il est la tête, les anges et les hommes, les faisant fils de 
Dieu, nous sanctifiant et nous rendant immaculés, pour que 
nous soyons les dignes membres et la plénitude du corps 
du Christ, qui accomplit tout en tous et nous fera régner 
avec Dieu dans son éternelle gloire. 

Telle est l'Église dans son acception la plus complète, 
selonl'Esprit-Saint parlant par la bouche de l'Apôtre. Dieu 
seul en est l'auteur el la cause principale, parce que Dieu 
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seul peut coordonner les hommes et les anges à la fin de 
la sanctification par sa grâce, et au salut éternel par la 
gloire divine; à Dieu seul appartient de prescrire les moyens 
nécessaires, soit pour obtenir la grâce, soit pour obtenir 
la gloire éternelle et en jouir. 

Mais puisque l'Église est créée pour arriver à la gloire 
de Dieu dans le ciel pendant l'éternité, et que ses membres 
doivent mériter cette gloire par leur coopération à la grâce, 
il y a plusieurs états de cette Église. L'état final, qui est le 

t but, le terme où elle doit vivre éternellement de la vie di­
vine de la gloire, s'appelle YÊglîse triomphante : c'est la 
société des anges et des hommes régnant dans le ciel avec 
Jésus-Christ, dans la gloire du Père et de toute la très-
sainte Trinité. L'état purificateur, qui achève de préparer 
immédiatement à l'entrée dans l'Église triomphante, s 'ap­
pelle YÉglise souffrante : c'est la société des hommes régé­
nérés en Jésus-Christ, morts dans sa grâce, et achevant 
d'expier dans les souffrances du purgatoire les restes de 
leurs péchés. L'état initial de l'Église, pendant lequel ses 
membres méritent l'état final de la gloire par leur coopé­
ration à la g râce , s'appelle YÉglise militante : c'est la 
société des hommes qui combattent dans la foi, l 'espérance 
et la charité de Jésus-Christ, contre les ennemis du salut. 
Ces trois états sont les états d'une seule et même société, 
car comme l'existence de l'homme est un tout moral qui 
commence ici-bas par la vie présente, et doit se continuer 
dans l'immortalité au delà du temps : de même l'Église est 
un tout moral, qui commence ici-bas par l'Église militante, 
se purifie pleinement par l'Église souffrante, et se continue 
dans la béatitude éternelle de l'Église triomphante. 

C'est de l'Église militante que nous avons à nous occu­
per, parce que c'est celle dans laquelle nous vivons, et qui 
doit nous conduire à l'Église triomphante. Il est impor­
tant avant tout d'en donner la définition rigoureuse et 
complète. 

Or, si nous voulons l'embrasser dans toute sa durée, 
nous définirons l'Église : (a société visible des hommes 
fidèles sous un seul chef invisible Jésus-Christ, le vrai Mes* 



sie et sous l'autorité d'un seul vicaire visible du Messie sur 
la terre, gouvernés principalement parce vicaire et, sous son 
autorité, par les pasteurs légitimes, et unis entre euxpar la 
profession d'une même foi, la participation aux sacrements 
figuratifs ou réels et par la pratique d'une même loi morale 
pour arriver à la béatitude éternelle. Cette définition com­
prend tous les temps de l'Église, depuis la création du 
monde jusqu 'à Jésus-Christ, et depuis Jésus-Christ jusqu 'à 
la fin. Il nous serait facile d'en faire la démonstrat ion; nous 
l 'omettons pour abréger , elle ressort ira d'ailleurs suffisam­
ment de la suite de cet ouvrage. 

Mais, l 'Église depuis sa constitution immédiate par Jésus-
Christ vivant sur la te r re , doit être définie : la société visible 
detous les hommes croyants et baptisés sous un seul chef, 
Jésus - Christ dans le ciel, et le pontife romain son vi­
caire sur la terre, gouvernés principalement par ce pontife 
et, sous son autorité, par les pasteurs légitimes, et unis entre 
eux principalement par la profession d'une même foi, et 
secondairement par la participation aux mêmes sacrements 
et par la pratique des mêmes commandements de Dieu et de 
l'Église, pour arriver à la béatitude éternelle. En démon­
trant l 'exactitude de cette définition nous ferons connaître 
ce qu'est l'Église. 

ï. Or, Jésus-Christ a fait de son Église une société véri­
table, parfaite et complète. C'est dans les paroles au then­
tiques de l'instituteur lui-même qu'il faut en chercher la 
preuve. 

1° L'étymologie du mot Église, prise tant de l'Ancien que 
du Nouveau Testament, nous donne une première preuve. 
Le peuple d'Israël s'appelle lui-même et est appelé l'Église, 
la société, la nation sainte, qui a Dieu pour chef et pour roi. 
(Nombres, xix, 20; xx , A ; Deutéronome, XXIH, 1, 2, 3, 7 et 
8.) Or, Dieu était dès lors le roi temporel et civil de son 
peuple, de soi) Église, qui était par conséquent une société 
complète. Nous pourrions indiquer une multitude d'autres 
textes de tous les livres de l'Ancien Testament, 

Le Nouveau Testament nous présente l'Église comme 
une société, un royaume, un t roupeau, une république, une 
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cité, une maison, un seul corps, qui a Jésus-Christ peu r 
chef, pour roi, pour pas teur , pour maître unique, pour m a ­
gistrat, pour père et pour tête; et sous lui sont établis pa r 
lui-même un monarque , son vicaire, des pasteurs , des rois , 
des magistrats. (S. Mathieu, xvi, 16 etsuiv. , xvin; Actes des 
apôtres , xx,28; S.Paul aux Colossiens,i, 18; auxEphésiens,! .) 

Dans le sens r igoureux de la sainte Écriture des deux 
Testaments, le mot Église signifie non-seulement une so­
ciété complète, parfaite, in dépendante, mais la société propre 
de Dieu, qui en est l ' instituteur, le roi , le législateur, la tête. 
C'est la réunion d'un grand nomhre d 'hommes sous l'em­
pire de Dieu, administré par Dieu même, ou sous un empire 
venant de Dieu, et adminis t ré par des hommes établis im­
médiatement de Dieu ; cet empire n 'appar t ient qu'à l'Église 
et ne dépend d 'aucun autre empire,puisqu'au contraire tous 
les empires de toutes les autres sociétés dépendent de l 'É­
glise de Dieu. Tel est l 'enseignement de la sainte Écriture, 
de toute la tradition catholique : tel est le dogme de l'Église. 

2° La synonymie des noms donnés pa r les deux Testaments 
à l'Église est une seconde preuve non moins puissante. En 
effet, l'Église est appelée les enfants de Dieu (Genèse, iv,26; 
vi, 2), ce qui indique la famille dont Dieu est le père. Or, la 
famille est la première société, source de toutes les autres ; 
elle est appelée une grande nation, la nation sainte (Exode, 
xix, 5 et 6); or, toute nation est une société parfaite et com­
plète, et dès qu'elle cesse d'être telle, elle cesse d'être na ­
tion. Elle est appelée le peuple saint, le peuple de Dieu; or , 
dans toutes les langues, un peuple est une société autonome, 
dès qu'il perd son autonomie, il cesse d'être un peuple pour 
devenir partie et sujet d 'un autre peuple. Elle est appelée 
la cité sainte, la cité de Dieu; or.ee nom, dans toutes les lan­
gues anciennes, signifie une république indépendante, se 
gouvernant el le-même; elle est appelée la maison de Jacob, 
la maison du Seigneur, c'est-à-dire la famille, première source 
de toutes les autres sociétés. Elle est appelée la nouvelle 
Sion, la nouvelle Jérusalem, parce que Sion et Jérusalem 
étaient le siège de la souveraineté de Dieu, qui y gouvernait 
son peuple par ses vicaires, le pontife et le roi. Elle est ap-
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pelée le royaume de Dieu, le royaume des deux , le royaume 
éternel de David ; or, le royaume est la société la plus com­
plète et la plus parfaite. Elle est appelée la bergerie, le 
t roupeau, dont les hommes sont les brebis et les agneaux, 
et dont le Christ est Tunique pas teur ; les peuples anciens, 
comme nous le lisons dans la Bible et dans Homère, appe­
laient les rois pasteurs des peuples. Or, aucun type ne 
marque mieux la souveraine autorité que celui-ci; car le 
pasteur est le maître absolu du t roupeau, et nulle de ses 
brebis ne peut ni lui commander , ni lui résister ; elles sont 
sa propr ié té , comme le Seigneur le dit dans l'Évangile. En­
fin l'Église est appelée le corps dont Jésus-Christ est la 
tête, et dont tous les fidèles sont les membres . Il ne peut y 
avoir d'association, d'union plus stricte, plus intime que 
celle des membres d'un même corps entre eux et avec la 
tête de ce corps ; il n 'y a point d 'empire plus parfait que 
celui de la tête sur les membres de son corps ; ils reçoivent 
d'elle et le mouvement et la vie. 

Il était donc impossible d'exprimer plus for tement , et 
sous toutes les formes que l'Église de Jésus-Christ est une 
société parfaite, complète, ayant son empire propre et in­
dépendant de tout autre empire. Elle s'est appelée les en­
fants de Dieu depuis Énos, le peuple de Dieu depuis Moïse; 
elle s'appelle le peuple chrétien, les chrétiens, l'Église ch ré ­
t ienne depuis Jésus-Christ, pour signifier que Dieu en a 
toujours été l 'unique chef, l 'unique roi, l 'unique pasteur. Rt 
par conséquent nul empire humain ne peut avoir d'autorité 
sur l'Église. C'est donc une vérité de foi que l'Église est une 
société parfaite, complète, indépendante et supérieure à 
toute société naturelle. 

IL L'Église est une société visible, existant visible en 
ce m o n d e , d 'une existence corporelle et nécessairement 
temporelle, quoiqu'elle ne vienne pas et ne soit pas de ce 
monde , auquel elle est antérieure, qui a été créé pour elle, 
et auquel elle survivra. C'est ce que nous allons prouver. 

1° Puisque l'Église est la société à laquelle Dieu a confié 
le dépôt de sa parole, de sa révélation divine, et les moyens 
nécessaires au salut, afin que tous puissent apprendre 
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avec certitude ce qu'il faut croire et pratiquer pour arriver 
à leur destinée divine, au salut é ternel ; puisque hors de 
ce t t e société il n'y a aucun espoir de sa lu t , il est néces­
saire que l'Église soit visible sur la terre, et qu'elle soit fa­
cile à connaître de tous. 

2° L'Église est la première société créée, la soûle prédes­
tinée à la fin divine, toutes les autres sociétés ont reçu d'elle 
l 'existence, et elles en reçoivent continuellement la vie mo­
rale et surnaturelle aussi bien que leurs progrès et leur con­
servat ion; il est donc nécessaire qu'elle soit visible et ma­
nifeste à toutes les autres sociétés. 

3° Si Dieu, comme nui ne peut en douter, a révélé aux 
hommes pa r ses envoyés, les prophètes et les apôtres, tout 
ce qui est nécessaire au sa lu t ; s'il a démontré la mission 
divine de ses envoyés par les miracles les plus manifestes 
et les plus évidents, et s'il a montré au genre humain pa r 
les caractères les plus connus que sa doctrine avait été 
promulguée par eux, toutes choses qui font le caractère so­
cial de la révélation divine, qui croira que Dîeu ait voulu 
que cette société, à laquelle il a confié la garde du dépôt de 
la révélation et du salut, qu'elle doit conserver jusqu 'à la 
fin du monde , puisse être invisible à tous ceux qu'elle doit 
instruire et sauver? 

4° Tous les hommes sont tenus, sous peine de la damna­
tion éternelle, d 'entrer dans l'Église, et d'y persévérer jus ­
qu'à la fin de leur vie. Or, comment y entreront-ils s'ils ne 
peuvent la connaître par des caractères certains, visibles et 
les plus connus? Il est absurde de dire que les hommes sont 
entraînés à la véritable Église de Jésus-Christ par la vo­
cation invisible de la grâce divine. Cette vocation invisible 
des hérétiques ne peut en effet donner aucune certitude à 
pe r sonne ; elle expose à tous les aberrations les plus oppo­
sées de la ra ison; cela est prouvé par les faits. Elle sort 
d'ailleurs des lois de notre na ture , des lois de la certitude. 
Elle conduirait à toutes les contradictions les plus fla­
grantes , à toutes les divergences les plus opposées dans 
la chose la plus nécessaire, qui est nécessairement une et 
unique , et que nulle créature ne peut obtenir que par les 
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moyens divins, les mômes pour tous, et qui, par consé­
quent, doivent être connus de la même façon pour tous, e t 
nécessairement par une loi sociale universelle. 

5° De plus, si Dieu a voulu que sa révélation fût sociale­
ment visible; si Jésus-Christ a voulu que tous les hommes 
entrassent dans son Église par un baptême visible; qu'ils y 
vécussent de la vie surnaturelle par des sacrements visibles; 
qu'ils y reçussent l 'enseignement de sa vérité par une p r é ­
dication et des prédicateurs visibles; s'il a établi des apô ­
tres, des pasteurs, des docteurs, pour la consommation des 
saints et pour l'édification du corps du Christ (Éphés., iv ) ; 
s'il a établi des évêques pour régir l'Église de Dieu (Actes, xx); 
s'il a ordonné aux fidèles d'obéir à leurs pasteurs (Hébr., xrv) ; 
s'il a institué un tr ibunal dans son Église pour juger et déci­
der toutes les causes, et si ceux qui ne se soumettent pas à 
ce t r ibunal doivent être exclus de l'Église (S. Matth., XVHI) ; 

s'il compare son Église à une montagne, à une cité, vers 
laquelle doivent affluer toutes les na t ions ; s'il en fait son 
peuple, sa nation sainte, son royaume, son t roupeau, son 
corps ; s'il déclare qu'elle est fondée sur la pierre solide; 
commentpeut-on dire et penser qu'elle soit et qu'elle puisse 
être invisible, qu'elle n'ait point une existence corporelle et 
temporelle? c'est donner le démenti le plus formel h tout 
l 'enseignement de Jésus-Christ sur son Église. 

Il est donc nécessaire que l'Église soit une société corpo­
relle et temporelle, en un mot visible sur la ter re à tous les 
hommes . 

6° Et de fait elle a toujours existé visible en ce monde , 
bien qu'elle ne vienne pas et ne soit pas du monde . 

Elle ne vient point du monde, elle n 'a point été fondée et 
instituée par les hommes. Une société qui a Dieu seul pour 
instituteur, pour chef, roi , législateur ; qui a pour fin Dieu 
et sa félicité divine à par tager , et qui ne peut y arriver que 
par des moyens divins ; cette société ne saurait être l 'œu­
vre des hommes, ne saurait venir du monde ni en être. 
Aussi, l'Église est-elle la société immédiatement créée et 
instituée de Dieu avant toute autre société. Tous les peuples 
ont cru à un état primordial de justice et de sainteté pour 



le premier ou les premiers hommes , sous quelque nom 
qu'ils aient désigné cet é tat ; c'est donc une vérité de la 
tradition universelle du genre humain ; elle est confirmée 
par la révélation et la tradition divine, non moins certaines. 
L'Église, selon l 'enseignement divin, est le royaume éternel, 
préparé avant la création du monde , qui a été fait et créé 
pour elle. (S. Matth., xxv, 34; S. Luc, xir, 50, etc.; S. Paul 
aux Éphés, , i, h\ S. Pierre, I Épît., i, 19,^20 ; S. Paul aux 
Corinth., I, ch. m, 22, 23.) 

Mais elle est en ce monde , elle y vit corporellement et t e m -
porellement, elle y est et y a toujours été visible. Dieu l'y a 
créée. Nous la voyons vivante et visible depuis Adam à 
Noé; depuis Noé à Abraham; depuis Abraham à Moïse; 
depuis Moïse à Jésus-Christ, fondée sur la promesse du 
Rédempteur et l'alliance de Dieu avec Adam, avec Noé et 
toute leur postéri té; ayant son centre et le siège de l 'auto­
rité divine dans la famille patriarcale, puis dans la nation 
sainte ; toujours montrée à toutes les nations, et par ses 
rapports providentiels avec tous les peuples, envoyée au 
temps voulu, au moment convenable pour réveiller chez 
eux, y vivifier, y développer les enseignements divins et la 
promesse du Rédempteur ; en sorte que nulle nation n'a pu 
ignorer que par sa faute les enseignements divins. Cette vi­
sibilité de l'Église est prouvée par l 'histoire et les monu­
ments de tous les peuples. 

Ces deux vérités que l'Église n'est point du monde , et 
qu'elle est cependant visible en ce monde, sont confirmées 
par la parole de Jésus-Christ lui-même, qui a pris soin de 
les réunir et de les enseigner ensemble, comme pour réfu­
ter à l 'avance toutes les at taques des ennemis de son Église 
contre ces deux vérités. C'est au chapitre xva de saint Jean 
que Jésus-Christ pose ces deux vérités en présence. D'après 
cet admirable chapi t re , les apôtres et les disciples de Jésus, 
qui sont son Église, ne sont point du monde, comme lui 
n'est point du monde ; ils sont à Dieu qui les a séparés du 
monde et les a donnés & Jésus-Christ; mais comme Jésus-
Christ est encore dans le monde, qu'il y est venu, qu'il leur 
parle dans le monde , ils sont aussi dans le monde. Le 
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monde les hait parce qu'ils ne sont pas du monde comme 
Jésus n'est pas du monde , mais il vient de Dieu qui l'a a imé 
avant la création du m o n d e ; eux aussi sont de Dieu qui les 
a aimés en Jésus-Christ avant la création du m o n d e ; Jésus 
ne demande point que Dieu les ôte du monde, quoiqu'ils 
n'en soient point; mais comme son père l'a envoyé dans le 
monde, il les envoie de même dans le monde. Il les sanctifie 
en lui, il prie pour eux et pour tous ceux qui doivent croire 
en lui par leur parole, afin que tous les croyants soient une 
seule Église en Jésus et dans son Père, et que p a r là le 
inonde croie que c'est le Père qui a envoyé Jésus, et qu'il a 
aimé ceux qui croient en Jésus , comme il l'a aimé lui-même 
avant la création du monde. 

Ainsi, l'Église, qui n'est pas du monde, demeure dans le 
monde ; elle est envoyée au monde, afin que le monde 
voyant sa sainteté, son unité, croie et connaisse que le Père 
a envoyé Jésus-Christ. L'origine, la source divine de l'Église 
et son existence visible, manifeste dans le monde, ne pou­
vaient être établies en termes plus formels, plus éclatants. 
Mais sa fin n'est pas moins claire ; Jésus veut que là où il 
est, ceux que son Père lui a donnés, qui croient en lui, y 
soient aussi avec lui, afin qu'ils contemplent sa gloire, que 
son Père lui a donnée de toute éternité. 

Nous devons comprendre maintenant toute la valeur des 
paroles que le Sauveur répond à Pilate, dans le chapitre xvnr 
immédiatement suivant, 36 ; « Jésus r épond i t : Mon 
t. royaume n'est pas de ce monde. » Or, ce monde , tel que 
l 'entend partout Jésus-Christ, c'est le monde , ce sont les 
hommes dont Satan est le prince,' Satan, dont il d i t : « C'est 
« maintenant que le prince du monde va être chassé de -
« hors . (S. Jean, xn, 31.) Car voilà le prince de ce monde 
« qui v ient , et il n'y a rien en . moi qui lui appart ienne 
« (ibid, xiv, 30) ; - le pr ince de ce monde est déjà jugé 
« (-ibid, xvi, 11). » Le inonde, ce sont les hommes qui ba is ­
sent la lumière et la vér i té ; qui ne sont point de Dieu 
{ibid, xv, 18, 19) ; c'est la société qui a Satan pour prince, 
qui s'est séparée d'abord par Caïn, puis par Nemrod, et 
dans tous les temps par tous les pécheurs , les idolâtres, les 
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hérétiques, les schismatiques. Or, l'Église n'est point de ce 
inonde, elle a pour roi Jésus-Christ, mais elle est envoyée à ce 
monde pour le convertir. Quand donc nous entendrons les 
esprits incrédules s'écrier que l'Église, que le royaume de 
Jésus-Christ n'est point de ce m o n d e , qu'il n'y a aucun 
droit, aucun pouvoir , nous devons reconnaître qu'ils ne 
s 'entendent pas eux-mêmes, ou qu'ils ne font que répéter le 
cri de Satan, qui a voulu, dès l'origine et toujours bannir 
Dieu et son règne du monde. Ces hommes aveugles sont les 
.sujets du prince de ce monde, c'est pourquoi ils haïssent 
l'Église et Jésus-Christ, qui est la lumière, la justice et la 
vérité, et dans lequel le prince dé ce monde et ses adeptes 
n'ont rien qui leur appart ienne. 

Mais puisque l'Église est visible en ce monde, créé pour 
elle et à cause d'elle; puisqu'elle y existe corporellement, et 
qu'elle y est non-seulement indépendante de toutes les 
sociétés mondaines, mais qu'elle leur est supérieure et an ­
térieure, il faut bien qu'elle ait son existence et son gou­
vernement , même temporel , propre et indépendant. Cette 
conclusion découle nécessairement 'de ses deux caractères 
d'être une société complète et visible; deux caractères qui 
sont deux dogmes de foi. 

III. L'Église fondée pa r Jésus-Christ est la société visible 
de tous les hommes croyants et baptisés. Puisque l'Église 
est une société visible, il lui faut des membres , des ci­
toyens visibles, reconnaissantes aux caractères visibles qui 
font reconnaître cette société et ceux qui lui appartiennent. 
Cette conclusion r igoureuse et évidente par elle-même 
réfute les vaudois, les hussites, les wicleffites , les luthé­
riens et autres héré t iques , qui prétendent que les seuls 
prédestinés ou les seuls justes sont membres de l'Église, 
puisqu'en effet la prédestination et la justice, ou la justifica­
tion, ne sontpoint et ne peuvent être visibles, et ne peuvent 
par conséquent donner des caractères pour reconnaî t re les 
membres de l'Église, ni l'Église elle-même. 

Mais le baptême est un sacrement sensible, un acte 
extérieur qui peut toujours se constater; aussi est-il la porte, 
l 'entrée de l'Église. (S. Jean, ni, 3, 5; S. Matth., xxvm, 1 9 ; 
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S. Marc, xvi, 16.). Mais de plus , et p a r l e s mêmes textes de 
l 'Évangile, la foi est nécessaire pour appartenir à l'Église. 
La foi intérieure fait appartenir à l 'âme de l'Église, elle 
donne la vie éternelle; mais elle ne suffit pas pour appar te ­
nir au corps visible, de l'Église, il faut pour cela la foi pu­
blique, professée et j u rée publiquement dans le baptême, 
qui est proprement le sacrement de la foi. C'est ce qui résulte 
des paroles de Jésus-Christ et de l 'enseignement de l'Église. 

L'Église est donc la société des croyants baptisés, que 
ceux-ci soient justes ou pécheurs ; qu'ils soient pécheurs 
manifestes et même publics ou occultes, tant que la foi 
demeure, elle fait appartenir au corps de l'Église, dont les 
croyants pécheurs sont toujours membres ; ce sont des 
membres malades, morts même à la vie de la g r âce ; mais 
ils peuvent être guéris, ils peuvent revivre. Jésus-Christ, 
les apôtres , et après eux l 'Église, n 'ont posé que la foi 
publique renfermant le baptême comme signe caractéris­
tique des membres de l'Église. 

IV. L'Église est la société visible de tous les hommes 
croyants et baptisés sous UN SEUL CHEF, JÉSUS-CHRIST BANS LE 

CIEL, ET LE PONTIFE ROMAIN, SON VICAIRE, SUR LA TERRE. Il n'y a 

point de société sans un chef, une tête quelconque qui la 
gouverne et gère tous ses intérêts; la nécessité d'un chef 
qui relie tous les membres , tous les citoyens dans un but , 
pour une fin et sous une loi communes, est de l 'essence de 
toute société. Il n'y a point de société inégale ou d'État sans 
un empire qui lui soit p ropre , selon la définition de Puffen-
dorff, admise pa r tous. 

1° Or, l'Église a pour chef unique Jésus-Christ, le vrai 
Messie; il a toujours été le chef, la tête, le roi de l'Église. 
11 l'est de toute éternité; car son royaume a été préparé 
dès la création du monde (S. Matth., xxv, 3k); Dieu le père a 
élu les membres de l'Église en Jésus-Christ avant la créa­
tion du monde. (Éphés., t, h.)¥X Jésus-Christ a été p rédes ­
tiné avant la création du monde pour notre salut. (I Épit de 
saint Pierre, i, 19,20.) Il a été promis à Adam pour rédemp­
teur et chef de l 'empire de Dieu, devant écraser la tête du 
serpent et détruire l 'empire de Satan. (Genèse, ni.). C'est 



par la foi en cette promesse que les saints patr iarches ont 
mérité l 'héritage de la justice. (Aux Hébreux, xi.)Cette pro­
messe a été développée p a r tous les prophètes. Ils ont an­
noncé Jésus-Christ comme roi éternel, dont l 'empire n 'au­
rait point de fin ; comme la pierre éprouvée, angulaire , 
précieuse, fondée dans le fondement de Sion, de l'Église. 
(Isaïe, XXII, 16, 18.) Ils l 'ont annoncé comme le roi , le p a s -
teurun ique du t roupeau, qu'il réunira de toutes les nations 
de la terre . (Isaïe, XL, 1 0 , 1 1 ; Ézéchiel, xxiv, 11 et suiv.; 
X X X V I I I , 24.) Us l 'annoncent comme le prêtre , le pontife 
'éternel selon l 'ordre de Melchisédech. (Ps. XLVÏII, 8 ; ps. 
cix, U.) Or, Jésus lui-même a déclaré que Moïse et les pro­
phètes avaient écrit de lui, l 'avaient p r éd i t ; il a déclaré 
qu'il chassait Satan le pr ince de ce monde hors de son em­
pire (S. Jean, xu, 31) ; et il a en effet détruit son empire et 
établi le règne de Dieu à sa place. Il s'est proclamé roi, et 
roi unique de tous ceux qui croiront en lui (S. Jean , xvm, 
36, 37.) Il s'est déclaré le bon, le vrai pasteur , le seul vrai 
pas teur ; et il a d 'autres brebis , qui ne sont point encore de 
son t roupeau, et il faut qu'il les y amène, et elles entendront 
sa voix, et il n'y aura plus qu'une seule bergerie et un seul 
pasteur , qui sera lu i -même. (3. Jean, x.) Il est le grand 
pasteur des brebis qu'il a rachetées dans le sang de l 'éternel 
testament. (Hébr., XIII, 20.) II s'est déclaré lui-même la pierre 
angulaire de l'édifice de son Église. (S. Matth. ,xxi , 62.) 
Il est le fondement unique de l'Église, car personne ne peut 
poser un autre fondement que celui qui a été posé, lequel 
est Jésus-Christ (I aux Corinth., in, 11); et il n'y a de salut 
en nul autre. (Actes, iv, 12.) Il est la tête du corps de l'Église, 
et tous ceux qui croient en lui en sont les membres . 
(Ephés. , iv, 15; v, 23; Coloss., i, 18; n, 20.) 11 est le pontife 
éternel, le prêtre unique, qui sanctifie tout, qui enlève les 
péchés, et son sacerdoce est éternel; c'est ce qu'enseigne 
saint Paul dans toute son Épître aux Hébreux. 

2° Or, c'est ce pontife éternel, ce pasteur unique, ce roi 
éternel, ce fondement à la place duquel nul autre ne peut 
être posé , et sans lequel il n'y a point de salut ; c'est ce 
Messie promis , attendu et venu, lequel est Dieu et homme 
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tout ensemble, qui a bât i , édifié, constitué son Église : 
/Edificabo Eccîesiam meam; c'est pourquoi les portes de 
l'enfer ne prévaudront point contre e l le : il en a fait le 
royaume des deux . (S. Matth., xvi, 18,19.) Il l'a acquise de 
son propre sang. (Act , xx, 28.) Lui seul Ta instituée à l 'or i­
gine du monde, et, descendu sur la terre , il l'a reconst i tuée 
en lui-môme et sur lu i -môme; il Ta gouvernée et régie im­
médiatement et en personne, en la réformant et la consti­
tuant ; il lui a donné et confié sa doctrine divine, ses sacre­
ments saints , sa loi de vie. 

3° ftlals après l'avoir lui-même gouvernée ainsi visible­
ment , en remontant au ciel il ne l'a point laissée seule. « Je 
« ne vous laisserai point orphelins, lai dit-il en la quittant; 
« je viendrai à vous (S. Jean, xiv, 18), et il lui promet 
qu'il lui enverra son Saint-Esprit. Et ailleurs : « Car là 
où deux ou trois sont réunis , associés en mon nom, sous 
mon autori té , je suis là au milieu d'eux. *» (S. Matth. xvm, 20.) 
Et enfin : « Allez, enseignez toutes les nations, les baptisant 
« au nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit; leur ensei-
« gnant à garder tout ce que je vous ai commandé ; et 
« voilà que je suis avec vous tous les jours , jusqu'à la con-
« sommation des siècles , » enseignant et baptisant p a r 
vous. (S. Matth., XXVIH, 19, 20.) U déclare qu'il est en son 
Père, que son Église est en lui, et qu'il est en elle (S. Jean , 
xiv, 20); qu'il est la vraie vigne, et que nous sommes les 
rameaux , et qu'il faut que nous demeurions en lui pour 
por ter du fruit. (S. Jean xv.) 

Jésus-Christ, quoique remonté au ciel, est donc toujours 
avec son Église; il habi te divinement en elle, et elle en 
lu i ; il la gouverne et la régit invisiblcmenl; il l 'enseigne et 
la sanctifie sans cesse. Il est donc toujours l 'unique chef de 
l'Église, mais résidant au ciel et invisible maintenant sur la 
te r re . 

h° Le pontife romain, vicaire de Jésus-Christ, est, comme 
chef de l'Église, une même personne morale avec Jésus-
Christ ; car il n'y a qu 'une seule tête du corps de l'Église, et 
non deux comme un monstre , Jésus-Christ et le pontife ro­
main, son vicaire. (Constit. Unam sanctam àeBomïace VIII.) 
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En effet, «e que Jésus-Christ n'a point du continuer à faire 
par lui-même, gouverner visiblement l'Église en demeurant 
perpétuellement visible sur la terre, il le fait par son vi­
caire; car il est de principe que ce qu'on peut faire par soi-
même, on peut le faire pa r son mandata i re , son vicaire, et 
que le mandatai re , le vicaire sont une même personne m o ­
rale avec celui qui les délègue et en fait ses vicaires. C'est 
ce que Jésus-Christ a fait et institué. 

Il a fait Pierre, et en lui ses légitimes successeurs, ce 
, qu'il est lui-même, pierre fondamentale sur laquelle est 
bâtie son Église : « Tu es Pierre, et sur cette pierre comme 
« fondement je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer 
« ne prévaudront point contre elle. » L'Église est donc bâtie 
sur Jésus-Christ et sur Pierre, comme sur un seul et même 
fondement rendu visible pa r le vicaire divinement posé ; et 
nul n e peut poser un aut re fondement que celui qui a été 
posé, lequel est Jésus, agissant et gouvernant dans son v i ­
caire et par son vicaire. 

Il a fait Pierre, et en lui ses légitimes successeurs, m o ­
narque, roi unique, suprême, de son royaume des cieux, 
qui est l'Église : « Et je te donnerai les clefs (signe de la 
« principauté suprême) du royaume des cieux, et. tout ce 
« que tu lieras s u r l a te r re sera lié dans le ciel ; et tout ce 
« que tu délieras sur la ter re sera délié dans le ciel. » 
(S. Matth., xvi, 18, 19.) 

Pierre et son légitime successeur est docteur de la foi, 
centre de l'unité, canal de l 'autorité, chargé de confirmer, 
d'affermir ses frères, il en a reçu le manda t de Jésus-Christ : 
« J'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point ; et lors-
« que tu seras converti, confirme tes frères » dans la foi, 
dans l 'unité, dans mon autorité. (S. Luc, xxn, 32.) 

Jésus-Christ a fait Pierre et son successeur légi t ime, 
pasteur comme lui, avec lui et en sa place : « Pais mes 
« agneaux, lui dit-il; pais mes brebis. » (S. Jean, xxi, 15,17.) 
Or, il a dit ailleurs qu'il n'y aura qu'un pasteur de son 
unique troupeau (S. Jean, x), et il établit Pierre pour faire 
paître toutes ses brebis , tous ses agneaux. Il le met donc à 
sa place comme unique pasteur sup rême ; mais , selon les 
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prophètes.et l 'Évangile, le pastorat renferme la toyau té et 
le pontificat. Ces titres divers expriment une môme chose 
en Jésus-Christ, le vrai Messie. En donnant le pastorat su­
prême, universel à Pierre, il lui donne donc tous ses pou ­
voirs. Mais c'est à sa place et avec lui qu'il le fait pas teur ; 
pais mes brebis, pais mes agneaux, et non pasles tiennes, non 
pas les liens. 

Pierre et son légitime successeur, le pontife romain , est 
donc un seul et même chef, une seule et même tête de 
l'Église avec Jésus-Christ et sous lui ; Jésus-Christ est le 
chef divin, la tête divine se rendant visible par son vicaire. 

Nous avons dit que Jésus a fait Pierre et ses légitimes 
successeurs ce qu'il est lui-même ; il dit en effet à ses apô­
tres et à Pierre, dans sa prière à son Père : « Comme vous 
« m'avez envoyé dans le monde , je les ai envoyés dans le 
« monde. Et je me sanctifie moi-même pour eux afin qu'ils 
« soient sanctifiés dans la vérité ; mais je ne prie pas seule-
« ment pour eux-, mais aussi pour ceux qui doivent croire 
« en moi par leur pa ro l e ; afin que tous soient un comme 
« vous, mon Père, êtes en moi, et moi en vous, ils soient 
« eux aussi un en nous , afin que le monde croie que vous 
« m'avez envoyé. (S. Jean, xvu, 18, 21.) » Puisque la pr ière 
de Jésus-Christ est efficace, l'Église sera toujours un seul 
corps et n 'aura qu 'une seule tête visible, le monde la recon­
naîtra à ce signe. Donc, les promesses et les pouvoirs qu'il 
confère à Pierre et aux autres apôtres sont non-seulement 
pour eux, mais pour ceux qui doivent leur succéder. Jésus-
Christ a en effet promis d'être avec eux et avec ceux qu'ils 
enseigneront et baptiseront, et qui croiront en lui par leur 
parole jusqu'à la consommation des siècles ; « afin que le 
monde sache et connaisse, et qu'il croie que c'est le Père 
qui a envoyé Jésus-Christ. » Or, toutes ces choses ne sau­
raient s'accomplir sans l'unité perpétuelle de l'Église, sans 
l 'unité du vicaire visible de Jésus-Christ. Donc, dans la per­
sonne de Pierre, Jésus parle à tons ses successeurs légi­
times, ou bien il faudrait dire que sa prière et ses promesses 
n 'ont point été efficaces, ce que l'on ne peut penser, c 'est 
d'ailleurs ainsi que, suivant les enseignements du Sauveur, 
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la tradition catholique l'a compris et que l'Église Ta défini. 
Or, nul doute ne saurai t être élevé sur la légitime suc ­

cession de Pierre ; le pontife romain est son seul et unique 
successeur ; c'est une vérité de fait, et une vérité de foi. 
Donc, le pontife romain est l 'unique vicaire vrai et immédiat 
de Jésus-Christ; c'est encore une vérité de foi. Donc, en­
fin, le pontife romain est l 'unique chef visible de l'Église 
sur la ter re , avec et sous Jésus-Christ, l 'unique chef éternel, 
résidant dans le ciel. 

-V. L'Église est la société visiblede tous les hommes croyants 
et baptisés souS un seul chef Jésus-Christ, dans le ciel et le 
pontife romain, son vicaire, sur la terre, GOUVERNÉS PRINCI­

PALEMENT PAR CE PONTIFE ET, SOUS SON AUTORITE, PAR LES PAS­

TEURS LÉGITIMES. — C'est la volonté de Dieu que tous les 
hommes soient s auvés ; Jésus-Christ est venu sur la t e r re , 
a institué son Église pour accomplir cette volonté de Dieu 
envers tous les h o m m e s ; il a donné à ses apôtres mission 
d'enseigner et de bapt iser toutes les nat ions. Il est donc 
nécessaire que l'Église s'étende à tout l 'univers, qu'elle en­
seigne partout , qu'elle baptise et sanctifie partout , qu'elle 
soit pa r conséquent visible partout . Mais si Jésus-Christ ne 
lui avait donné que le pasteur suprême unique, qui est son 
vicaire, la volonté de Dieu, la mission de Jésus-Christ pour 
le salut de tous les hommes n 'auraient jamais pu être ac ­
complies. Il a donc fallu que Jésus-Christ établît, sous le 
pasteur suprême, des pas teurs secondaires qui pussent faire 
paître les membres de son t roupeau partout , régir et gou­
verner sa société par tout l 'univers. Si cependant ces p a s ­
teurs, ces gouverneurs, ces rois, sont indépendants entre 
eux, et indépendants d'un pas teur suprême de tout le t rou­
peau, il s'ensuivra qu'il y aura autant de troupeaux séparés 
et indépendants que de pasteurs . Et alors la parole de 
Jésus-Christ, disant qu'il n'y aura qu'un pasteur et un 
troupeau, serait fausse; l 'unité qu'il a voulue, qu'il a posée 
comme base et caractère de son Église, l 'unité du corps 
dont il est la tête, n'existerait plus ; elle serait rompue. Il 
faut donc que tous les pasteurs secondaires soient soumis 
au pas teur suprême unique que Jésus-Christ a fait son v i -
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caire et une même personne morale avec lui-même, afin 
de rendre perpétuellement et partout sa royauté, son pon­
tificat, visibles sur la ter re , afin que l'unité soit main tenue , 
que le.n o nde reconnaisse à ce signe sa mission, et que 
tous voient où est sa véritable Église. 

Or, il était en effet prédit par les prophètes qu'il n'y 
aurait qu 'un seul pasteur de tout le t roupeau du Seigneur, 
et qu'il y aurait sous ce pasteur suprême d'autres pasteurs 
et docteurs. 

Jésus-Christ a choisi lui-même ses douze apôtres, il a éta­
bli Pierre leur prince, leur chef; il les a consacrés prêtres 
et évoques ; mais il a chargé Pierre de les paître et de les 
gouverner eux-mêmes, avec tous les fidèles. Aux apôtres ont 
succédé les évoques, sous l 'autorité du successeur de Pierre. 

Les évêques pris- en corps succèdent au collège apos­
tolique dont Pierre est la t ê te ; mais nul évêque en part icu­
lier ne succède à un apôtre, si ce n'est le pontife romain 
qui succède à l 'apostolat perpétuel et ordinaire de Pier re ; 
c'est pourquoi le pontife romain possède le sommet , la prin­
cipauté de l 'apostolat, et c'est par lui que l'Église et Té-
piscopat sont principalement apostoliques. Le pape est donc 
le pasteur immédiat et ordinaire de toute l'Église, de tous 
et de chacun des évêques comme des fidèles. Sous son au­
torité et appelés en par tage de sa sollicitude, les évêques, 
institués dans les apôtres, sont aussi établis par FEsprit-
Saint pour régir l'Église de Dieu. (Actes, xx, 28.) Tel est l ' en­
seignement de l 'Ecriture, de la tradition catholique, et de la 
foi définie, qui enseigne que le gouvernement de l'Église est 
monarchique , et que le pape est le monarque . 

VI. L'Église est la société visible de tous les hommes 
croyants et baptisés sous un seul chef Jésus-Christ, dans le 
ciel, et le pontife romain, son vicaire, sur la terre, gouvernés 
principalement par ce pontife et, sous son autorité, par les 
pasteurs légitimes, ET UNIS ENTRE EUX PRINCIPALEMENT PAR LA 

PROFESSION D'UNE MEME F O I , ET SECONDAIREMENT PAR LA PARTI­

CIPATION AUX MEMES SACREMENTS ET PAR LA PRATIQUE DES 

MÊMES COMMANDEMENTS B E D ï E U ET L'ÉGLISE. — L'Église est 

le corps mystique de Jésus-Christ; elle est son r o y a u m e ; 
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elle est la famille régénérée et rachetée par lui, et pour cela 
même Dieu le Père tout-puissant Ta adoptée et l'a reçue 
à la participation de l 'héri tage de sou fils unique. C'est 
pourquoi tous les citoyens de l'Église sont spirituellement 
engendrés et naissent spirituellement de Jésus-Christ p a r l a 
foi et les sacrements ; et ils sont continuellement vivifiés 
pa r la grâce et les sacrements, 

1° En effet, « Jésus est la vie (S. Jean, i, k; xiv, 6) ; car 
« comme le Père a la vie en lui, il a aussi donné au Fils 
« d'avoir la vie en lui (id., v, 26),» et il dit : * Je suis venu 
« pour que meshrebis aient la vie et qu elles l'aient avec plus 
? d 'abondance (id., x, 10); je leur donne la vie éternelle 
« (id., 28). Je suis la résurrection et la vie. Celui qui croit 
« en moi, quand il serait mort , vivra ( id. , xi, 25). Mon Père, 
« glorifiez votre Fils. . . comme vous lui avez donné puis-
« sance sur les hommes , afin qu'il donne la vie éternelle à 
« tous ceux que vous lui avez donnés. Or, la vie éternelle 
« consiste à vous connaître, vous qui êtes le seul Dieu vé-
« ritable, et Jésus-Christ que vous avez envoyé (id., xvn, 
« 1-3). Si quelqu'un ne renaît de l 'eau et de l'Esprit-Saint, 
« il ne peut entrer dans le royaume de Dieu (id., m , 5.) 
» Demeurez en moi, et moi en vous ; comme la branche de 
« la vigne ne peut porter de fruit par elle-même, mais qu'il 

,« faut qu'elle demeure unie au cep , ainsi vous ne pouvez 
« porter aucun fruit, si vous ne demeurez en moi. Je suis 
« la vigne, vous êtes les rameaux : celui qui demeure en 
« moi et moi en lui porte beaucoup de fruit ; car vous ne 
« pouvez rien faire sans moi (id., xv. 4-5); » etenfin : «Celui 
« qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle... 

« il habite en moi, et j 'habi te en lui il vit par moi (id., 
« vi, 55-58). » 

Jésus est la vie, lui seul la donne : il faut renaître de l 'eau 
et de l'Esprit-Saint ; il faut habiter en Jésus , demeurer 
greffé sur lui,et manger sa chair et boire son sang, et ainsi 
vivre de lui et par lui ; la vie éternelle, c'est de connaître 
Dieu le Pè re , et Jésus-Christ, son Fils; c'est vivre de la foi. 

Le corps de l 'Église, dont Jésus-Christ est la tête, est 
donc vivant et vivifié par la grâce ; il est constitué d'un 



double élément, a savoir d'une niasse extérieure et visible, 
et ensuite d'un esprit ou d 'une âme qui vivifie el informe 
cette masse. Le corps Visible, ainsi informé et vivifié, se 
divise encore, comme un royaume et une famille, en sujets 
et en hiérarchie ou pouvoir, en fils et en pères. 

Or, la forme on le principe constitutif principal et fonda­
mental du corps de l'Église est la foi ; non la foi intérieure 
simplement, mais la foi publique, authentiquement propo­
sée et intimée par l'Église, reçue et jurée par le catéchu­
mène dans le sacrement solennel du baptême. 

C'est l 'enseignement de Jésus-Christ, comme le prouvent 
tous les textes de l'Évangile que nous avons rappor tés , 
qu'on devient les sujets de son royaume, les membres de 
son corps , qu'on reçoit la vie divine et éternelle par la foi ; 
« Celui qui croira et aura été baptisé sera sauvé; ce luiquine 
« croira pas est déjà condamne. » (S. Matth., xvin.) Et sainî 
Paul explique ainsi l'unité de l'Église aux Éphésiens, iv, h : 
« Il n'y a qu'un seul corps et un seul esprit, comme vous 
« avez été appelés dans une seule espérance de votre voca-
« tion, une seule foi et un seul baptême. » Les fidèles sont 
un seul corps ; l'Apôtre donne la cause et la forme de ce 
corps, un seul Seigneur, Jésus-Christ, duquel les fidèles 
naissent et sont régénérés par une seule foi et un seul bap­
tême, qui est le sacrement même de la fcî. Et saint Paul 
ajoute, aux Corinthiens, i, 23 : « Si cependant vous demeu-
« rez fondés dans la foi. » La foi de Jésus Christ est le fon­
dement des fidèles. Et ibid., n, 20 : « Vous êtes édifiés sur 
« le fondement des apôtres et des prophè tes , » c'est-à-dire 
sur leur foi et leur doctrine. Et nous lisons dans les Actes 
des apôtres, n , 1U : « Ceux donc qui reçurent la parole (de 
« la foi) furent baptisés, et en ce jour-là environ trois mille 
« âmes furent apposées « dans le corps de l'Église. Donc 
la foi publ ique est le fondement principal du corps de l'É­
glise, son lien constitutif. C'est le sentiment unanime des 
saints l ' è reset la doctrine de l'Église. 

Et la raison le prouve : 1° en effet, l'Église est une société 
spirituelle, dont le principe est la foi, qui est aussi spiri­
tue l le ; mais elle est aussi une société visible, ayant ses pas-



— 21 ~ 

teurs et ses sujets visibles. 11 faut par conséquent nn'elle ait 
un signe visible, ordinaire, connu de tous, pour associer, 
unir visiblement les sujets aux pasteurs et à la tête, ce qui 
se fait par le baptême, sacrement de la loi tant intérieure 
qu'extérieure et publique ; 2° la foi est la première vertu 
surnaturelle dans l 'ordre de génération des vertus; car 
« pour s 'approcher de Dieu, il faut croire qu'il est, et qu'il 
« récompense ceux qui le cherchent. » Elle engendre dans 
l 'âme la substance de la vie spirituelle et éternelle. « La foi 
« est la substance des choses que nous devons espérer, la 
« preuve de celles qui n 'apparaissent point aux yeux. » 
(Hébr., xi, 1.) Mais quelles sont les choses que nous devons 
e spé re r , sinon la vie éternelle? Mais qu'est-ce que la vie 
éternelle ?« La vie éternelle est de vous connaître, vous seul 
« vrai Dieu, et Jésus-Christ que vous avez envoyé. » La 
foi informe donc l 'âme à l 'image de la vérité du Christ; elle 
répand en elle la parole éternelle de Dieu, qui est la vie. 
Donc, du côté de Dieu, la foi engendre l'âme à la vie véri­
table et spirituelle. Mais du côté de l 'homme, la coopération 
de la volonté est nécessaire pour produire dans l 'âme tous 
les effets de la foi. D'où, en tant que vertu pratique, les ca-
nonistes définissent la foi : la certitude volontaire des choses 
absentes, établie au-dessous de la science et au-dessus de l'o­
pinion. Par l 'autorité divine, l'intellect, la raison du croyant 
est convaincue de la certitude des vérités de foi, de façon 
qu'il lui est impossible de penser que la vérité qu'il croit, et 
qui est la vraie vie surnaturelle, puisse être autrement. De 
la foi naissent l 'espérance et la char i té , parce que, pour 
espérer et aimer, il est nécessaire de connaître l'objet de 
l 'espérance et de l 'amour, et c'est par la foi que nous con­
naissons les choses à espérer et qui n 'apparaissent point à 
nos yeux. Donc, par la foi, dans le baptême, nous naissons, 
de Jésus-Christ, iils adoptifs de Dieu et membres du corps 
de Jésus-Christ, qui est l'Église. 

Donc, la foi est la forme, le principe constitutif principal 
et fondamental du corps de l'Église; K par conséquent les 
fidèles sont unis dans un même corps par la profession pu­
blique d'une même toi. C'e^t pourquoi l'hérési<\ uni fait 
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perdre et détruit la foi, sépare radicalement tout hérét ique 
du corps de l'Église connue de son àme ; ce qui fait de l 'hé­
résie le plus grand crime, puisqu'il enlève radicalement la 
vie éternelle et son principe, sa racine. 

2° Les fidèles, membres de l'Église, sont secondairement 
unis par la participation aux mêmes sacrements ; car «si 
quelqu'un ne renaît de l'eau et de l'Esprit-Saint, il n 'entrera 
point dans le royaume de Dion. Celui qui ne mange pas ma 
chair ei qui ne boit pas mon sang n 'aura pas la vie éter­
nelle. Ceux à qui vous remettrez les péchés, ils leur seront 
remis ; ceux à qui vous retiendrez les péchés, ils leur seront 
retenus, etc.» C'est donc l 'enseignement de Jésus-christ, dont 
nous rappelons les paroles, que les sacrements sont néces­
saires à la vie chrétienne, à la vie éternelle. C'est aussi l'en­
seignement de la tradition et de la foi définie. Donc, quicon­
que ne naît pas du baptême, ne revit pas par le sacrement 
de pénitence, n'est pas vivifié et ne croît pas en Jésus-Christ 
par les autres sacrements , ne peut appartenir au corps de 
l'Église, puisque les sacrements, bien que spirituels, sont 
cependanL les signes visibles de la vie publique et exté­
r ieure en même temps qu'intérieure dans l'Église. Aussi 
l'Église excommunie-t-elie ceux qui ne reçoivent point cha­
que année les sacrements de pénitence et d'eucharistie au 
moins une fois. 

On entre dans le corps de l'Église par le seul bap t ême , 
et on vit de sa vie par les autres sacrements. Si on cesse de 
vivre de cette vie, on est des membres mor t s ; mais on peut 
revivre par les mêmes sacrements, tant que la foi demeure. 
Car bien que membres morts publiquement par la non-par ­
ticipation publique aux sacrements, on fait cependant en­
core part ie du corps de l'Église par la foi, tant qu'elle de­
meure . 

3° Enfin, les fidèles sont unis dans un même corps pa r la 
pratique des mêmes conimiMxlements de Dieu, ce qui ren­
ferme la soumission <! l 'obéissance à l'Église, c 'est-à-dire 
aux pasteurs légitimes et, par-dessus toul, au pontife ro ­
main, vicaire de Jésus-Christ. C'est par là que les fidèles 
chrétiens atteignent le but de l«.*nr vocation à l'Église, et 
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qu'ils vivent de la vraie vie. Sans l'observation des comman­
dements de Dieu, leur foi est mor te ; car la foi sans les 
œuvres est une foi morte. (S. Jacques, xx, 26.) L'observa­
tion publique des commandements de Dieu montre la vie 
divine dans l'Église : « Que votre lumière luise devant les 
« hommes , afin que, voyant vos bonnes œuvres, ils glori-
« fient votre Père qui est dans le ciel »(S. Matth., v, 16.) La 
visibilité de l'Église demande donc, de la part de ses m e m ­
bres , l 'observation visible des commandements de Dieu.., 
Et Jésus-Christ enseigne (S. Matth., v, 19) : que « celui qui 
« violera un de ces moindres commandements, et qui ap-
« prendra aux hommes à les violer, n 'entrera point dans le 
« royaume des cieux ; mais celui qui fera et enseignera ce 
« qu 'ordonnent ces commandements sera grand dans le 
« royaume des cieux. » Et (ch. xix, 17) ; « Si vous voulez 
« entrer dans la vie, gardez les commandements. » Et en 
saint Jean (xn, 49, 50) : « Mon Père qui m'a envoyé m'a 
« prescrit lui-même ce que je dois dire, et de quoi je dois 
« par le r ; et je sais que son commandement est la vie éter-
« nelle. » La vie éternelle, la foi, est de connaître Dieu le 
Père et Jésus-Christ qu'il a envoyé. « Mais, dit saint Jean 
« (I Épi t . ,n , 3), ce qui nous fait connaître que nous le con-
« naissons, est si nous gardons ses commandements ; 
« h. Car celui qui dit qu'il le connaît, et qui ne garde pas 
« ses commandements , est un menteur , et la vérité n'est 
« point en lui. 5. Mais si quelqu'un garde sa parole, l 'a-
« mour de Dieu est vraiment parfait en lui; c'est par là que 
« nous connaissons que nous sommes en lui. 6. Celui qui 
« dit qu'il demeure en Jésus-Christ doit marcher lui-même 
« comme Jésus-Christ a marché. » 

L 'observation des commandements de Dieu est donc la 
prtfove qui nous fait connaître que nous sommes dans la 
vraie foi; elle apprend aux hommes à reconnaître la véri­
table Église par l 'obéissance de ses membres. Aussi, quand 
les commandements do Dieu sont généralement violés, ou­
bliés, méprisés par les individus et les nations, ils ne ta r ­
dent pas^à perdre la foi et à se séparer de l'Église. C'est 
pourquoi , afin de maintenir les membres de son Église dans 



la foi par la pratique des commandements, Dieu éprouve 
cette Église sain te en châtiant les péchés des peuples, parce 
qu'il veut que les hommes reconnaissent son Église par les 
bonnes œuvres de ses enfants. Et les œuvres saintes de 
l'Église la distinguent de toutes les sociétés humaines, les­
quelles ne produisent de bonnes œuvres, ne pratiquent la 
justice que par l'Église et par ce qu'elles retiennent de sa 
justice et de sa morale. La pratique des mêmes commande­
ments de Dieu, comme loi publique de l'Église, relie donc 
et unit dans un même corps vivant les membres de cette 
Église. 

Mais cette pratique renferme nécessairement la soumis­
sion et l 'obéissance aux pasteurs légitimes (S. Paul aux 
Hébreux, xm, 17) : « Obéissez à vos pasteurs et soyez-leur 
« soumis. » Et Jésus-Christ déclare la nécessité de cette 
obéissance (S. Luc, x, 16) en ces termes : « Celui qui 
« vous écoute, m'écoute ; et celui qui vous méprise, me mé-
«-prise; et celui qui me méprise, méprise celui qui m'a 
« envoyé. » Et en saint Matthieu (xvm, 17) : « Si quelqu'un 
« n'écoute pas l'Église, qu'il soit pour vous comme un païen 
« et un publicain ; » c'est-à-dire qu'il soit hors du corps de 
l'Église. 

Cette obéissance, cette soumission, il est de foi que tous 
les membres de l'Église, pasteurs et fidèles, la doivent par ­
dessus tout à saint Pierre et au pontife romain, son succes­
seur et vrai vicaire de Jésus-Christ. Car, dit Jésus-Christ , 
il n'y aura qu 'une seule bergerie et un seul pasteur 
(S. Jean, x, 16) ; et c'est à Pierre et à ses successeurs qu'il a 
dit (id, xxi, 17) : « Pais mes agneaux.. . pais mes brebis; » 
c 'est-à-dire tous, pasteurs et fidèles, sans exception. Tous 
sont donc soumis par Jésus-Christ lui-même au seul pas­
teur suprême, son vicaire, qui ne fait avec lui qu 'une même 
personne mora le , étant avec lui le fondement de son 
Eglise, l a t ê l e d e son corps mystique. 

D'ailleurs, c'est aux pasteurs et particulièrement à Pierre, 
que Jésus-Christ a confié l 'enseignement de ses divins 
préceptes et l 'interprétation de sa lo i : «Enseignez-leur à 
garder tout ce que je vous ai commandé.» (S. Matth., xxvim) 



— 25 — 

Il leur a donné le pouvoir de faire des Jois, de tout lier et 
de tout délier sur la terre. Donc, les fidèles sont tenus d 'o­
béir aux lois de l'Église comme aux commandements de 
Dieu. C'est par cette obéissance qu'ils prouvent plus évidem­
ment qu'ils appartiennent au corps de l'Église. C'est pour­
quoi le refus obstiné de soumission et d'obéissance au 
pontife romain sépare du corps de l'Église en séparant de 
sa tête, et constitue le schisme : le schisme diffère de Thé-
résie'en ce qu'il ne nie pas les vérités de foi, mais qu'il re­
fuse obéissance et soumission au pape, sans nier son auto­
rité, ce qui serait une hérésie. Le schisme n'en sépare pas 
moins ceux qui le commettent de l'Église, et ne les éloigne 
pas moins du salut. 

Concluons enfin : Les fidèles sont donc unis dans une 
même société visible principalement par la profession pu­
blique d'une même foi, et secondairement par la participa­
tion aux mêmes sacrements, par la pratique des mêmes 
commandements de Dieu, laquelle renferma nécessairement 
la soumission et l 'obéissance au pontife romain et, sous son 
autorité, aux pasteurs légitimes. 

VIL L'Église est la société visible de tous les hommes 
croyants et baptisés sous un même chef Jésus-Christ, dans le 
ciel, et le pontife romain, son vicaire, sur la terre, gouvernés 
principalement par ce pontife et, sous son autorité, par les 
pasteurs légitimes, et unis entre eux principalement parla 
profession d'une même foi, et secondairement par la partici­
pation aux mêmes sacrements, et par la pratique des mêmes 
commandements de Dieu et de l'Église, POUR ARRIVER A LA 

BÉATITUDE ÉTERNELLE. » La fin de l'Église est de conduire 
tous ses membres à la vie éternelle, à la béatitude, à la 
participation de la félicité divine en Jésus-Christ et pa r J é ­
sus-Christ. C'est l 'enseignement de Jésus-Christ lui-même. 
(S. Jean, xiv,2) . « 11 y a plusieurs demeures dans la 
« maison de mon Père. . . je vais vous préparer le lieu. 3. Et 
« après que je m'en serai a l lé , et que je vous aurai p ré -
« paré le lieu, je reviendrai , et vous retirerai à moi, afin 
« que vous soyez où je suis. . . . 6. Je suis la voie, la vérité 
« et la v ie ; personne ne vient au Père que par moi. ) Et 
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(chapitre xvn, 1) : « Mon Père.. . glorifiez votre Fils, afin 
« que votre Fils vous glorifie; 2. Comme vous lui avez 
« donné puissance sur tous les hommes, afin qu'il donne 
« la vie éternelle à tous ceux que vous lui avez donnés. . . 
« 19. Et j e me sanctifie moi-même pour e u x , afin qu'ils 
« soient aussi sanctifiés en vérité. 20. Je n é vous prie pas 
« seulement pour eux, mais encore pour ceux qui doivent 
» croire en moi par leur parole; 21. Afin que tous ensemble 

ils ne soient qu 'un, comme vous, mon Père, êtes en moi, 
« et moi en vous, de même ils ne soient qu'un en nous. . . 
« 2£i. Mon Père, je veux que là où je suis, ceux que vous 
« m'avez donnés y soient aussi avec moi; afin qu'ils con-
« templent ma gloire que vous m'avez donnée ; parce que 
« vous m'avez aimé avant la création du monde. . . .» Saint 
Paul, dont il faudrait citer toutes les Épî t res , puisqu'à 
chaque page il enseigne cette foi divine de l'Église, s'ex­
prime en ces termes (ï Epître aux Corintb, xv 22) : « Et 
« comme tous meurent en Adam, tous revivront aussi en 
« Jésus-Christ; 23. Et chacun en son r ang : Jésus-Christ le 

premier , comme les prémices ; puis ceux qui sont à lui, 
« qui ont cru en son avènement; 2h. Et alors viendra la 
« fin; lorsque Jésus-Christ aura remis son royaume à 
« Dieu, son Père, et qu'il aura détruit tout empire , toute 
« domination et toute puissance; 25. Car Jésus-Christ doit 
« régner jusqu'à ce que son Père lui ait mis tous ses enne-
« mis sous ses pieds. 26. Or, la mort sera le dernier ennemi 
« qui sera détruit. Car Dieu a tout soumis sous ses pieds. 
« ftfais quand l'Écriture dit : 27. Que tout lui est assujetti, 
« il est indubitable qu'il en faut excepter celui qui lui a 
« as ujetti toutes choses. 28. Lors donc que toutes choses 
« auront été assujetties au Fils, alors le Fils sera lui-même 
« assujetti à celui qui lui aura assujetti toutes choses, afin 
« que Dieu soit tout en tous. » Et aux Romains (vin, 18) : 
« Car je suis persuadé que les souffrances de la vie présente 
« n 'ont point de proportion avec la gloire future, qui sera 
« révélée en nous ; *̂ 9, Car ceux que Dieu a connus par sa 
« prescience, il les a aussi prédestinés pour être conformes 
« à l'image dè son Fiis, afin qu'il fût i'ainéf'etitre plusieurs 
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« frères; 50. Et ceux qu'il a prédestinés, il l é sa aussi appe-
« lés; e t c eux qu'il a appelés, il les a aussi justifiés; et ceux 
« qu'il a justifiés, il les a aussi glorifiés. » ( I Epître aux 
Corinthiens, i, 7) : « De sorte qu'il ne vous manque au-
« cune grâce pour at tendre la manifestation de Notre-Sei-
« gneur Jésus-Christ. 8. Dieu vous affermira encore jusqu'à 
« la fin pour que vous soyez sans péché au jour de l 'avé-
« nement de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 9. Car Dieu, p a r 
« lequel vous avez été appelés à la société de son fils-Jésus-
« Christ Notre-Seigneur, est fidèle. » Car (aux Romains 
« vin, 17): « Si nous sommes enfants, nous sommes aussi 
« hérit iers, héritiers de Dieu, et cohéritiers de Jésus-Christ; 
« pourvu toutefois que nous souffrions avec lui, afin que 
« nous soyons glorifiés avec lui. » 

La raison, la fin de l'Église, d e l à société que nous for­
mons avec Jésus-Christ, est donc la glorification éternelle. 
Ce but a toujours été le but final de l'Église, dans tous les 
temps ; Dieu dit à Abraham (Genèse, xv, 1) : « Je serai ta 
« récompense infinie. » Et Job exprime cette vérité dans 
ces termes éclatants (xix, 25) ; « Car je sais que mon Ré-
« dempteur est vivant, et que je ressusciterai de la terre au 
« dernier jour . 26. Et je serai revêtu de nouveau de ma 
« peau, et je verrai mon Dieu dans ma propre chair; 27. 
« Je le verrai moi-même, et non un autre ; et je le contem-
« plerai de mes propres yeux. C'est là l 'espérance qui a été 
« mise en mon sein. » Et David chante aussi cette gloire 
éternelle (Ps. xvi, 15) : « Je serai rassasié lorsque votre 
« gloire m 'aura apparu. » 

Enfin Jésus-Christ résume en quelques mots toute la foi 
de l'Église, la fin unique pour laquelle Dieu l'a créée et insti­
tuée, et les espérances qu'il lui a données dans tous les 
temps, et qu'il lui a destinées de toute éternité; en effet, 
lorsqu'il viendra consommer tout par son jugement 
(S.Matth., xxv, 34) ; « Le roi éternel dira à ceuvqui seront à 
« sa droite : Venez, les bénis de mon Père, posséder le 
« royaume qui vous a été préparé dès la création du 
« monde. » 

L'Église, société visible, a donc pour but, pour fin p ropre , 
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le salut, la gloire, la félicité divine et éternelle de tous ses 
membres , en Jésus-Christ et par Jésus-Christ. Et c'est un 
dogme de foi qu'il n 'y a qu 'une seule véritable Église hors 
de laquelle il n'y a point de salut. Nous avons prouvé l'exac­
titude de notre définition de l'Église, laquelle n'est qu'un 
abrégé du dogme de foi touchant l'Église. Par cette défini-
lion, l'Église est distinguée et séparée de toutes les autres 
sociétés; elle leur est prouvée supérieure par son origine, sa 
nature , sa dignité et sa fin. Elle est la société divine-hu­
maine, pour laquelle toutes les autres sociétés purement 
humaines existent; à laquelle elles doivent appartenir , si 
elles veulent procurer , comme elles le doivent, à leurs ci­
toyens les moyens d'arriver à leur fin suprême, la béatitude 
éternelle. De l'origine, de la nature , de la fin de l'Église et 
des moyens d'y arriver, de la divinité de son chef et de sa 
constitution divine, il s'ensuit : 1" que l'Église ne peut être 
subordonnée ni soumise à aucune société humaine, à au­
cun empire humain, à aucun pouvoir purement humain, et 
qu'au contraire toutes les sociétés, tous les empires , tous ' 
les pouvoirs des hommes lui sont soumis en ce qui concerne 
le salut, c 'est-à-dire le dogme, le. culte et la morale ; T que 
tous les hommes sont, par leur destinée et leur fin su­
prême, d 'abord et principalement citoyens de l'Église avant 
d'appartenir à une nation quelconque, à un État, à un em­
pire quelconque. 

II. Caractères de la véritable Eglise. — Puisque l'Église 
est la société nécessaire au salut de tous les hommes , Dieu 
doit l'avoir marquée de caractères indubitables qui la 
montrent à tous. Parmi ces nombreux caractères , il y en 
a quatre principaux et divinement donnés à l 'Église; ce 
sont l 'unité, la sainteté, la catholicité et l'apostolicité. 

Nous avons exposé et démontré ces caractères divins 
dans toute leur extension, dans le grand ouvrage sur l'Église 
dont celui-ci est extrait. Nous y avons également prouvé que 
ces caractères ne conviennent et ne peuvent convenir qu'à 
la seule Église romaine ; que par conséquent la seule Église 
romaine est l'Église une, sainte, catholique et apostolique, 
la seule véritable Église de Jésus-Cbrisl. Les limites de ce 



livre ne nous permettent pas même de résumer ici nos dé­
monstrat ions, et nous sommes forcé de nous borner au 
simple énoncé, tant pour ces questions que pour toutes celles 
qui vont terminer ce chapitre. 

III. Vinfaillibilité est le grand privilège divin de l'Église 
romaine ; le mot infaillibilité signifie le pouvoir, le privilège 
de ne jamais errer , de ne pouvoir se t romper , ni faillir à la 
vérité. Ce pouvoir, ce privilège absolu et universel appartient 
à Dieu seul par sa n a t u r e ; personne ne peut le contester 
sans détruire la notion de Dieu, et par conséquent sans nier 
son existence. 

Mais nulle créature n'est et ne peut être par sa nature 
infaillible, puisque au contraire toute créature est de sa na­
ture sujette à Teneur . 

Cependant l'infaillibilité est nécessaire à l'Église de Jésus-
Christ, par conséquent à l'Église romaine, atin qu'elle puisse 
conduire tous les hommes avec certitude et sécurité dans 
les voies du salut. 

Or, ce ne sont point les hommes qui gouvernent visible­
ment l'Église, qui sont infaillibles. En effet, Jésus-Christ, 
tête invisible de l'Église, et son âme dans un sens, selon 
l'expression d'Origène, habite en elle et lui fait connaître 
la vérité infaillible. Il lui a envoyé son Esprit-Saint, qui 
demeure éternellement en elle, lui enseigne toute vérité, 
lui rappelle tout ce que Jésus-Christ lui a enseigné. 
(S. Jean, xiv.) 

C'est pourquoi , lorsque l'Église décrète e1 enseigne, c'est 
Jésus-Christ et l'Esprit-Saint qui décrètent et enseignent par 
elle et avec elle. (Actes, xv.) C'est donc l'infaillibilité divine 
même et non une infaillibilité humaine qui réside dans 
l'Église. Cette infaillibilité divine dir ige , conduit et fait agir 
les membres du corps du Christ qu'il a consacrés pour être 
les organes de sa parole et de ses enseignements. 

Pierre, et le pontife romain, son légitime successeur, est 
le premier et principal organe de l'infaillibilité divine, établi 
et consacré par Jésus-Christ. En effet, c'est à lui que Jésus-
Christ a donné le pouvoir de paître, enseigner, régir et 
gouverner tous ses agneaux, toutes ses b reb is ; c'est sur lui 
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comme sur un fondement inébranlable, qu'il a bâti son 
Église ; c'est pour lui seul qu'il a prié, afin que sa foi ne 
défaille point, et c'est à lui seul qu'il a donné l 'ordre et le 
pouvoir de confirmer tous ses frères, les apôtres même, 
dans la foi, dans l'unité. C'est d'ailleurs la doctrine de 
l'Église catholique, depuis les apôtres, que le pontife romain 
est le docteur infaillible de l'Église universelle dans ses dé ­
crets touchant les dogmes de foi, les faits dogmatiques, la 
doctrine des mœurs et la discipline générale de l'Église; et 
que son autorité est la règle vivante de la foi, qui ne peut 
errer , parce que c'est Jésus-Christ et l 'Espril-Sainl qui en­
seignent et décrètent par l 'autorité du pape. Ce n'est qu'à 
dater de 1682 que l'Église de France, qui avait jusque-
là professé l'infaillibilité du pape, formula l'opinion erronée 
du gallicanisme contre cette vérité catholique. 

Le corps épiscopal de l'Église catholique, avec sa tète né­
cessaire qui est le pape, succède au collège des apô t res ; 
c'est pourquoi soit réuni en concile, soit dispersé, il est avec 
le pontife romain l 'organe divinement établi de l'infaillibi­
lité divine. 

Telle est la doctrine catholique; des nombreuses preuves 
que nous en avons données dans notre grand traité de 
l'Église, nous n'en rapporterons qu'une seule. 

L'infaillibilité divine a été promise et assurée uniquement 
à l'apostolicité ; c 'esUncontestable et c'est la foi perpétuelle 
de l'Église. 

O r , le pontife romain seul, à l'exclusion de tout autre 
évoque particulier, possède l'apostolicité, et de plus l 'apos­
tolicité suprême. 

Donc, l'infaillibilité divine lui est assurée. 
On ne saurait objecter que le corps épiscopal, soit dis­

persé, soif réuni en concile œcuménique, possède aussi l 'a­
postolicité et pa r conséquent l'infaillibilité. Nous recon­
naissons et nous avons prouvé cette vérité. Mais le corps 
épiscopal ne possède Tapostolicité qu 'autant qu'il est uni et 
subordonné au pape, sa lête nécessaire; c'est comme tel, en 
effet, qu'il succède au collège apostolique. Séparé du pape, 
l 'épiscopat perd l'apostolicité et ses prérogatives; ' i l reçoit 



rapostoîicîté de son union avec ie pape, qui est toujours le 
seul évoque apostolique. En sorte que l'infaillibilité de Té-
piscopat complet n'est point différente de l'infaillibilité du 
pape ; ce sont deux modes, deux formes de l'apostolicité, 
auxquelles la même et unique infaillibilité est assurée. Mais 
la forme de collège dépend de la forme monarchique, et ne 
saurait exister séparée d'elle; tandis que l'apostolicité m o ­
narchique du pape subsiste par elle-même et indépendam­
ment du corps épiscopal. Le corps ne crée point, ne gou­
verne point la tê te ; celle-ci est établie et instituée divinement 
pour créer et gouverner les membres. 

Cependant, si les décrets émanés du siège apostolique ne 
devaient être reconnus infaillibles et irréformables que par 
le consentement et la sanction des évêques, ou même, se­
lon certains hérétiques, des fidèles, il s'ensuivrait que les 
membres gouverneraient la tête, que les sujets régiraient 
le monarque . Ce serait le renversement de la constitution 
divine de l'Église. Nulle part Jésus-Christ n'a dit à Pierre 
que les apôtres, ses frères, ie confirmeraient dans la foi; 
mais il a dit au contraire à Pierre de confirmer ses frères 
et de paître les brebis et les agneaux. Nulle part il n'a confié 
l 'autorité divine aux fidèles; mais il les oblige au contraire 
à croire à l 'enseignement des apôtres et à obéir à leurs pas­
teurs. Or, Pierre est l 'apôtre principal, le pasteur suprême, 
unique, de tout le t roupeau, et tous ses pouvoirs et son au ­
torité appart iennent à son successeur légitime. 

Donc, ou il faut confesser l'infaillibilité du pontife romain 
et du saint-siége apostolique, ou bien il faut nier son apos-
tolicité, car l'infaillibilité est inséparable de l'apostolicité. 
Mais si on nie l'apostolicité du pontife romain et du saint 
siège, on nie par là même l'apostolicité de l'Église, puisque 
l'apostolicité n'existe que clans la seule Église romaine et 
dans le seul siège de Pierre. Nier l'infaillibilité du pontife 
romain et du saint-siége apostolique, c'est donc trier équi-
valemment l'Église de Jésus-Chris t ; c'est nier ses p r o ­
messes ; c'est nier le salut. 

Concluons donc que le souverain pontife, successeur de 
Pierre, vicaire de Jésus-Christ, possède le sommet de f'apos-



tolat, et avec lui l 'assurance de l'infaillibilité divine qui en 
est inséparable. 

Nous résumons dans les propositions suivantes la doc­
trine catholique, en employant les expressions mêmes des 
conciles œcuméniques, afin que personne ne puisse crier 
à l 'exagération : 

1° Il est de foi que le pontife romain est le monarque de 
l'Église universelle, ou, ce qui est la même chose, que le 
pontife romain possède et a toujours possédé la pr imauté, 
la principauté, la plénitude de puissance et de pouvoir ordi­
naire, l 'autorité suprême sur l'Église universelle et sur 
toutes les Églises particulières, et qu'il est la tête visible et 
le chef de toute l'Église. 

Cette conclusion n'est que le résumé exact et exprès des 
décrets et définitions des conciles œcuméniques: I de Nicée, 
can. 6 et 29 ; I de Constantinople ; d'Éphèse, de Chalcédoine, 
16 e action, et lettre à Léon; III de Constantinople; II de 
Nicée; IV de La t ran ; II de Lyon; de Constance; de Flo­
r e n c e ; de Trente, sess. xiv, chap. v i t . 

2° Il est de foi que le pontife romain est le successeur de 
saint Pierre, prince et tête des apôtres, et le vrai vicaire de 
Jésus-Christ sur la terre, ayant puissance de tout lier et 
tout délier sur la terre. 

I concile de Nicée, can. 29 ; de Chalcédoine, lettre à Léon ; 
d'Éphèse ; II et III de Constantinople ; II de Lyon ; de Cons­
tance ; de Florence. 

:>n îl est de foi que toutes les Églises sont soumises au 
pontife romain ; que tous leurs évêques et pré la ts , que tous 
les fidèles chrétiens lui doivent révérence et obéissance 
vraie en tout ce qui lient à la foi, aux mœurs , à la disci­
pline et au gouvernement de l'Église. 

II concile de Constantinople ; Il de Lyon; profession de 
foi du concile de Trente, par Pie IV; de Chalcédoine ; Il de 
Nicée ; de Florence. 

Sur quoi nous raisonnons ainsi : 
1° Il est de foi qu il existe dans l'Église une autorité su­

prême infaillible dans les choses de foi, des mœurs et de U 
discipline générale de l 'Église. 
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2° Or, il est de foi que l 'autorité du pape est l 'autorité su­
prême à laquelle toutes les Églises, tous les pasteurs et tous 
les fidèles doivent une vraie obéissance. 

3° Il est de foi que les questions touchant la foi doivent 
être définies par le jugement suprême du pape. 

û° Donc il n'y a point dans PÉglise d'autre autorité su­
prême que celle du pape, puisque tous lui doivent obéis­
sance. — Donc l 'autorité du pape est l 'autorité suprême 
infaillible dans les choses de la foi, des mœurs et de la dis­
cipline générale de l'Église. 

Suarez, Bellarmin, et avec eux la multitude des théolo­
giens, ont donc justement affirmé que l'infaillibilité du pape 
est une vérité approchai! te de la foi; que c'est au moins une 
certitude théologique incontestable ; et que l'on ne peut nier 
l'infaillibilité du pape sans témérité et sans encourir la note 
de ressentir l 'hérésie : et hœresi proxima. 

C'est pourquoi , dans les choses de la foi, des mœurs et 
de la discipline générale de l'Église, le sentiment du pape 
doit être préféré à celui de tous les docteurs, parce qu 'on 
doit au pape l 'obéissance de l'esprit et qu'on ne la doit pas 
aux docteurs. C'est pourquoi enfin « ceux qui enseignent ou 
« défendent, même disputativement, des opinions condam-
« nées p a r l e saint-siége encourent l 'excommunication m a -
« jeure réservée au pape. » Docentes et defendentes etiam 
disputative opiniones damnatas. (Décréta Sac. Gong, sancti 
ofûcii, annis 1665,1666, 1679, 1699 emanata.) 

C H A P I T R E I I . 
Examen du gallicanisme et des erreurs qui en sont sorties, et 

réponses aux objections contre l'infaillibilité et la .monarchie 
du pape. 

Nous n 'entrerons point ici dans l'examen des erreurs des 
hérétiques contre l 'autorité du pontife romain. En réfutant 
les opinions erronées des auteurs qui demeurent catholi­
ques, nous aurons à plus forte raison renversé les erreurs 
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des premiers. Nous répondrons en général au gallicanisme, 
nom sous lequel on peut réunir les opinions erronées qui 
ont eu cours en France ; le joséphisme, qui n'a été en Au­
triche que la copie du gallicanisme et du jansénisme, et 
enfin toutes les opinions de tous les pays qui se sont éle­
vées en opposition à l 'autorité infaillible du pontife romain. 

•I. Argument général contre le gallicanisîne, le jasé-
phisme, etc. — 1° Le gallicanisme est une nouveauté dans 
l'Église catholique. Cette opinion a été inconnue jusqu 'au 
concile de Constance, époque malheureuse du grand schisme 
d'Occident. Elle a été avidement saisie par l'ambition des 
souverains laïques, en révolte contre l 'autorité divine du 
saint-s iége; elle a été fomentée par la flatterie et l 'orgueil 
des membres de l 'épiscopat et du clergé, qui préféraient 
plaire à César plutôt qu'à Dieu et à son vicaire sur la terre . 
Malgré la faveur dont les fauteurs de celte opinion ont joui, 
puisque toutes les dignités et même les plus humbles 
charges ecclésiastiques leur ont été réservées en salaire, 
elle n 'a jamais pu devenir prédominante dans l 'enseigne­
ment , même en France, puisqu'elle y a toujours été victo­
rieusement combattue. La violence l'a vainement imposée à 
l 'enseignement public : elle n'a pu tr iompher. Une opinion 
aussi nouvelle, inouïe dans l'Église jusqu 'au xv e siècle, mar­
quée des caractères de persécution et de violence si oppo­
sés à la doctrine de l 'Esprit-Saint, ne saurait être conforme 
à la tradition apostolique, à la divine doctrine de l'Église. 
C'est une nouveauté : donc elle est fausse; c'est une tenta­
tive de révolution contre la divine constitution de l 'Église, 
et elle a opéré la révolution politique dans l'état civil ; c'est 
pourquoi le dernier représentant de la royauté française a 
eu raison de dire : Le gallicanisme, c'est la i^évolution. 

2° Si nous examinons la question en elle-même, nous 
voyons que tous les raisonnements des gallicans et des 
joséphistes, sans exception, s 'appuient sur le sentiment 
d 'hommes ou d'auteurs sans autorité dans l'Église autre que 
leur valeur personnelle, tels que Bossuet et tous les autres, qui 
ne sont que des docteurs particuliers, sans aucune misssion 
ni autorité pour enseigner l'Église universelle. Cependant, 
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il est de foi (can. 7, sess. 23 dé Trente) q u e la mission est 
nécessaire pour être ministre légitime de la parole de Dieu ; 
et il est aussi de foi que le pape seul, et avec lui les conciles 
œcuméniques, ont cette mission sur l'Église universelle. 
Donc, quelque nombreux et quelque savants que soient ces 
docteurs particuliers, leur sentiment n'est et ne peut jamais 
être qu 'une opinion particulière. 

Soit donc que Bossuet et tous les autres interprètent les 
textes de la sainte Écriture qu'ils invoquent en faveur de 
leur opinion, soit qu'ils expliquent et interprètent les dé­
crets des conciles, les constitutions des papes ou les textes 
de3 saints Pères qu'ils croient favorables à leur sentiment, 
c'est toujours une interprétation et une explication indivi­
duelle et sans autorité. Tout cela n 'a de valeur que par les 
raisons qu'ils peuvent produire, et dont chacun est juge. 
En conséquence, leur thèse demeure toujours dans la s im­
ple opinion. 

€ r , une opinion, quel que soit le nombre, le savoir, le 
génie m ê m e de ceux qui la soutiennent, ne peut jamais cons­
tituer une certitude théologique, bien loin de pouvoir s'é­
lever à une vérité qui tienne à la foi. La certitude théolo­
gique exige la sanction de l 'autorité de l'Église. 

Donc les raisonnements des gallicans, sans exception, ne 
peuvent établir aucune certitude théologique, et ils demeu­
rent opinions. 

3° Les gallicans s 'appuient sur les conciles de Pise, de 
Constance, de Sienne, de Bâle, pour soutenir la supério­
rité du concile sur le pape , supériorité qui, une fois admise, 
pose évidemment la souveraineté du gouvernement de 
l'Église dans la multitude, et non dans le pape , lequel est lui-
même soumis au concile et obligé d'en observer les décrets, 
qu'il ne peut abroger. C'est, en d'autres termes, la souve­
raineté du peuple ; e r reur opposée à la doctrine de foi qui 
enseigne que le gouvernement de l'Église est monarchique, 
et que le pape seul a la suprématie et la suprême autorité 
sur toute l'Église. 

Or, les conciles allégués ont été exceptionnels, e t t emfs , 
les trois premiers, en temps de schisme dans la papauté , et 
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pour y mettre fin. Ils ne peuvent donc faire règle commune 
pour les temps ordinaires et réguliers. 

De plus, les conciles de Pise, de Sienne et de Baie n'ont 
jamais été reconnus comme œcuméniques. Vainement cer­
tains gallicans s'efforcent-ils de revendiquer l 'œcuménicité 
pour le concile de Bâle. Us s'appuient sur la lettre qu 'Eu­
gène IV écrivit à ce concile pour le bien de la paix. Par cette 
lettre, le pontife retire les censures qu'il avait portées contre 
le concile, auquel il adhère , afin qu'il puisse se continuer. 
Mais il y a loin d'une telle lettre à une approbation et à une 
promulgation des décrets du concile. Cette approbation et 
cette promulgation n'ont jamais eu lieu. Les gallicans ap­
puient donc l 'œcuménicité du concile de Bâle sur une lettre 
papale qui ne la contient ni de près ni de loin..Mais, par 
contre, les mêmes gallicans ne veulent pas admettre l 'œcu­
ménicité des cinq dernières sessions du concile de Florence, 
dans l 'une desquelles furent traités d'hérétiques et de schis-
matiques les Pères de Bâle, qui avaient osé déposer le pape 
Eugène. Quelle est donc leur règle pour l 'œcuménicité? Us 
n'en ont évidemment d'autre que le caprice de leur opinion. 
Us ne veulent pas non plus reconnaître pour œcuménique 
le Ve concile de Latran. dans lequel, pa r la bulle Pastor 
œternus, de Léon X, fut condamnée la pragmatique sanc­
tion de Bourges, émanée du conciliabule de Bâle, condamné 
lu i -même dans ce concile de Latran. 

Quant au concile de Constance, tout le monde admet 
l 'œcuménicité de la part ie de ses sessions et décrets a p ­
prouvée et promulguée par le pape Martin V; mais les 
autres parties de ce concile, non approuvées par Martin V, 
ne sont reconnues œcuméniques par personne, si ce n'est 
par les gallicans, lesquelles ne peuvent leur donner une 
telle autorité. 

C'est donc sur des points controversés et douteux, sur 
des points même condamnés , que les gallicans établissent 
leurs prémisses. Ils rentrent donc dans la pure opinion 
controversée et douteuse, et même condamnée. Leurs con­
clusions sont donc controversables et douteuses, et en ce 
qu'elles soutiennent des prémisses condamnées, leurs fau-
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leurs encourent l 'excommunication réservée au pape. La 
thèse du gallicanisme ne peut donc produire aucune certi­
tude théologique; elle rentre , pour le moins, dans les opi­
nions purement individuelles. 

4° 11 n'en est pas ainsi des théologiens romains ; ils par tent 
de prémisses certaines, de prémisses de foi, de prémisses 
qui tiennent à la foi. En effet, ils posent en principe ce que 
les gallicans eux-mêmes admettent et sont forcés d 'ad­
met t re , à savoir que ie pape possède non-seulement la pri­
mauté d 'honneur , mais encore la primauté et la princi­
pauté de juridiction et d'autorité sur toute l 'Église; ce qui 
est un article de foi.— La conséquence de ce principe, c'est 
que tous les membres de l'Église sont soumis à la juridic­
tion du p a p e , et tenus d'obéir à ses décrets par une vraie 
obéissance de l 'esprit; ce qui est encore un article de foi. 

Les gallicans eux-mêmes reconnaissent et défendent 
Pindéfectibilité du saint - siège apostolique. En d 'autres 
termes, ils lui reconnaissent une autorité indéfectible de 
droit divin, dans les choses de la foi, des mœurs et de la 
discipline universelle de l'Église. O r , c'est de ce même 
principe d'autorité divine que partent les théologiens r o ­
mains ; dès lors leur sentiment n'est plus une opinion indi­
viduelle, c'est la conclusion logique d 'une autorité divine, 
reconnue pa r tous, mêrne par les gallicans qui la défendent 
comme indéfectible. Les affirmations, les décrets de cette 
autorité sont donc bien supérieurs aux sentiments des doc­
teurs particuliers, et pa r conséquent aux opinions indivi­
duelles des gallicans. 

Puisque l'autorité du saint-siége est indéfectible, elle 
peut, pa r son enseignement perpétuel et continu, donner 
des certitudes théologiques; s'il en était autrement, cette 
autorité ne serait pas indéfectible, puisqu'elle roulerait pa r 
un enseignement perpétuel et continu dans l ' incertain; elle 
ne s'élèverait pas au delà de l 'opinion; elle n'aurait consé-
quemment rien de plus que les docteurs part icul iers; ce 
que les gallicans ne peuvent admettre et n 'admettront j a ­
mais , à moins d'une flagrante contradiction. 

5° C'est une des grandes thèses des gallicans, admise 
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par tous les catholiques, que la majorité des évêques di3» 
perses ou réunis , enseignant une doctrine religieuse ou 
condamnant une er reur avec le p a p e , ne peuvent errer . 

Or, l 'autorité indéfectible du saint-siége a plusieurs fois 
condamné, annulé et réprouvé les quatre articles du clergé 
de France de 1682. L'immense majorité des évêques de 
l 'univers les a tenus pour condamnés , annulés et réprouvés, 
et a constamment professé avec le pape et le saint-siége la 
doctrine opposée; c'est un fait certain. Les évêques galli­
cans, seuls, ne peuvent infirmer l 'autorité de l'Église uni­
verselle, représentée pa r l ' immense majorité des évêques 
enseignant avec le pape le contraire de ce qu'enseignent les 
gallicans. Donc le gallicanisme est condamné par l 'auto­
rité de l'Église universelle, telle que la reconnaissent les 
gallicans eux-mêmes. 

6° Les quat re articles de la déclaration de 1682, la princi­
pale et même Tunique base du gallicanisme, furent signés 
par trente-cinq évêques et trente ecclésiastiques, réunis et 
présidés pa r le pouvoir laïque. Et ils voulaient, disent-ils, 
mériter les bonnes grâces de Louis XIV. (Lettre de l 'assem­
blée de 1682 à tous les prélats de l'Église gallicane.) Cette 
assemblée ne prit point, elle n'a jamais reçu le nom même 
de concile ; elle n'en avait aucun des caractères. C'était donc 
une réunion de docteurs particuliers, qui n'ont pu émettre 
qu 'un sentiment de plusieurs docteurs particuliers. Or, ce 
sentiment est condamné, annulé et réprouvé par l 'autorité 
indéfectible du saint-siége, lequel a toujours continué à r é ­
prouver cette fameuse déclaration. 

Innocent, alors régnant , improuve, casse et annule tout 
ce qui s'est fait dans cette assemblée, par son bref du 11 avril 
1682. — Alexandre VIII, par sa bulle Inter multipliées, du 
b août 1690, condamne la déclaration en ces termes : « Nous 
« avons suivi l'exemple d'Innocent XI, notre prédécesseur, 
« de sainte mémoire, qui, dans sa réponse en forme de 
« bref, du 11 avril 1682, à la lettre du clergé de France, a 
« annulé, cassé et déclaré nuls pour toujours les actes que 
« ce clergé s'était permis dans son assemblée de Paris. 

« A notre tour, et de notre propre mouvement, nous d é -
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« clarons, par les présentes, que tout a été fait, dans cette 
« fameuse assemblée du clergé de France, d 'après l ' impul-
« sion et pa r suite d'une volonté séculière, tant dans l'af-
« faire de l'extension de la régale que dans celle de la décla-
« ration sur la puissance et la juridiction ecclésiastiques, 
« au préjudice de l'état et ordre clérical, comme au détri-
« ment du saint-siége ; que tout ce qui s'en est suivi, ainsi 
« que tout ce qui pourrai t être tenté pa r la sui te ; nous dé-
« clarons que toutes ces choses ont été, sont et seront à 
« perpétuité nulles de plein droit, invalides, sans effet, con-
« damnées, réprouvées, illusoires, entièrement destituées de 
i force et de valeur. Voulons aussi et ordonnons que tous 
« les regardent , maintenant et toujours, comme nulles et 
« sans effet... » 

Or, c'est un dogme de foi que tout fidèle chrétien doit au 
pape une vraie obéissance de l'esprit. On ne peut donc, sans 
péché contre ce dogme, soutenir les quatre articles. 

Parmi les trente et une propositions condamnées par le 
pape Alexandre VIII, le 7 décembre 1690, la vingt-neuvième 
est ainsi conçue : Futilis, et loties convulsa est assertio de 
pontifiais romani supra concilium œcumenicum auctoritate, 
atque in fidei queestionibus decernendi infallibilitate. « F u ­
tile et tant de fois réfutée est l'assertion de l 'autorité du pon­
tife romain sur le concile œcuménique, et de son infaillibi­
lité de jugement dans les questions de foi. « Cette assertion 
n'est donc ni futile, ni réfutée; elle est donc sérieuse et 
v ra ie ; il n 'est pas permis de dire le contraire. 

Enfin, Pie VI, dans la bulle Auclorem fidei, du 28 août 
1 7 9 4 , rappelle les condamnations que ses prédécesseurs ont 
faites de la déclaration de 1682; puis il la condamne et r é ­
prouve de nouveau, aussi bien que son adoption pa r le 
conciliabule de Pistoie. De plus, il prohibe et défend le livre 
qui contient ses actes, et tous les autres livres qui pourraient 
être publiés pour sa défense ou pour la défense de sa doc­
trine, sous peine d'excommunication ipso facto. Il n 'est donc 
point permis de défendre les quatre articles de 1682, dont 
la doctrine est contenue dans le synode de Pistoie, sous 
peine d'excommunication. 
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Tous les évêques de l'univers, saut' quelques gallicans, 
ont souscrit à ces diverses condamnations et en ont tenu la 
doctrine. 

Donc, la fameuse déclaration de 1682, ou le gallicanisme, 
est une erreur bien et dûment condamnée par le saint-siége 
et l'Église universelle, ou bien il faut nier que l ' immense 
majorité des évêques avec le pape représente l'Église in­
faillible; il faut nier l'indéfectibilité du saint-siége, que les 
gallicans ont tort de poser en principe dans la déclaration 
même de 1682. Mais s'ils niaient cette indéfectibilité, ils dé­
truiraient l 'autorité divine et le droit divin dans l'Église, la­
quelle dès lors ne serait plus qu 'une institution purement 
humaine . 

7° De l 'autorité divine du saint-siége, reconnue indéfec­
tible par les gallicans eux-mêmes, les théologiens romains 
concluent avec le saint-siége : 

1° « Que le bienheureux Pierre fut le vicaire de Jésus-
« Christ, ayant puissance de lier et de délier sur toute la 
« t e r re ; — que le pape, qui a été canoniquement élu pour 
« l 'époque, est nommément et expressément le successeur 
« du bienheureux Pierre, ayant autorité suprême sur l'Église 
« de Dieu. » (Bulle/n/er cunctas, de Martin V, lue et approu­
vée dans le concile de Constance, si aimé des gallicans. 

2° « Si quelqu'un méprise les dogmes, ordonnances, inter-
« dits, sanctions ou décrets pour la correction des fidèles, 
« pour la répr imande des méchants , ou l 'arrêt de maux 
« imminents et futurs, salutairement promulgués pa r le 
« prélat du siège apostolique, qu'il soit anathème. » (Can. v 
du synode romain de 863, sous Nicolas I e r . ) Les diverses con­
damnations de là déclaration de 1682 tombent évidemment 
sous la sanction de ce canon. 

3° Léon IX écrit à Michel Cérulaire, patr iarche de Cons­
tantinople, pour le réfuter, « que le siège du prince des 
« apôtres , à savoir l'Église romaine. . . jusqu'ici n'a pas dé-
« failli, et jusqu 'à la fin ne défaillira pas . . . que le siège su-
« prême, duquel il n'est permis à aucun homme de juger . . . 
« juge librement de toute l'Église, » etc. , etc. 

D'où les théologiens romains concluent que le pape est : 
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1° le monarque de l'Église, le seul vrai vicaire de Jésus-
Clirist; 2° le seul législateur suprême dans l'Église univer­
selle; 3° le juge suprême dans toute l'Église, lequel juge de 
tout et de tous, et n'est jugé par personne ; h° que tous les 
chrétiens, pasteurs etfidèles, lui doivent obé issan te ; 5 a qu'il 
a seul, de droit divin, le pouvoir de convoquer les conciles 
œcuméniques, de les présider, de confirmer et promulguer 
leurs décrets, lesquels ne sont œcuméniques que par cette 
confirmation nécessaire ; 6° et de toutes ces prémisses cer­
taines, et dont plusieurs sont de foi, ils concluent que le 
pape est le premier et principal organe de l'infaillibilité di­
vine, et que le concile œcuménique n'est infaillible que par 
lui et avec lui. Ce sont là, sans parler des autres raisons, 
les conséquences de la pr imauté de juridiction et de l 'auto­
rité divine indéfectible du saint-siége apostolique. Ce ne 
sont plus des opinions individuelles; c'est l 'enseignement 
d 'une autorité divine indéfectible; ce sont, par conséquent, 
au moins des certitudes théologiques. 

En effet, Pie IK, dans l'encyclique qu'il adresse à tous les 
patr iarches, primats, archevêques et évêques, à l 'occasion 
de son exaltation sur la chaire de Pierre, résume et renou­
velle l 'enseignement constant et perpétuel de ses prédéces­
seurs, des saints conciles et des saints Pères, par où il en­
seigne clairement l'infaillibilité du siège apostolique, en ces 
termes : « Dieu lui-même a établi une autorité vivante pour 
« fixer et enseigner le véritable et légitime sens de la révé-
« lation céleste, et mettre fin, par son jugement infaillible, 
« à toutes les controverses, soit en matière de foi, soit en 
« ce qui concerne les mœurs , afin que les fidèles ne soient 
« point entraînés à tout vent de doctrine, ni circonvenus 
« par l 'erreur et la malice des hommes. Cette autorité vi-
« vante et infaillible ne se trouve que dans cette Église que 
« Jésus-Christ a établie sur Pierre, le chef, le prince et le 
« pasteur de toute l 'Église, auquel il a promis que sa foi ne 
« manquerait jamais ; Église constituée de manière qu'elle 
« a toujours à sa tête et dans sa chaire immuable ses pon-
« fîfes légitimes, qui remontent sans interruption jusqu'à 
« Pierre, étant héritiers et gardiens de la même doctrine et 
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« de la même dignité, du même rang et de la même puis -
« sance. 'Où est Pierre, là est l'Église; Pierre parle pa r la 
« bouche du pontife romain; il vit toujours dans ses suc-
« cesseurs et exerce le même jugement. Il offre la vérité à 
« ceux qui la cherchent. C'est pourquoi tes divers enseigne-
« ments doivent être entendus tout à fait dans le même sens 
« dans lequel les entend et les a toujours entendus cettechaire 
« romaine du bienheureux Pierre, qui est la mère et la maî-
« tresse de toutes les Églises, qui a toujours conservé pure 
« et intègre la foi transmise par Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
« qui Ta toujours enseignée aux fidèles, leur montrant à 
« tous le chemin du salut et la doctrine de l 'incorruptible 
« vérité. C'est l'Église principale où l'unité a pris son ori-
« g ine ; elle est la métropole de la piété, dans laquelle reste 
« toujours entière et parfaite la solidité de la religion chré-
« tienne. On y a toujours vu en vigueur la principauté de 
« la chaire apostolique. C'est à cette Église, à cause de sa 
« principauté suréminenle, que toute l'Église, c 'est-à-dire 
« tous les fidèles qui sont répandus partout , doivent être 
« unis. Quiconque ne recueille point avec elle, disperse.. . 
« C'est dans la chaire du bienheureux Pierre que Jésus-
« Christ a placé l'indestructible fondement de son Eglise. » 

Cette encyclique a été reçue, publiée et promulguée dans 
tout l 'univers catholique sans aucune réclamation. Elle ren­
ferme donc, d 'après les principes mêmes des gallicans, la 
doctrine professée et enseignée par l'Église universelle. 
Donc, pour être d'accord avec eux-mêmes, ils doivent r e ­
noncer à leur opinion, la condamner, et professer avec l'É­
glise universelle l'infaillibilité du pontife romain. 

8° Les gallicans, en discutant ces enseignements perpétuels 
du saint-siége, qu'ils posent comme juge et partie, le ramè­
nent à la condition de docteur particulier, auquel ils ne doi­
vent ni soumission, ni vraie obéissance contrairement à la 
foi. Ils nient ainsi équivalemmentsonindéfectibilité et sa pr i ­
mauté et pr incipauté; car sa primauté de juridiction étant 
de droit divin, comme son indéiectibilité, elles ne peuvent 
être discutées ; mais toute obéissance et soumission leur est 
due comme à l'autorité divine. Il n'y a point d'autorité plus 
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grande qui puisse eu mesurer ni en déterminer ré tendue et 

LES limites. 

Les gallicans répondent qu'il y a une autorité plus 
grande, celle des conciles œcuméniques. Us ne peuvent en 
invoquer, et ils n'en ont jamais invoqué d'autre. Voyons' 
donc ce que disent les conciles œcuméniques eux-mêmes. 

9° Il faut d 'abord met t re de côté tous les conciles qui ne 
sont point reconnus unanimement comme œcuméniques, 
aûn d'avoir des prémisses incontestables pour les gallicans 
eux-mêmes. 

Parmi les conciles sur lesquels s'appuient les théolo­
giens romains pour défendre les prérogatives de droit 
divin du saint-siége, dix-neuf sont et ont été unanime­
ment admis comme œcuméniques par tous les ca tho­
liques, 

Or, ces dix-neuf conciles ont tous été réunis par l 'auto­
rité des papes , présidés pa r eux ou par leurs légats, et 
leurs décrète ont été confirmés et promulgués pa r le saint-
siége. 

Tous ces conciles ont reconnu et plusieurs ont défini 
comme de foi la pr imauté et la principauté, sur l'Église 
universelle, de l 'évêque de Rome, comme successeur de 
saint Pierre; ils ont déflui la'plénitude de puissance, l 'auto­
rité suprême du pape sur toute l 'Église; ils ont défini que 
les questions touchant la foi doivent être définies pa r son 
jugement ; ils ont p r o d a m é qu'à lui seul appartient de 
déclarer ce qui est de foi. Us ont défini que toutesles Églises 
lui sont soumises, et que tous les chrétiens, pasteurs et 
fidèles, lui doivent révérence et vraie obéissance. Ils ont 
reconnu que les jugements du saint-siége sont irréforma-
bles, et que lès conciles œcuméniques mêmes lui sont sou­
mis et doivent lui obéir, le suivre en tout, accepter ses dé­
finitions et définir comme lui, parce que Pierre parle par la 
bouche de Léon, par la bouche d'Agathon, par la bouche 
de tout pape légitime. 

La conclusion rigoureuse de toutes ces prémisses, définies 
ou déclarées pa r les conciles œcuméniques, c ' e s t que le 
pape e s t Tor#m ,e infaillible du Saint-Esprit, selon l 'exprès-
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sion du deuxième concile de Nicée. Afin de prévenir les 
arguties sur la valeur des déclarations des conciles œcumé­
niques faites transitoirement ou sans intention de définir, 
remarquons ici que les prérogatives divines du saint-siége 
n'ont été revendiquées et définies qu'au fur et à mesure 
qu'elles ont été attaquées par les hérétiques ou les schisma-
tiques. Il en a été de même detoutes les vérités de foi. Tant 
que ces vérités comme ces prérogatives n'ont point été mises 
en question, il a été inutile de les définir, puisqu'elles 
étaient admises explicitement ou implicitement sans con­
testation. La définition vient sanctionner la tradition per­
pétuelle. La présente remarque est une règle de l 'ortho­
doxie admise par tous les théologiens, même gallicans. 

Il suit de là que les gallicans n'ont aucune raison de 
discuter la valeur des textes et des décrets des premiers 
conciles, en disant que ces textes et ces décrets n'ont point 
la teneur de définitions dogmat iques ;car i !sne devaient pas 
avoir cette teneur , vu qu'il n'y avait point à définir ce qui 
n'était point attaqué ni mis en doute. Ces textes et décrets 
constatent la tradition universelle de l'Église et son langage 
sur les prérogatives du saint-siége; et ils les prouvent par 
conséquent. Il en sera autrement, lorsque ces prérogatives 
du siège apostolique seront contestées; alors les décrets 
des conciles revêtiront la teneur de définitions dogma­
tiques. Les remarques et restrictions des gallicans sur le 
langage des premiers conciles sont donc sans aucune va­
leur; elles sont applicables à toutes les vérités defoi définies 
par un concile quelconque ; avant le décret de leur défini­
tion, les textes des conciles et de la tradition touchant 
ces vérités n'avaient point la teneur de définitions dog­
matiques. 

10° Le schisme des Grecs nous amène aux conciles, dont 
les décrets sur l 'autorité du pape auront la teneur de dé­
finitions dogmatiques. 

Le quatr ième concile de Latran, douzième œcuménique, 
en 1215, sousInnocent l ILchapi t re iv , décrète contreles Grecs 
qui rebaptisaient les Latins, en ces t e r m e s : « Voulant donc 

chasser de l'Église de Dieu un tel scandale, le sacré con-
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« cile le conseillant, nous ordonnons strictement qu'ils ne 
« présument désormais rien de tel, et se conforment, comme 
« des fils obéissants, à la sainte Église romaine leur mère, 
« afin qu'il n'y ait qu 'une bergerie et qu'un pasteur. » Et au 
chapitre v , l e même concile déc rè t e : « Renouvelant les 
« privilèges antiques des sièges patriarcaux, le saint uni-
a versel synode approuvant, nous sanctionnons qu 'après 
« l'Église romaine, qui par disposition du Seigneur (dispo-
« nente Domino), obtient la principauté de puissance ordi-
<* naire sur toutes les autres , comme mère et maîtresse 
« de tous les fidèles du Christ, celle de Constantinople tient 
« la seconde place, e t c . . » 

Il est donc défini que le saint-siége apostolique, ou l'É­
glise romaine, a reçu de Jésus-Christ la principauté de puis­
sance ordinaire sur toutes les autres Églises; que le pon­
tife romain est par conséquent le monarque , qui tient de 
Jésus-Christ la puissance ordinaire sur l'Église universelle; 
qu'enfin l'Église romaine est la mère et la maîtresse de tous 
les fidèles du Christ sans exception, lesquels lui doivent 
obéissance afin qu'il n'y ait q u ' u n e bergerie et qu'un pas ­
teur. Par conséquent, le pape est le maître de tous les 
fidèles du Christ, comme unique pasteur de l'unique berge­
rie. II lui appartient donc de les enseigner tous, et tous lui 
doivent obéissance comme au monarque qui a reçu de Jé ­
sus-Christ la puissance divine ordinaire. Dès lors donc 
qu'il enseigne en vertu de son autorité et de sa puissance, 
il y a obligation de l 'écouter et de le croire, autrement son 
magistèrial divin serait illusoire. C'est un concile œcumé­
nique qui reconnaît et décrète ce magisiériat, cette puis­
sance ordinaire; il n'en pose ni les limites, ni les restric­
tions. Qui osera les poser? Sur quelle autorité certaine, 
incontestable et incontestée les gallicans s'appuieront-ils 
pour poser leurs limites et leurs restrictions au magistériat 
doctrinal du monarque de l'Église? lis n'ont que le senti­
ment de leurs docteurs particuliers, sentiment nul devant 
le décret d'un concile œcuménique, qu'ils n'ont aucune 
mission d'interpréter. 

Le deuxième concile de Lyon, quatorzième œcuménique, 
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en 127&, pour la réunion des Grecs, est d'un très-gfand 
embarras pour les gallicans. Ils ont subtilisé de toutes fa­
çons afin d'atténuer les conséquences de sa profession de 
foi; mais elle n'en est pas moins une profession de foi pu­
blique, lue et jurée dans le concile, revêtue de tous les ca­
ractères et environnée de tous les respects des profes­
sions de foi catholiques. 11 faut donc que les gallicans 
en prennent leur pa r t i , et qu'ils reconnaissent comme 
des vérités de foi ce qui est contenu dans la profession du 
quatorzième concile œcuménique. 

Or, d 'après cette solennelle profession :1° il est de foi 
« que le saint-siége possède sur tout l'Église catholique 
« une suprême et pleine primauté et principauté; » et que 
le pontife romain, successeur de Pierre, l'a reçue de Jésus-
Christ , avec la plénitude de puissance, et qu'il est la tête, le 
pr ince , le monarque de l'Église universelle. 

2° Il est de foi que, « si quelques questions s'élèvent tou-
« chant la foi, elles doivent être définies par le jugement 
« du pape. » Ce qui revient à dire que le jugement 
du pape est infaillible, bien que cela ne soit pas expressé­
ment défini. 

Pour la curiosité du fait, nous citerons encore ici une 
subtilité gall icane, empruntée en partie à Bossuet, dans 
sa Défense (ch. x, XIVe conc. génér.), par un auteur hardi . 
« Ceci, dit-il en parlant de la définition précédente, pour­
rait dépasser quelque peu la primauté d 'honneur et de j u ­
ridiction, et la question de centre d'unité attribuées pa r 
toutes les opinions à la papauté; cependant il y a manière 
d'entendre cette phrase : on ne dit pas que le jugement de 
Rome, ou plutôt de la papauté qui est à Rome, soit infaillible 
ou qu'il n'y en ait point de supérieur à lui; on dit seulement 
que ce jugement doit être invoqué dans les cas de contro­
verse, ce qui peut se comprendre : en l 'absence du concile 
œcuménique et en attendant le jugement en dernier r e s ­
sort de l'Église universelle. » Voilà donc le dernier r e ­
t ranchement d'un des plus puissants athlètes du gallica­
nisme ! 

Pour nous, nous prenons le sens obvie de la profession 
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de foi, et nous ne nous croyons pas plus qu'à aucuns par­
ticuliers le droit de le restreindre ou de l'interpréter. Or, 
la profession de foi déclare que le pape tient de Jésus-Christ 
une suprême et pleine primauté et principauté avec plénitude 
de puissance sur toute l'Église catholique ; par conséquent, 
il n'y a point de puissance au-dessus de la sienne, autre­
ment sa principauté ne serait ni suprême, ni pleine. Si le 
jugement du concile ou de l'Église universelle est au-dessus 
de celui du pape, c'est le concile ou l'Église universelle qui 
possède la suprême et pleine principauté, ce qui rendrait la 
définition du concile captieuse et fausse. Quel catholique 
oserait le penser? 

La profession de foi déclare que les questions qui s'élèvent 
touchant la foi DOIVENT être définies par le jugement du 
pape. 11 n'est pas mention, ni même insinuation, d 'autre 
chose, et cela n'était pas nécessaire; car. s'il a l 'autorité su­
prême sur toute l'Église, il est clair qu 'à lui seul, comme le 
dit le concile œcuménique de Vienne, appartient de définir, 
par son jugement suprême, les questions controversées dans 
l'Église. Voilà ce que la logique et le simple bon sens peu­
vent voir et trouver dans le texte du concile. 

Nous continuons à citer la profession de foi : 
3° Il est de foi « qu'à l'Église romaine peut appeler sur 

« les affaires appartenant au for ecclésiastique, quiconque 
« est grevé; et que dans toutes les causes se rappor tant 
« à l 'examen ecclésiastique on peut recourir à son j u -
« gement. » 

k° Il est de foi « qu'à l'Église romaine, et par conséquent 
« au pape , toutes les Églises sont soumises; et que leurs 
« prélats lui donnent obéissance et révérence. » 

5° Il est de foi « que la plénitude de puissance de l'Église 
« romaine et ses prérogatives lui appart iennent de droit 
« divin, tandis que les divers privilèges des autres Églises, 
« même patriarcales, ne leur appartiennent que de droit 
« eccésiastique, leur ayant été accordées par l'Église r o -
« maine. » 

6° Il est de foi que « la prérogative divine du saint-siége 
« est toujours gardée sauve, tant dans les conciles géné-
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« raux que dans les particuliers. » 11 est p a r conséquent 
certain que le pape est supérieur au concile même œcumé­
nique, ce que le saint concile de Trente sanctionne de 
nouveau, session xxv, ch. xxi, en ces termes : •< Le saint 
« synode déclare que tout ce qu'il a statué en sacré con-
« cile, toute clause et paroles touchant la réformation des 
« mœurs et la discipline... ont été décrétées dételle sorte 
« qu'en cela soit et soit comprise être sauve l 'autorité du 
« siège apostolique.» Le conciliabule de Bàle, qui prétendait 
soumettre le pape au concile, a été condamné comme héré­
tique par le concile de Florence ; la pragmatique sanction 
de Bourges, qui renouvelle cette erreur de Bâle, a été con­
damnée dans le concile général de Latran, de 1512, avec 
défense, sous peine d 'excommunicat ion, de l 'invoquer 
et d'en faire usage dans une cause quelconque (Bulle Pastor 
œternus, de Léon X, publiée dans le concile, approbante con-
cilio.) Comment, après cela, les gallicans osent-ils soutenir 
que ie concile est supérieur au pape ? 

Tel est le sens obvie du deuxième concile de Lyon ; nous 
nous y tenons, sans nous arrêter aux subtilités gallicanes, 
qui ne sont que des opinions sans autorité. 

Le concile de Constance, si aimé des gallicans, a décrété 
dans sa partie œcuménique, en condamnant le t rente-sep­
tième article de Wicleff, « que le pape est le prochain et 
« immédiat vicaire de Jésus-Christ ;» et par la condamna­
tion de l'article quarante et un du même Wicleff, il a défini 
« qu'il est de nécessité de salut de croire que l'Église ro-
« maine a la suprématie parmi les autres Églises. » 

Et la question vingt-quatrième de la bulle Intercunctas, 
de Martin V, approuvée par le même concile, pose comme 
appar tenant à la foi, «que le pape canoniquement élu est 
« nommément et expressément le successeur du hienheu-
« reux P ie r r e , ayant autorité suprême sur l'Église de 
« Dieu. » 

Les gallicans font grand bruit de la session quatrième et 
cinquième du même concile, contenant son fameux décret 
Frequens sur la suprême autorité du concile œcuménique. 
Ces sessions n'ont point été approuvées par le saint-siége; 
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elles n 'ont donc point l 'autorité œcuménique. Et eussent-
elles été approuvées du pape, que cela ne prouverait rien 
en faveur des gallicans. Il en résulterait, ce qui est admis 
par tous , qu'en temps de schisme dans la papauté, le con­
cile œcuménique a l 'autorité suprême pour mettre fin au 
schisme; et voilà tout ; car il est nécessaire que les décrets 
de foi d'un même concile, comme de tous les conciles, soient 
d'accord et non contradictoires entre eux. Or, en raisonnant 
comme les gallicans sur le concile de Constance, on arrive 
r igoureusement â mettre les définitions de ce concile en 
contradiction avec elles-mêmes. En effet, la suprême auto­
rité du concile, hors le cas de schisme de la papauté, et 
absolument prise comme le veulent les gallicans, est en 
contradiction de la suprême autorité du pape reconnue par 
le même concile dans sa partie certainement œcuménique. 
Le même concile a défini qu'il est de nécessité de salut de 
croire que l'Église romaine a la suprématie parmi les autres 
Églises ; et ni le concile de Constance ni aucun autre , n'a 
défini qu'il fût de nécessité de salut de croire à la supréma­
tie du concile sur le pape . 

La suprême autorité du pape est donc une vérité appar ­
tenant à la foi ; et la suprême autorité du concile n'est qu 'une 
opinion, vraie ou fausse selon la manière de l ' entendre; si 
on l 'entend du pape avec ie concile, elle rentre dans la vé­
rité de la foi ; si on l 'entend du concile sans le pape, elle est 
fausse et condamnée comme contraire à la foi. 

Nous ne citons pas le concile de Florence, dont la p ro ­
fession de foi confirme pleinement et expressément toutes 
nos conclusions. 

Nous terminons par la déclaration du cinquième concile 
de Latran, laquelle r ésume toute la discussion ; la bulle 
Pastor œternus, approuvée pa r le saint concile, s 'exprime 
ainsi : « Que le pontife romain seul, pour le temps où il 
« existe, ait plein droit et puissance de convoquer les con-
« ciles, de les transférer et de les dissoudre, comme ayant 
« autorité su r tous les conciles, c'est ce qui est constaté, nom 
« seulement par le témoignage de la sainte Écriture, pa r 
* les paroles des saints Pères et des autres pontifes romains 
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« uos prédécesseurs , par les décrets DES saints canons , 
« mais encore par la confession propre E manifeste des 
* conciles eux-mêmes. » 

Il ne peut donc exister aucun doute ; la doctrine de tous 
les conciles œcuméniques est pleinement opposée aux opi­
nions gal l icanes; celles-ci ne sont donc que des opinions 
purement individuelles, mais des opinions non tolérées; on 
n'est pas libre de les soutenir; elles sont réprouvées, annu­
lées et condamnées pa r l 'autorité SUPRÊME à laquelle la foi 
nous oblige d'obéir. 

Or, nous l 'avons vu, il est défendu de soutenir, d 'ensei­
gner et de défendre, même en discutant, des opinions con­
damnées , sous peine d'excommunication majeure réservée 
au pape. De plus, le Ve concile de Latran a prononcé l'EX­
communication contre quiconque invoquerait la p ragmat i ­
que-sanction de Bourges et ses doctr ines; or, les opinions 
gallicanes y sont contenues. La bulle Auctorem fidei p r o ­
hibe, sous peine d'excommunication, les actes de Pistoie ET 
tous les livres écrits pour la défense DE leur doct r ine; or , 
la déclaration de 1 6 8 2 Y est contenue ET elle est expressé­
ment condamnée par la même bulle. 

11° Mais si l'on considère le gallicanisme pratique, sor­
tant de la théorie doctrinale, pour s 'appliquer dans l 'admi­
nistration et le gouvernement de l'Église, dans le choix ET 
!. : promotion de ses ministres, etc. , e tc . , il est grandement 
à craindre que ceux qui l'appliquent et le mettent en prat i ­
que n 'encourent l 'excommunication majeure réservée au 
pape par la bulle Pastoralis, In cœna, § xv, où nous lisons : 
v Nous excommunions et anathématisons. . . tous ceux qui 
« feraient, ordonneraient et publieraient, et ceux qui met-
« traient à exécution des statuts, ordonnances, constitu­
ai tions, pragmatiques , ou tous autres décrets en général ET 

• en particulier, pour quelque cause que ce soit, sous quel-
* que couleur que ce soit, et même sous prétexte d 'une 
• coutume quelconque, ou d'un privilège, ou de quelque 
« autre façon, par lesquels statuts, etc . , la liberté ecclésias-
« tique est enlevée, ou blessée en quelque chose, ou oppri-
« MÉE, ou D 'ailleurs restreinte D 'une façon quelconque, OU 
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« par lesquels il est préjudicié d'une manière quelconque, 
« directement ou indirectement, tacitement ou expressé-
« ment , à nos droits et aux droits du saint-siége et des 
« Églises quelconques. » 

Or, le bref par lequel Innocent XI casse et annule la fa­
meuse déclaration de 1682, réprimande vivement les évêques 
auteurs de cette déclaral ion; il les condamne pour avoir 
immolé et sacrifié les droits et la liberté de leurs Églises. 
« Q u a n t a nous, ajoute le pontife, nous sommes tout dis-
« posé, comme l'exige notre charge, à sacrifier, avec l'aide 
'« de la grâce divine, un sacrifice de justice, à défendre les 
o droits et la liberté de l'Église de Dieu, l 'autorité et la di-
« gnité de ce saint-siége. » 

Alexandre VIII, dans la bulle Inter multipliées, qui con­
damne la même déclaration de 1682, s'exprime en ces 
termes : « Au milieu des sollicitudes sans nombre qui nous 
« pressent , et qui sont attachées à notre charge pastorale, 
* nous devons principalement veiller sans cesse, avec un 
« zèle et une activité infatigables, à ce qu 'aucune espèce 
* d'atteinte ne soit portée aux droits et privilèges de l'Église 
« universelle, à ceux des sociétés particulières, non plus 
« qu'à ceux des lieux sacrés et des personnes ecclésiasti-
« ques. Tel est le motif qui a fixé d'une manière spéciale 
« notre attention sur les actes que se sont permis, en 
« France , des archevêques, des évêques et plusieurs autres 
A membres du clergé, dans une assemblée d'État tenue il y 
« a plus de neuf ans : actes d'autant plus attentatoires aux 
« droits des Églises de France, et même à l'autorité du siège 
« apostolique, qu 'après avoir poussé la licence jusqu'à con-
« sentir que le droit de régale fût étendu à toutes les Églises 
« de ce royaume, ils n 'ont pas craint de publier la déclara-
« tion qu'ils avaient arrêtée. Le dirons-nous? aujourd'hui 
« encore ils osent soutenir ces attentats et leur donner de 
« la publicité, ainsi qu'à ce qui en a élé la funeste consé-
« quence ; car ils ne tiennent aucun compte, ou assurément 
* ils font bien peu d'estime de tous les avertissements qui 
« leur ont été donnés à diverses reprises, mais toujours 

* sans résultat , quand nous les pressions d 'abandonner 



« leurs tentatives coupables et leurs procédés injustes. 
« Nous ne devions pas nous en tenir là ; nous avions à 

« garantir , pour le présent et pour l 'avenir, les intérêts du 
« saint-siége, de l'Église universelle, de chaque société par­
ti ticulière et de tous les membres du clergé. Pour atteindre 
« ce but , il nous fallait opposer une constitution et une dé-
« claration aux actes de l'assemblée de France. » 

Il ne peut donc y avoir aucun doute : la déclaration de 
l 'assemblée de 1682 et ses actes sont attentatoires des droits 
et de la liberté de l'Église universelle, des Églises de France 
et de l 'autorité du saint-siége ; cela est déclaré formellement 
par les deux pontifes Innocent XI et Alexandre VIII, juges 
suprêmes de toutes les causes dans l'Église. La déclaration 
de 1682, ceux qui la soutiennent, qui en usent , la réduisent 
en prat ique, tombent donc sous la sentence du § xv de la 
bulle In cœna. 

Il faut ajouter que des ecclésiastiques du second ordre, 
qui avaient assisté à l 'assemblée du clergé de 1682 et sous­
crit la déclaration, furent nommés à des évêchés. I nno ­
cent XI et Alexandre VIII refusèrent de les préconiser et de 
leur accorder des bulles ; ce refus persévéra jusque sous le 
pontificat d'Innocent XII. Ces ecclésiastiques nommés aux 
évêchés ne purent obtenir l'institution canonique qu'en 
écrivant au souverain poniife « qu'ils n'avaient pas eu 
« intention de rien définir ni régler, dans cette assemblée, 
« qui pût déplaire au saint-siége, et que tout ce qu'on avait 
* pu croire être un décret ne devait pas être regardé pour 
« tel. » dette lettre fut écrite le 4 septembre 1693. Et de son 
côté, Louis XIV fut aussi obligé de ré t racter la déclaration 
et tout ce qui la concernait. 

Le saint-siége regardai t donc ces ecclésiastiques comme 
coupables de fautes et d 'erreurs qui les rendaient indignes 
de Tépiscopat, jusqu'à ce qu'ils les eussent abjurées et qu'ils 
eussent fait leur soumission. La nature des choses ne change 
pas par le cours du t emps ; ce qui était vrai alors, l'est au­
jourd 'hu i ; ce qui était er reur rendant canoniquement indi­
gne de Tépiscopat, n'a pas changé. 

12° Nous avons posé les principes, les règles et les lois de 
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l'Église ; nous nous gardons bien de les appliquer à qui que 
ce soit personnellement. C'est à chacun à interroger sa con­
science, et, s'il est dans le doute, à consulter et à s'éclairer. 
Nous ne sommes pas juge : nous n'avons par conséquent 
point le droit de prononcer pour les cas personnels. Cela 
n 'appart ient qu'aux juges du for extérieur et du for inté­
rieur de la péni tence; et dans ce dernier, nous disons et 
devons dire qu'il y a à faire l'application de toutes les règles 
ordinaires de la morale , qui aggravent ou diminuent les 
fautes et même exemptent des peines et censures, selon les 
cas , ceux que les conditions de bonne foi, d ' ignorance, etc. , 
excusent. 

Mais nous ne pouvons admettre, sans renverser toutes 
les lois et la discipline de l'Église, la singulière casuistique 
mise tant de fois et tous les jours en avant pour étayer 
des doctrines condamnées pa r l'Église. Répondons à cette 
casuistique. 

1° Le saint-siége, dit-on» n'a pas prononcé l 'excommu­
nication contre le gallicanisme et ses fauteurs ; donc ceux-ci 
n 'encourent pas l 'excommunication. 

Réponse. Le saint-siége n 'a pas prononcé l 'excommunica­
tion nominativement contre le gallicanisme et ses fauteurs, 
transeaU Mais le saint-siége a prononcé, et le droit pe rma­
nent prononce l 'excommunication contre tous ceux qui en­
seignent et défendent des opinions condamnées ; contre 
ceux qui font des statuts, ordonnances, etc. , attentatoires 
aux droits et à la liberté de l'Église et à l 'autorité du saint-
siége, etc. — Or, le saint-siége a déclaré les quatre articles 
de 1682 attentatoires aux droits et à la l ibertédel 'Église, etc.; 
il les a condamnés et réprouvés. — On ne saurait exiger du 
saint-siége qu'à chaque condamnation d 'erreur il r enou­
velle toutes ses lois, toutes ses censures ; qu'il fasse à c h a ­
que individu une sorte de cours et d'enseignement des lois 
de l'Église et de leurs sanctions : une telle exigence serait 
par trop absurde. C'est le devoir de chacun d'étudier les 
lois de l'Église et de s'y conformer. D'ailleurs, la déclaration 
de 1682 est comprise évidemment dans l 'excommunication 
de la bulle Auctorem fidei condamnant le synode de Pistoie, 
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et les doctrines gallicanes sont comprises dans l 'excommu­
nication du V e concile de Latran contre la pragmatique-
sanction de Bourges. L'objection n'a donc aucune valeur. 

2° Le saint-siége traite avec bienveillance les évêques et 
les prêtres gallicans, etc. Donc, le saint-siége tolère leur 
doctrine et ne les considère pas comme ayant encouru les 
censures précitées. 

Réponse. Cette conduite du saint-siége ne prouve point 
ce qu'on veut en déduire. Depuis le concile de Constance et 
la bulle de Martin V, le saint-siége et l'Église n'appliquent 
plus les effets extérieurs de l 'excommunication à ceux qui 
peuvent l'avoir encourue, si ce n'est qu'ils soient nominati­
vement excommuniés. Mais il ne s'ensuit pas que les eff^ ' 
Spirituels de l 'excommunication ne retombent pas sur ceux 
qui l'ont encourue. La preuve en est que le sait, siège se 
réserve l'absolution d'un grand nombre de cas «..''^commu­
nication, lesquels sont très-souvent occultes. Mais de ce 
que le saint-siége agit avec bienveillance et longanimité 
envers des personnes qui ont pu tomber, même à sa con­
naissance, sous l 'excommunication, cela ne prouve pas 
qu'elles ne soient pas excommuniées, ni que le saint-siége les 
absolve ; c'est là une règle expresse du droit : « Si le souve-
« rain pontife participe même avec un excommunié, pa r 
« lettre, p a r parole ou baiser, ou de quelque autre façon 
« que ce soit, il n'est point censé pa r aucune raison l 'ah-
« soudre pa r cela, à moins qu'il n 'exprime qu'il veut que 
« pa r là on le tienne absous. » Cap. Si aliquando, kl, De 
sent, excomm. et Clément, si summus IV, eod. tit. On ne 
peut donc inférer de la bienveillance du souverain ponlife 
envers qui que ce soit, que celui qui en est l'objet ne soit 
pas excommunié. On doit appliquer ici très-souvent l 'axiome 
du droit, de internis non judîcat Ecclesia. Le saint-siége ne 
peut examiner et juger si tous ceux avec qui il a à traiter 
sont ou non excommuniés. Mais la preuve que le saint-
siége admet que l 'excommunication peut être encourue par 
ceux mêmes qu'il élève à un bénéfice ecclésiastique ou à un 
ministère sacré, c'est qu'il est d 'usage de les absoudre de 
toutes censures ad cautelam, afin d'éviter la nullité de la 
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collation ou de la promotion. D'ailleurs, c'est un fait bien 
connu que le saint-siége agit avec bienveillance et traite 
même des affaires de l'Église avec des personnages notoi­
rement excommuniés, schismatiques et hérétiques : témoin 
plusieurs concordats et bien d'autres actes très-graves. En 
conclura-t-on que ces personnages ne sont ni excommu­
niés, ni schismatiques, ni hérétiques? Cette seconde objec­
tion ne signifie donc absolument rien. 

3° On ajoute, en faisant des applications personnelles : 
Mais oserait-on dire que le grand Bossuet, par exemple, 
que Mgr de la Luzerne, Mgr de Frayssinous, ont encouru 
l'excommunication par le seul fait, en soutenant et défen­
dant le gallicanisme? 

Réponse. Nous ne comprenons pas la valeur de cette 
objection ; car enfin si Bossuet, si Mgr de la Luzerne, 
Mgr de Frayssinous se sont mis dans le cas d'encourir l'ex­
communication, pourquoi , s'il vous plaît, ne l 'auraient-Hs 
par encourue comme tout au t re? est-ce que leurs qualilés 
personnelles ou leur position les auraient exemptés de la 
soumission et de l 'obéissance que la foi les obligeait à rendre 
au souverain pontife? pour quels motifs auraient-ils échappé 
aux sanctions canoniques, s'ils se sont mis dans le cas de 
les encour i r? mais se sont-ils mis dans ce cas? Ici vient 
l'application des règles de la morale générale; comme je ne 
suis ni leur juge ni leur confesseur, je ne puis rien décider 
Sur le cas. Mais je dis en généralisant ce cas , que si Bossuet, 
de la Luzerne, de Frayssinous, ou tout autre connaissant 
les condamnations desquatre articles, les excommunications 
portées contre ceux qui enseignent et défendent des opi­
nions condamnées, l 'excommunication de la bulle In cœna, 
celle du cinquième concile de Latran, de la bulle Audorem 
fidei, et rapprochant touies ces sanctions canoniques des 
condamnations du gallicanisme et desquat re articles, ils ont 
néanmoins passé outre et enseigné et défendu des opinions 
qu'ils savaient condamnées et dont ils savaient que les fau­
teurs sont excommuniés ipso facto, assurément je ne con­
nais pas de théologien qui ne prononce, sans hésiter, qu'ils 
ont encouru l 'excommunication. 
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U° Mais, ajoute-t-on, comment admettre que l ' immense 
majorité de l 'épiscopat français, si illustre, si comblé d'é­
loges par le saint-siége, ait encouru l 'excommunication 
lorsqu'il a enseigné et défendu les quatre articles et leur 
doc t r ine?Donc on peut être gallican en toute sécurité de 
conscience. 

Réponse. En vérité, la naïveté de l'objection est admirable. 
Replaçons la question sur son vrai te r ra in , par une autre 
tout à fait du même genre : Comment admettre que tout 
l 'épiscopat de l'Église grecque, si illustre, si comblé d'éloges 
et de privilèges pa r le saint-siége, soit tombé dans le 
schisme et l 'hérésie ? comment admettre que l 'épiscopat 
protestant et anglican ait subi le même sort funeste, et soit 
tombé dans des er reurs encore plus graves? Sans aucun 
dou te , et grâces en soient rendues à Dieu, la parité ne 
se continue pas ; l 'épiscopat français a toujours échappé 
par sa profonde piété aux pièges qui ont pu lui être tendus. 
Si la fameuse assemblée de 1682 pouvait être le commence­
ment d'un sch i sme, il ne s'est jamais consommé. Si l'on a 
pu, avec quelque raison, voir dans la déclaration de 1682 
l'origine éloignée de la constitution civile du clergé en 1790, 
on doit admirer par-dessus tout la gloire impérissable et le 
courage dont brilla alors l'épiscopat français tout entier. La 
pari té ne se continue donc pas entre les épiscopats grec, 
p ro te s t an t , angl ican, et l 'épiscopat français. Mais elle 
aurait pu se continuer, et cela suffit pour répondre à l 'ob­
jection. 

Maintenant, supposer que l 'épiscopat, comme faisant 
co rps , ait encouru l 'excommunication, c'est oublier que 
cette censure n'est jamais portée contre un corps, dans le 
droit commun depuis longtemps en vigueur. L 'excommu­
nication est une censure personnelle, et pa r conséquent les 
cas sont à examiner et à résoudre pour chaque pe r sonne ; 
ils ne peuvent embrasser un collège, un corps , ni par con­
séquent un épiscopat national. Cette nouvelle objection n 'a 
donc aucune application ; elle ne prouve rien, elle n'in­
firme aucune conclusion. 

Ces diverses objections sont des considérations de sen-
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timent, de cœur, plutôt que de raison ; mais la sensibilité n 'a 
absolument rien à faire dans les questions de logique, de 
raisonnement et de principes. 

5° Nous ferons à notre tour une observation, que tout le 
inonde a faite ; mais elle a un grand poids dans la question, 
à notre avis. Le gallicanisme est né d'un despotisme usu rpa ­
t e u r ; il a été soutenu, réchauffé, prat iqué pa r les despo-
tismes successifs, Louis XIV, en commandant la fameuse 
déclaration de 1682, usurpait les droits et l 'autorité de l'É­
glise; sujet de l'Église et du saint-siége, comme chrétien, il 
s'érigeait en maître et docteur de sa mère et du Vicaire de 
Jésus-Christ; il reprenait le rôle des empereurs de Constan­
tinople. Les évêques assez lâches pour lui servir d ' instru­
ments dans son attentat, commirent un acte de révolte, 
d 'usurpation, de tyrannie démagogique au service du des ­
potisme. Heureusement que ni Louis XIV, ni les évêques 
ses complices, ne t irèrent les conséquences pratiques des 
prémisses qu'ils avaient posées; ils firent mieux, ils désa­
vouèrent et révoquèrent ces prémisses et la déclaration qui 
les contenait, toutefois après une résistance de douze ou 
quatorze ans . Mais un mal avait été fait, le jansénisme fit de 
la déclaration de 1682 son évangile, comme on l'a dit ; il en 
tira toutes les conséquences, pa r la révolte contre le saint-
siége d 'abord, par la révolte contre les évêques ensui te ; et 
enfin le tout aboutit à l 'anéantissement de l'Église de France 
pa r la constitution civile du clergé en 1790 ; puis à la des ­
truction de la royauté elle-même ; car en proclamant le 
concile au-dessus du pape , on avait proclamé la Consti­
tuante et la Convention supérieures au roi, qu'elles peuvent 
juger et condamner, et ainsi Louis XIV, pa r la déclaration 
de 1682, dressa l'échafaud sur lequel le juste Louis XVI 
devait expier les fautes de ses prédécesseurs et les crimes 
de son peuple. 

Mais le gallicanisme n'est et ne peut être, comme toute 
négation de l 'autorité, que contradiction dans son histoire 
et sa pratique. Voici la plus solennelle de ses contradictions ; 
c'est un fait bien instructif, que ce soit par les excès du 
gallicanisme révolutionnaire que tout gallicanisme a été 
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radicalement aboli et condamné, en exigeant du saint-siége 
la pins grande manifestation de la souveraine et absolue 
juridiction du pape sur toute l 'Église; manifestation telle 
qu'il ne s'en était jamais produit, et après laquelle il n'était 
plus possible de mettre en question : si le pape avait toute 
et immédiate juridiction sur les Églises nationales ; si 
celles-ci pouvaient avoir des franchises et des libellés aux­
quelles le souverain pontife ne pouvait toucher. Le concor­
dat de 1801 t ranche la question, et prouve en fait que le 
pape peut tout dans chaque Église comme dans toute 
l'Église ; qu'il peut non-seulement révoquer les franchises et 
prétendues libertés, mais bien plus, supprimer les Églises 
ou sièges, tout l 'épiscopat national qui prétend à ces fran­
chises, à ces libertés. Le pape peut tout cela contre et mal­
gré les canons les plus autorisés, émanant non-seulement 
d'un seul concile, mais même de tous les conciles œcumé­
niques. Le pape est donc et au-dessus des canons et au -
dessus des conciles; il est le souverain législateur, le juge 
suprême de l'Église. Tels sont les principes de nouveau dé­
cidés et à jamais t ranchés pa r le concordat de 1801, et cela 
à la demande du gouvernement français. La Providence l'a 
permis pour briser l 'erreur et faire tr iompher le principe 
dogmatique de la divine monarchie du chef de l'Église. 

Comment, après cela, a-t-on pu manquer à toutes les lois 
de là logique jusqu'à remettre en question, jusqu'à nier même 
tous ces mêmes principes par les articles organiques et leur 
discussion dans les rapports de ceux qui les élaborèrent? ne 
s 'aperçurent-ils pas que c'était nier la validité du concordat, 
lesapet par sa base? Car si le pape n'avait cette plénitude d'au­
torité, le concordat est nul de plein droit par excès depouvoir 
contre les canons e l l es conciles œcuméniques; par défautde 
puissance pour l 'accorder contrairement à tous les canons 
et à tous les décrets des conciles œcuméniques. Les évêques 
qui résistèrent étaient seuls dans la vérité du droit divin; 
le concordat n'a conféré aucun droit légitime, ni au gou­
vernement, ni à personne. Nous défions M. Portalis et tous 
ses nombreux disciples de sortir de ce dilemme, que nous 
reposons en deux mots ; ou le pape est infaillible et au-dessus 
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des conciles et des canons, et alors le concordat est valide, 
p a i s les articles organiques sont hérét iques et schisma­
tiques, une épouvantable usurpation du temporel sur le spi­
rituel et le divin ; ou bien, comme le disent M. Portalis et 
les articles organiques, le pape est faillible, soumis aux 
conciles et aux canons, et alors le concordat est nul, et les 
droits qu 'en tire le gouvernement sont illusoires, nuls et 
abusifs. 

.Mais là n e s 'arrêtent pas les contradictions du gallica­
nisme. On refuse d'obéir au pape et aux lois de l'Église 
émanées de son autorité et même des conciles œcumé­
n iques ; mais , pa r con t r e , on exige l 'obéissance la plus 
aveugle aux opinions, aux moindres volontés, aux désirs de 
chaque évêque, de chaque grand vicaire, de chaque curé. 
5i les peines canoniques ne viennent pas toujours punir 
les récalci t rants , c'est-à-dire ceux qui professent l 'obéis­
sance au pape et aux saints canons, les disgrâces, les r é ­
pulsions, les dénis de justice d i s t r i b u é e les atteignent 
presque toujours, les annulent et les immolent. On ose ac ­
cuser les défenseurs de l 'autorité de révolte et de rébellion, 
d'esprit mauvais et mal fait, d'irrévérence envers l 'autorité; 
ainsi, dire que les évêques, que les grands vicaires et tous 
les autres sont soumis au pape , obligés d'obéir aux saints 
canons, e tc . ; dire même en général et sans applications par­
ticulières et personnelles, que ceux qui agissent aut rement 
font mal, qu'ils violent le droit et les lois de l'Église et de 
l 'Évangile, cela n'est pas permis ; c'est s 'at taquer â l 'auto­
r i t é ; c'est un mauvais esprit, digne de tous les anathèmes. 
Mais, pa r contre, poser des limites à l 'autorité du vicaire 
de Jésus-Christ, dire qu'il est soumis aux conciles et tenu 
de leur obéir ; proclamer qu'il ne peut gouverner que selon 
les canons ; que l 'on n'est point obligé d'observer ses lois et 
ses décrets, si on ne les accepte préalablement ; ajouter 
que l 'autorité immédiate à laquelle on doit d'abord obéir, 
c est celle de son évêque ; que les décrets du pape ne regar ­
dent le clergé et les fidèles qu'autant que l'évêque les fait siens 
et ordonne de les observer ; dire que le pape ne peut rien dans 
nn diocèse que par l 'évoque, etc., etc., tout cela s 'appelle 
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la saine doctr ine, vraiment modérée , seule applicable, 
seule conforme aux bons usages reçus. Voilà la contradic­
tion journalière que l'on rencontre dans les écrits, dans les 
discours, dans la conduite de plus d 'hommes qu'on ne 
pourrait le croire : comme si saper par la base l 'autorité 
divine du vicaire prochain et immédiat de Jésus-Christ, ce 
n'était pas saper et détruire l 'autorité des évêques eux-
mêmes. On veut, pour les dépositaires dépendants de l 'au­
torité, un respect sans limites et sans bornes ; mais l 'auto­
rité indépendante et immédiatement divine du vicaire de 
Jésus-Christ ne doit être respectée et obéie que dans cer­
taines limites et cer ta inesbornes , qu'il est libre à chacun de 
discuter et de poser, sans encourir aucun blâme. Peut-on 
imaginer un plus déplorable renversement de toutes les vraies 
notions, de tous les principes? n'est-ce pas ainsi qu'agit la ré­
volution en substituant ses tyrannies aux pouvoirs légitimes, 
et ses esclavages aux vraies libertés de la loi et du droit ? 

Encore un coup, nous n'appliquons ces observations à 
personne ; elles sont tirées des l ivres , des journaux r é ­
cents, des conversations malheureuses que nous entendons 
trop fréquemment dans la bouche des laïques et d'ecclésias­
t iques de tous pays. Personne n'a plus de respect vrai et 
dévoué que nous pour l 'autorité des évêques et de tous les 
ordinaires dans l'Église ; nous en avons donné des preuves ; 
nous croyons et défendons cette autorité comme de droit 
divin ; nul ne peut , sans péché, résister à ses légitimes 
prescriptions. Mais l 'autorité des évêques , l 'autorité des 
ordinaires quelconques , est renfermée et comprise dans 
l 'autorité suprême et immédiatement divine du pape. Le 
pape est l 'origine et la source visible de toute autorité dans 
l'Église ; les autres autorités découlent toutes de la pléni­
tude de la s ienne; elles lui sont toutes subordonnées et sou­
mises, la foi et la tradition nous l 'enseignent. O r , qui ne 
sait que diminuer la source, la limiter et l 'arrêter, c'est 
diminuer les ruisseaux, les limiter et souvent les tarir? 

Pour l 'amour de Jésus-Christ, pour le bien de l'Église, 
pour le salut particulier de l'Église de France, embrassons 
la simplicité de la foi, de cette foi amoureuse des premiers 
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siècles de l'Église, qui ne connut aucune discussion sur 
l 'autorité du siège apostolique. Gela nous est d 'autant plus 
facile, que l'erreur* a forcé l'Esprit-Saint de définir tous les 
droits, toutes les prérogatives, la suprême autorité, la prin­
cipauté, la plénitude de puissance ORDINAIRE^ du vicaire de 
Jésus-Ch?ist, et l'obéissance vraie de l'esprit que tous, pas-
leurs et fidèles, lui doivent. Alors, et par cela môme, nous 
respecterons nos évêques, nous leur obéirons avec amour, 
parce que nous retrouverons dans leur autorité celle du 
prince des évêques, qui les appelle en partage de ses sollici­
tudes. Marchant, comme ils le font en ces jours , à la 
tête de leur clergé dans le respect pour leur tête et la 
nôtre, et dorénavant dans l'observation des saintes lois 
émanées du siège apostolique, soit qu'il les ait dictées seul, 
soit qu'il les ait dictées avec le concours des saints conciles, 
ils nous apprendront à t rouver dans ces lois, qui sont la 
sagesse séculaire du Saint-Esprit, la sécurité de leur au to­
rité comme celle de notre obéissance. A leur tour , les fidèles 
apprendront de notre exemple et de notre, enseignement la 
soumission et l 'obéissance à l'Église, c'est-à-dire au vicaire 
de Jésus-Christ d'abord, à leur évêque ensuite, puis à leurs 
pasteurs de paroisse. Ainsi, nous aurons rendu toute sa vi­
gueur à ce lien, à ce fondement secondaire du corps visible 
de l'Église, qui est l 'obéissance aux pasteurs , et principale­
ment à celui qui est le pasteur suprême, unique, de ïunique 
bergerie de Jésus-Christ ; et par là nous raviverons et for­
tifierons le lien premier et principal du corps de l'Église, 
qui est la foi. 

Telle est la seule conséquence doctrinale et pratique que 
nous voudrions qu'on tirât de cette longue discussion. Nous 
la croyons gravée dans tous les cœurs du clergé de France ; 
pourquoi donc ne passerait-elle pas dans toutes les bou­
ches, dans tous les écrits, dans tous les actes? 

6° Il nous reste à répondre à une dernière objection pour 
clore notre argumentation générale. Les gallicans objectent 
que plusieurs papes sont tombés dans l 'erreur. Mais ils ne 
peuvent le prouver. 

Réponse. Les théologiens romains prouvent très-bien, au 
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contraire, que beaucoup des écrits touchant ces papes sont 
apocryphes ou interpolés; qu'ils sont d 'ailleurs remplis de 
renseignements faux ; tandis qu'il n 'y a. aucun doute sur 
les nombreux conciliabules hérétiques et schismatiques. 
Donc, encore ici, c'est sur des doutes plus ou moins mal 
fondés que l'affirmation des gallicans est appuyée. Enfin, 
les faits qu'ils allèguent ne sont que des faits émanés de 
quelques papes comme individus particuliers, et non pro­
duits en vertu de leur autorité. Or, personne n'a jamais 
soutenu qu'un pape ne pût, comme particulier, se t romper. 
L'assistance infaillible de l'Esprit Saint est promise au pape 
pour l'Église et non pour sa personne particulière. Or, les 
gallicans n'ont jamais cité et ils ne citeront jamais une seule 
décision doctrinale, émanée de l 'autorité du saint-siége dans 
toutes les conditions de liberté voulue pour l'exercice de 
cette autori té , et qui puisse être taxée d 'erreur . 

Les limites de ce livre ne nous permettent pas d'examiner 
tous les cas soulevés par les hérétiques et les gallicans; mais 
nous l 'avons fait en détail dans notre grand ouvrage sur 
l'Église. Et voilà pourquoi nous prononçons nos conclusions 
en toute assurance. 

Concluons donc enfin que de toutes parts le gallicanisme 
ne peut sortir du rang des opinions plus ou moins erronées 
et des doutes plus ou moins mal fondés ; tandis que la doc­
trine qui tient pour l'infaillibilité et l 'autorité suprême et 
monarchique du pontife romain, est une doclrine de foi 
dans ses prémisses, dans plusieurs de ses points, et dans 
tous les autres elle est au moins une certitude Ihéologique 
approchante de la foi. Or, il n'est pas plus permis de s'éle­
ver contre les certitudes théologiques que contre les vérités 
de foi. Il faut ajouter néanmoins qu'en niant une certitude 
théologique, on n 'encourt ni les mêmes peines ni les mêmes 
notes qu 'en niant une vérité de foi. 



C H A P I T R E I I I . 

Plan divin du développement de l'Église. 

Une Église visible a été, est et sera nécessaire dans tous 
les temps. La fin divine de l 'homme ne peut être atteinte 
sans l'Église ni hors de l'Église. — La coopération de 
l 'homme, nécessaire à son salut, a besoin d'une Église ce r ­
taine et facile à connaî t re; or, l'Église ne peut être certaine 
et connaissable qu 'autant qu'elle existe et se prouve socia­
lement. Cette société suréminente embrasse nécessairement 
tous les hommes ; elle est de tous les temps et de tous les 
lieux, par le droit divin. La liberté corrompue de l 'homme 
y jettera la division ; il y aura deux cités. Dans Tune la 
liberté guérie et fortifiée par la grâce, croîtra et se perfec­
tionnera dans le bien ; dans l 'autre, la liberté repoussant la 
grâce, se corrompra de plus en plus et ira s 'anéantissant 
dans la servitude du mal. Ces deux cités seront sans cesse 
en guerre, La cité de Dieu subsistera toujours. La cité des 
hommes , dont le prince est Satan, périra par sa propre 
corruption. L'Église de Dieu en sauvera les débris à toutes 
les époques. Mais aussi à toutes les époques Satan arra­
chera des enfants à l'Église pour en reformer son royaume. 
Voilà en deux mots l'histoire des deux cités, prophétisée dès 
l'origine du m o n d e : « Je poserai l'inimitié entre toi et la 
« femme, entre ta postérité et la s ienne; elle t 'écrasera la 
« tête et détruira ton empire, et tu la blesseras au talon. » 
(Genèse, in.) 

Cependant l'Église s'est développée suivant un plan divin, 
parallèle au développement de l 'humanité créée. L'Église a 
existé à l'état de famille, tant que l 'humanité n'a formé que 
des familles; elle est devenue patriarcale, ou famille a g r a n ­
die, quand les sociétés humaines sont arrivées à ce degré de 
développement. Lorsqu'elles se sont formées en corps de 
nation, Dieu a constitué le centre de son Église en nations-
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lité ; et enfin, en lui conservant ce caractère, il Ta faite le 
centre de toutes les nat ions, de tous les peuples. 

Mais à toutes les époques et dans chacune d'elles, il 
existe : 4° Un seul dépositaire suprême de l 'autorité visible 
constituée par Dieu même pour régir son Église, fondée 
sur Jésus Christ promis et attendu, ou sur Jésus-Christ 
venu ; en sorte que cette autorité est l 'autorité vicariale du 
Christ, tête et roi éternel de son Église. 

2° La transmission de cette autorité n'a jamais été laissée 
au libre choix des hommes , mais elle se transmet suivant 
l 'ordre établi de Dieu pour chaque époque, et le plus sou­
vent , et principalement au commencement de chaque 
grande période de développement, pa r le choix et l'institu­
tion immédiate de Dieu lui-même. 

3° Cette autorité renferme les deux pouvoirs, celui de 
l 'ordre naturel ou civil et temporel, et celui de l 'ordre sur­
naturel ou immédiatement divin et sacerdotal, dans l 'unique 
lieutenant du Messie depuis Adam jusqu'à Moïse ; et en­
suite elle les renferme comme pouvoirs ordinaires dans 
Aaron et son successeur, toujours unique depuis Moïse à 
Samuel. Les juges , ou suffètes, n'étaient que des délégués 
extraordinaires , temporaires, non continus, et pour un but 
déterminé. Depuis Samuel à la captivité de Babylone, les 
deux pouvoirs sont sépa rés ; il y a des rois et des grands 
prêtres distincts. Mais les rois sont toujours subordonnés 
aux grands prêtres, dont le pouvoir est immédiatement 
divin, et qui gouverneront même au temporel , en vertu de 
leur pouvoir ordinaire, quand les rois viendront à manquer . 
De la captivité de Babylone à Jésus-Christ, les grands 
prêtres non-seulement réuniront les deux pouvoirs, mais 
ils prendront même le titre de rois chez les Machabées, 
Jésus-Christ reprend enfin lui-même son double pouvoir 
et en t ransmet pour toujours la plénitude à son vicaire, 
qui devra l'exercer sur la nation siège du centre de 
lÉglise. 

U° Le pouvoir su rna tu re l , visible dans tous les âges 
de l'Église, a toujours été assisté d'une certaine infaillibilité 
divine. 
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5° Toujours l 'autorité, centre de l'Église, a été indépen­
dante des hommes, de leurs nationalités naturelles et de 
leurs gouvernements ; elle a toujours été propriétaire et 
exempte des charges civiles, parce que Dieu ne peut être 
assujetti aux hommes, ni en lui-même, ni dans ses repré ­
sentants immédiats. 

6° Dieu, comme nous l 'avons dit, a toujours développé 
son Église et les secours surnaturels selon les besoins des 
temps, conformément à ses desseins de miséricorde et de 
justice, et parallèlement au développement de l 'humanité 
créée. 

7° Mais, quoique toutes les nations aient toujours été 
appelées à faire partie de l 'Église, il y a toujours eu une 
famille ou une nation spéciale, sainte et réservée pour être 
le siège du centre et de l 'autorité suprême divinement insti­
tuée dans l'Église. 

8° Il y a toujours eu un même dogme plus ou moins ex­
plicite à croire, des sacrements figuratifs ou réels, un 
culte public, des sacrifices, une loi morale naturelle plus 
ou moins explicitement révélée dans ses conclusions. 

9° Il y a toujours eu aussi des apostasies, des hérésies, 
des schismes et des excommunications, etc. ; conséquences 
inévitables des abus de la liberté humaine. 

10° Malgré ces révoltes et l'empire de toutes les passions 
humaines, prévues dans le plan et les desseins de Dieu, 
l 'histoire et les révolutions de tous les peuples ont toujours 
été providentiellement dirigées pour préparer et accomplir 
l'entier développement de l'Église, le règne de Dieu sur la 
terre , tout en ménageant la liberté humaine , en permettant 
les excès des passions et en en faisant sortir le tr iomphe de 
l^çtion providentielle. 

11° Tout ce plan a été prédit longtemps à l 'avance dans 
son ensemble et ses principaux détails ; ce qui prouve qu'il 
n'est point et qu'il ne peut être humain. De plus, il a été 
soutenu par l'action divine, évidente dans les miracles qui 
ont accompagné ses grandes périodes dans leur fonde­
ment divin; miracles authentiques, appropriés aux besoins 
de chaque époque. 



Tel est ce plan divin, que nous avons exposé et démontré 
dans tous ses développements successifs, dans notre grand 
ouvrage sur l'Église. 

C H A P I T R E IV . 

Des rapports de l'Église avec les pouvoirs civils de l'ordre naturel. 
— Du pouvoir et de l'autorité temporelle de l'Église, et du prin-
cipat civil et temporel du saint-siége, en général. 

Nous avons à traiter, dans ce chapitre et les suivants, des 
questions très-complexes, et d'autant plus difficiles qu'elles 
ont excité toutes les passions humaines et toutes les e r reurs , 
depuis l'obstination des Juifs jusqu'aux modernes incrédules 
qui veulent détruire l'Église en niant sa visibilité, ses droits 
à une existence corporelle et temporelle sur la terre. Les 
Juifs attendaient et attendent encore un Messie conquérant 
et guerrier, qui soumettra p a r l a valeur de ses armes toutes 
les nations à son empire. Les protestants et les incrédules 
modernes nient que l'Église de Jésus-Christ soit une société 
parfaite, indépendante et libre, se régissant pleinement elle-
m ê m e ; ils ne lui accordent aucun droit d'existence civile et 
temporel le; ils la soumettent en tout aux gouvernements 
humains. Entre ces deux erreurs extrêmes, il y a une multi­
tude de nuances dans les diverses opinions acceptées et 
soutenues pa r des auteurs catholiques mêmes. Nous tâche­
rons de les réduire à un certain nombre de chefs ; puis nous 
nous efforcerons d'établir la vraie doctrine, non sur des opi­
nions, mais sur l 'enseignement de la sainte Écriture, de la 
tradition, sur l 'enseignement doctrinal de l'Église et du 
saint-siége, dont le sentiment doit être préféré à celui de 
tous les docteurs et de tous les hommes , ainsi que nous 
l 'avons précédemment prouvé. 
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ARTICLE i. — Exposition des divers sentiments sur le pouvoir 
temporel de VÉglise. 

I. Les Juifs voulaient et veulent pour le Messie un règne 
temporel et belliqueux sur toutes les nations. 

Les Pères des premiers siècles de l'Église se sont appli­
qués à réfuter cette er reur ; et elle n'a cessé d'être victorieu­
sement réfutée par une multitude d 'auteurs catholiques de 
tous les siècles. Les saints Pères et les auteurs catholiques 
ont parfaitement établi que le règne du Messie devait être 
un règne spirituel. Mais comme l 'erreur qui refuse à l'Église 
du Messie l'existence temporelle, ou bien n'était pas née de 
leur temps, ou bien n'était pas l'objet de leurs démonstra­
tions, ils n 'en ont point parlé en réfutant les Juifs; cela 
n'était pas nécessaire. De là, certains auteurs ont cru pou­
voir s 'appuyer sur ce que les Pères et les auteurs qui ont 
réfuté les Juifs ont dit du règne spirituel du Messie pour nier 
ses droits temporels et ceux de son Église. Avec cette façon 
d 'argumenter , il n 'est point d 'erreur qu'on ne puisse soute­
nir â l 'aide des écrits des saints Pères détournés de leur 
Vrai et unique sens, et même à l'aide de la sainte Écriture 
faussement et arbitrairement interprétée. Ce qui prouve une 
fois de plus qu'il faut toujours en revenir à l 'autorité vivante 
de l'Église pour être certain de trouver et de suivre la vé­
rité. 

î ï . Bellarmin {du Pontife romain, Wv. V, ch. i), trouve trois 
sentiments des auteurs sur le pouvoir temporel du pape : 

« Le premier sentiment est que le souverain pontife a, de 
droit divin, le plein pouvoir sur tout l 'univers, soit dans les 
choses ecclésiastiques, soit dans les choses politiques. Ainsi 
enseignent Augustin Triomphus dans sa Somme dePotestate 
Ecclesiœ (question ï, art. 1) ; Alvare Pelage (liv. 1, de Planctu 
Ecolesiœ, chap. xm), et un grand nombre de jurisconsultes, 
comme le canoniste d'Ostie (in cap. Quod superbis, de voto, 
et voti redemptione) ; le Panormitain {in cap. Novit dejudi-
ciis); Sylvestre (dans sa Somme de Pcccatis> au mot Pape, 
§ 2), et beaucoup d'autres. Bien plus, le canoniste d'Ostie 
va plus loin ; car il enseigne que, pa r la venue du Christ» 
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tout domaine des princes infidèles a été transféré à l'Église, 
et réside dans le souverain pontife comme vicaire du Christ, 
vrai et suprême r o i , et que, pour cela, le souverain pontife 
peut, en vertu de son droit, donner les royaumes des infi­
dèles à ceux des fidèles qu'il voudra. » — Ce premier senti­
ment , tout exagéré qu'il soit, à notre avis comme à celui de 
Bellarmin, n'a cependant reçu aucune note, aucune con­
damnation de l'Église. Par conséquent, s'il est permis de le 
combattre, il ne peut l 'être de le taxer d 'aucune censure, ce 
droit n 'appartenant qu'à l'Église. 

IIÏ. « Le second sentiment, selon Bellarmin, posé dans 
l 'extrémité opposée, enseigne deux choses. Premièrement, 
que le souverain pontife, comme pontife, et de droit divin, 
n'a aucun pouvoir temporel, et qu'il ne peut en aucune fa­
çon commander aux princes séculiers, bien loin de pouvoir 
les priver de leurs royaumes et de leur principat, lors même 
que d'ailleurs ils mériteraient d'en être privés. » — Cette 
opinion des hérétiques a été embrassée dans toutes ses vio­
lences p a r l e s gallicans avancés. 

« Secondement, ce sentiment des hérétiques enseigne 
qu'il n'a pas été permis au souverain pontife et aux autres 
évêques de recevoir le domaine temporel qu'ils ont main­
tenant sur certaines villes et provinces, soit que ce domaine 
leur ait été donné, soit qu'ils l'aient usurpé. Car le droit di­
vin prohibe que le glaive spirituel et temporel soient en 
même temps confiés à un seul homme. Ainsi enseignent tous 
les hérétiques de ce temps, et principalement Calvin (liv. IV 
des Institutions, ch. xi, § 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14) ; et Pierre 
Martyr, sur le ch. XIIÏ ad Rom.; et Brentius, dans les Prolé­
gomènes contre Pierre de Soto. LesMagdebourgeois (cent. 1, 
liv. H, ch. iv, col. 435) posent entre les notes de Y Antéchrist 
que le pontife porte les deux glaives, de quelque par t qu'il 
les ait eus. Et ensuite (cent. 8, 9, 10 et 11 , ch. x, dans les 
Vies des pontifes) ils les reprennent surtout de cela. » — Les 
hussites et les wicleffltes avaient précédé les réformés et 
enseigné que le pape, les prélats, l'Église ne pouvaient pos­
séder ; ce qui était conséquent avec le principe fondamental 
de leur hérésie, qui consistait à prétendre que l'Église était 



formée des seuls prédestinés et n'avait d'autre chef que 
Jésus-Christ. Ils niaient, par suite, la visibilité et l a c o r p o -
réité de l 'Église; ce à quoi tendent également tous les in­
crédules et hérétiques modernes, en refusant à l'Église le 
droit de propriété, la liberté el l ' indépendance de son gou­
vernement propre , pour la soumettre absolument à la ju r i ­
diction suprême des états civils humains. 

IV. « Le troisième sentiment , dit Bellarmin, mitoyen 
• entre les deux premiers , est le sentiment commun des théo­
logiens catholiques : il enseigne que le pontife, comme pon­
tife, n 'a-directement et immédiatement aucun pouvoir tem­
porel, mais seulement un pouvoir spirituel; que cependant, 
en raison du pouvoir spirituel, il a au moins indirectement 
un certain pouvoir sur les choses temporelles, et que ce 
pouvoir est suprême. Ainsi enseignent Henri (Quodlibet, 6; 
quest. 23) ; Jean Driedo (liv. II de la Liberté chrétienne, 
ch. u) ; Jean de Turrecremata (liv. II de sa Somme, ch. cxm 
et suivants); Albert Pighius (liv. V de la Hiérarchie ecclé­
siastique); » et un grand nombre d'autres que cite Bellar­
min, et il ajoute que saint Thomas ne diffère pas de leur 
sentiment. 

Suarez embrasse aussi ce sentiment, et il l'expose dans 
son Traité des lois (partie I r e , ch. vi, vu et vin.) 

V. Une aut re opinion, solennellement proclamée aujour­
d'hui, prétend que Jésus-Christ ne s'est attribué aucun do ­
maine, aucun pouvoir temporel , et que le pape, ne pouvant 
s 'attribuer plus que Jésus-Christ ne s'est attribué, ne doit 
avoir aussi aucun domaine, aucun pouvoir temporel. Cette 
opinion retombe dans l 'hérésie des wicieffites et des protes­
tants, et dans le sentiment condamné comme hérétique par 
Jean XXII (ch. Cum inter nonnullos, h, tit. \h de Verborum 
signifie, extrav. Joann. XXII). 

Cette divergence dans la multitude des opinions erronées 
et condamnées, et dans celles qui sont libres, prouve com­
bien la question est complexe, et combien il faut employer 
de précaution pour ne pas se laisser égarer par l 'esprit 
d erreur. Mais la guerre depuis longtemps déclarée, et au­
jourd 'hui si ardemment ravivée, contre les droits de l'Église, 
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prouve quelle importance l'esprit d'hérésie y attache, et 
pa r conséquent aussi avec quel soin nous devons recher­
cher la solution de tant de questions complexes jusque dans 
leurs racines les plus profondes. 

ARTICLE il. — Démonstration des diverses royautés de Jésus-
Christ, et de leurs conséquences. 

Nous exposerons en termes clairs et précis ce qu'on doit 
entendre pa r les diverses royautés de Jésus-Chris t II sera 
de la sorte plus facile d'en suivre la démonstration et d 'ac­
quérir la certitude que les diverses distinctions que nous 
établirons ne sont que l 'enseignement de l 'Écriture, de la 
tradition et de l'Église. C'est ce que nous ferons dans les 
propositions suivantes. 

§ I . — ROYAUTÉ DE DIEU. 

I r e
 PROPOSITION . Il est de foi que Dieu est vraiment et pro­

prement le seigneur de toutes les choses créées, et cela non-
seulement pa r essence, mais aussi à litre de création et de 
gouvernement. — C'est l 'enseignement de l à sainte Écriture, 
c'est une vérité de raison universelle, et la croyance de 
l 'humanité entière. Celte proposition n'a besoin d 'aucune 
démonstration ; elle ne peut être niée que pa r ceux qui nient 
Dieu et sa providence. 

Dieu est donc, pa r essence, l 'unique autorité suprême et 
la source de toute autorité déléguée aux créatures. C'est 
pourquoi il est de foi « qu'il n'y a point de puissance qui 
« ne vienne de Dieu ; et celles qui sont, sont ordonnées de 
« Dieu... Tout prince est le ministre de Dieu pour le bien 
« de ses sujets... » (Rom., xiv, l-h.) 11 s'ensuit que la souve­
raineté du peuple, telle qu'elle est entendue depuis le Con­
trat social de J.-J. Rousseau, est une hérésie. 

L'autorité divine se délègue dans le père de famille pour 
régir la première société naturelle, celle qui est le principe 
et le fondement de toutes les autres sociétés. Elle se délègue 
dans les pouvoirs légitimes qui régissent et gouvernent les 
nations. Mais si tout pouvoir vient de Dieu, en tant que 
pouvoir et autorité, nul prince civil et temporel n'est cepen­
dant immédiatement constitué de Dieu, Le pouvoir gouver-
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neniental est nécessaire à toute société h u m a i n e ; mais le 
choix de.la forme de ce pouvoir, de ses dépositaires, a été 
laissé au libre arbitre des hommes réunis en société. C'est 
là l 'enseignement des saints Pères, des théologiens, des ju­
risconsultes et des philosophes. (S. Jean Chrysostome, h o ­
mélie XXIII sur l'Épître aux Rom. sur ces paroles : Non est 
potestas nisi a Deo/Suarez, de Legibus, ch. m e t iv; Bellar­
min, et l 'unanimité des docteurs cités par eux.) 

C'est de droit naturel que les peuples ont le libre choix 
de la forme de leur gouvernement. Mais par le même droit 
naturel , il intervient nécessairement un contrat bilatéral et 
obligatoire entre les sujets qui choisissent et les chefs ou 
princes choisis pour exercer le pouvoir qui vient de Dieu ; 
et tant que dure le mandat , les sujets sont tenus d'obéir à 
leurs maî t res temporels ; ils ne peuvent ni les juger, ni les 
punir, ni les déposer à leur arbitre. C'est là une vérité qui 
tient à la foi, l 'erreur contraire ayant été condamnée, dans 
la 17e proposition de Wicleff, par le concile œcuménique de 
Constance. 

Mais puisque les princes temporels ne sont que les délé­
gués de Dieu, il s'ensuit qu'ils ne peuvent gouverner et 
commander que conformément à la loi de Dieu, à la loi na ­
turelle : tout ce qu'ils ordonneraient ou prescriraient de con­
traire à cette loi, dont personne ne peut dispenser, serait ty-
rannique et nul de plein droi t ; car, délégués de Dieu, ils ne 
peuvent avoir plus de pouvoir que lui, et ils ne peuvent exercer 
que ceux qu'ils ont reçus de lui. Ils sont établis pourdéfendre, 
protéger et faire respecter tous les droits de leurs sujets et 
pour les contraindre à accomplir leurs devoirs réciproques. 

Telles sont les principales conséquences qui découlent 
de notre première proposition, et il ne faut pas les oublier. 

§ 11. — R O \ A l T i i DIVINE DE JÉSUS-CHRIST. 

ÏI° PROPOSITION. — Première royauté de Jésus-Christ. 
Jésus-Christ est, comme créateur et rédempteur, roi univer­
sel de tous les êtres, des anges et des hommes, de tous les 
peuples, de toutes les nations. C'est encore une vérité de foi 
et de raison en même temps. 
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1° Que Jésus-Christ, en tant que Dieu créateur, possède 
cette royauté, cela est évident, et compris dans la proposi­
tion précédente, puisqu'il est un seul et même Dieu avec 
son Père. 

2° Qu'il la possède comme rédempteur , c'est l 'enseigne­
ment divin. Et d'abord Jésus-Christ est le roi des anges et 
de tous les esprits célestes (S. Paul aux Éphés. , ï, 19 à 23) : 
« Et quelle est la grandeur suprême du pouvoir que Dieu 
« exerce en nous qui croyons ; pouvoir qui est selon l'effi-
« cace de sa force et de sa puissance, qu'il a fait paraî t re 
« en Jésus-Christ en le ressuscitant d'entre les morts et le 
« faisant asseoir à sa droite dans le ciel, au-dessus de toutes 
« les principautés et de toutes les puissances, de toutes les 
« vertus, de toutes les dominations et de tous les noms de 
« dignités qui peuvent être non-seulement dans le siècle 
« présent , mais encore dans celui qui est à venir ; car il a 
« mis toutes choses sous ses pieds, et il l'a donné pour tête 
« à toute l'Église, qui est son corps et la plénitude de celui 
« qui accomplit tout en tous. » Tout donc, sur la te r re et 
dans le ciel, en ce monde et dans l 'autre, dans le siècle pré­
sent et dans le futur, est soumis à Jésus-Christ. 

L 'Apôtre enseigne plus énergiquement encore la même 
vérité dans son Épître aux Colossiens (ï, 11 à 18) : « Soyez 
« remplis de force par la puissance de la gloire de Dieu... 
« Rendant grâces à Dieu le Père, qui, en nous éclairant de 
« la lumière de la foi, nous a rendus dignes d'avoir par t au 
« sort et à l 'héritage des saints. Qui nous a arrachés à la 
« puissance des ténèbres et nous a transférés dans le 
« royaume de son Fils bien-aimé. . . , qui est l ' image parfaite 
« du Dieu invisible, qui est né avant toutes les créatures ; 
« car tout a été créé pour lui dans le ciel et sur la t e r r e ; 
« les choses visibles et les invisibles, soit les t rônes, soit les 
« dominations, soit les principautés, soit les puissances; 
« tout a été créé par lui et pour lui ; et ainsi il est avant 
« tous , et toutes choses subsistent en lui. Et il est la tête du 
« corps de l'Église, lui qui est le principe, le premier-né 
« d'entre les morts. » 

Donc, comme créateur et rédempteur, comme principe et 



premier-né d'entre les mor ts , Jésus-Christ est le roi des 
anges et des hommes . 

3° Jésus-Christ est le roi de tous les peuples, de toutes 
les nations, le roi des rois (Ps. u , 2 à 11) : « Les rois de la 
« terre se sont assemblés et les princes se sont joints con-
« t r e le Seigneur et contre son Christ. Rompons, ont-ils dit, 
« leurs l iens, et rejetons loin de nous leur joug. Celui qui 
« habite dans les cieux se rira d 'eux; le Seigneur se m o -
« quera d'eux. Alors il leur parlera dans sa colère et il les 
« remplira de trouble dans sa fureur. Pour moi, j ' a i été éta-
« bli roi su r Sion, sa montagne sainte, afin que j ' annonce 
« ses préceptes. » Voilà le Christ roi-législateur. « Le Sei-
« gneur m 'a dit : Vous êtes mon Fils, je vous ai engendré 
« aujourd'hui. Demandez-moi, et je vous donnerai les n a -
« tions pour héri tage, et j 'é tendrai votre possession j u s -
« qu 'aux extrémités de la terre . Vous les gouvernerez avec 
« une verge de fer, et, si elles vous résistent, vous les brise-
« rez comme un vase d'argile. Vous donc maintenant , ô 
« rois ! ouvrez votre cœur à l'intelligence ; instruisez-vous, 
« vous qui jugez la te r re ; ne pensez plus à vous opposer aux 
« desseins de Dieu; au contraire, servez dans la crainte le 
« Seigneur qui m'a établi pour régner sur vous, et réjouîs-
« sez-vous en lui avec u n saint t remblement ; embrassez 
« étroitement la discipline et la loi qu'il vous impose-; rece-
« vez le roi qu'il vous donne et qui est son Fils, de peur 
« qu'enfin le Seigneur ne s'irrite et que vous ne périssiez, 
« étant hors de la voie de l'obéissance, qui est la voie de la 
« justice. » — Le Christ est donc établi roi sur toutes les 
nations, sur tous les rois de la t e r re ; mais il les gouverne 
par sa loi de justice, pa r les préceptes divins ; il n'enlève 
point leur puissance aux rois , aux juges de la terre ; mais ils 
doivent embrasser sa loi, servir le Seigneur dans la crainte 
et un saint t remblement ; il laisse donc aux nations et à 
leurs princes la liberté de se constituer et de se gouverner 
selon sa loi de justice; s'ils la violent, il les gouvernera avec 
une verge de fer et les brisera comme un vase d'argile ; ils 
périront, s'ils ne le reconnaissent et ne lui obéissent 

Psaume xxi, 28-32 : « La terre entière se souviendra et 
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« se convertira au Seigneur. Et tous les peuples différents 
« des nations seront dans l'adoration en sa présence, parce 
« que le règne est au Seigneur : et lui-même régnera sur 
« les nations. . . Cependant mon àme vivra pour lui, et ma 
» race le servira sur la terre. La postérité qui doit venir 
« sera déclarée appartenir au Seigneur, et les cieux annon­
c e r o n t sa justice au peuple qui doit naî t re , et qui a été 
« fait par le Seigneur. » Comme créateur, le Christ sera 
donc roi sur tous les peuples. 

Psaume X L V I , 1-10 : « Nations, frappez toutes des ma ins ; 
« chantez la gloire de Dieu par des cris d'allégresse, parce 
« que le Seigneur est très-élevé et terrible : il est le roi 
« suprême sur toute la terre. Il nous a assujetti les peuples 
« et a mis Les nations sous nos pieds.. . Chantez, nat ions, à 
«la gloire de notre Dieu; chantez, chantez à la gloire de 
«not re r o i ; chantez, car notre Dieu est roi de toute la 
« t e r r e ; chantez avec sagesse ; Dieu régnera sur toutes les 
« n a t i o n s ; Dieu est assis sur son trône s a i n t — 1 0 . Les 
«princes des peuples se sont assemblés avec nous pour 
«adore r le Dieu d'Abraham, parce que les princes, qui 
« sont les dieux de la lerre, ont été extraordinairement 
« élevés en devenant fd$ de Dieu. » Les rois de la terre ne 
sont donc point détrônés par le Christ, mais en se sou­
mettant à sa royauté ils en tirent un nouvel éclat, une su­
blime élévation. 

Psaume L X X I , 1-11 ; « 0 Dieu! donnez au roi la droiture 
* de vos jugements , et au fils du roi votre justice.. . 11 de-
« meurera autant que le soleil et la lune, et son règne s'é-
« tendra dans toutes les générations.. . Il régnera d'une mer 
« à l 'autre mer , et depuis le fleuve jusqu'aux extrémités de 
« la terre. . . Tous les rois de la terre l 'adoreront, toutes les 
« nations lui seront assujetties. » 

Nous pourrions citer une multitude d'autres textes sacrés 
qui établissent cette royauté universelle du Christ, comme 
créateur et rédempteur. Ceux-ci suffisent, et ils seront 
corroborés par ceux que nous relaterons dans les p ropo­
sitions suivantes. 

Concluons donc que Jésus-Christ est, comme créateur et 
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comme rédempteur , roi de tous les êtres, des anges et des 
hommes, etc. 

Mais cette royauté est propre à la divinité; Jésus-Christ 
n'en a point établi de vicaire, en sorte que son vicaire vi­
sible immédiat , le pape, n'a point reçu la mission ni le 
pouvoir d'exercer cette première et toute divine royauté du 
Christ. C'est le sentiment des .théologiens. 

Cependant Jésus-Christ s'en est réservé un certain exer­
cice par son pouvoir d'enseignement, qu'il a délégué à son 
Église. En effet, il enseigne toujours, avec et par son Église, 
sa vérité et sa loi de justice à toutes les nations. Par l 'as­
sistance de son infaillibilité divine, il mont re donc toujours 
sa loi véritable aux nations dans l 'enseignement de son 
Église. C'est pourquoi , après sa résurrection, il a donné à 
ses apôtres le pouvoir et la mission d'enseigner toutes les 
nations et de leur apprendre à garder tout ce qu'il leur a 
commandé. (S. Matth., xxvni.) En ce sens, il est défini pa r 
la constitution Unam sanctam, de Boniface VIII, « que 
« toute créature humaine est, de nécessité de salut, soumise 
« au pontife romain; » et les nations païennes mêmes sont 
tenues de recevoir les prédicateurs de l'Évangile que le 
pontife leur envoie, bien qu'elles ne puissent être forcées 
en aucune manière à embrasser la foi, et qu'elles doivent 
toutes être laissées à leur libre arbitre et à l'action de la 
grâce de Dieu. Cependant si les infidèles, les païens et 
autres, maltraitaient les chrétiens soumis à leur juridiction 
temporelle, le pape pourrait , comme vicaire de Jésus- Christ, 
le? priver, par sentence, de la juridiction et du domaine 
qu'ils exerceraient ainsi tyranniquement sur les chrétiens. 
C'est la doctrine des saints canons et du concile œcumé­
nique de Latran, sous Innocent III (c . Mancipia 13, ex s. 
Gregorio; c. Nulla officia U , ex concil. ïo le tano I I I , 
dist. 54 ; concile général Lateranense, an. 1216, in cap. Cum 
sit nimiç 16, et c. Ad Uberandum 17, et in c. Ex*peciali 18, 
e* Gregor. IX, et c. Nulli judœo 19, lit. VI; De judœis et 
saraceni^Mb. V, Décrétai.); c'est aussi la doctrine de saint 
Thomas (iu q u e $ t . io, art. 10), et de tous les canonistes 
bm iwè* (Fagngn, sur le ch. 1, tit. II du liv. I de& Dér 



crétales, n. 55 et suivants). Or il appartient à l'Église seule 
de juger de l'étendue de sa juridiction ; dès lors donc que 
l'Église s'attribue et exerce cette sorte de juridiction même 
sur les nations infidèles, c'est qu'elle l'a reçue du Christ, 
roi universel de toutes les nations, et que, par conséquent, 
il a laissé à son vicaire sur la terre quelque exercice même 
de sa première royauté. 

Sans doute, et tout le monde en convient après saint 
Paul (I ad Cor., v, 12), il n 'appartient point à l'Église de 
juger ceux qui sont hors de son sein, ni de les punir par des 
peines canoniques auxquelles ils ne sont pas soumis. C'est 
ce qu'enseigne l'Église (c. Multi, caus. 2, quest. 1, conc. de 
Trente, sess. xiv, ch. n . ) 

Mais bien plus, il est vrai en un certain sens que Jésus-
Christ a laissé à son vicaire sur la te r re , ou plutôt qu'il 
exerce par lui quelque chose de sa royauté divine sur les 
anges mêmes. Cela paraît étrange aux esprits superficiels; 
mais qu'ils réfléchissent à ces paroles de saint Paul aux 
Galates, I, 8 : « Mais quand nous vous annoncerions n o u s -
« mêmes, ou quand un ange du ciel vous annoncerait un 
« Évangile différent de celui que nous vous avons annoncé, 
« qu'il soit anathème. » C'est pourquoi le savant Ferrar is , 
s 'appuyant sur l 'autorité du sacré tribunal de la rote r o ­
maine, déclare « que s'il était possible que les anges errent 
« dans la foi ou pensent mal contre la foi, ils pourra ient 
« être jugés et excommuniés par le pape. » (Ferraris, Bi­
bliothèque, au mot Papa, art. n , n° 15.) Et de fait, il peut 
arriver et il est arrivé que les anges, dans leurs apparitions 
et leurs révélations miraculeuses dans l'Église à des saints 
ou à des personnages privilégiés, pour accomplir une mis­
sion divine, ont été soumis et ont dû être soumis au jugement 
de l'Église. C'est à elle de discerner les esprits, de juger de 
la doctrine qu'ils annoncent, de la mission qu'ils remplis­
sent. Sans doute, c'est principalement pour la garantie de 
la foi et des mœurs des fidèles chrétiens que l'Église a reçu 
et qu'elle exerce cette autorité avec l 'assistance de l 'Esprit-
Saint ; mais il n'en est pas moins vrai que les anges ne peuvent 
remplir une mission visible et destinée à avoir des effets 
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publics dans l'Église, sans être soumis à sa juridiction. Jé ­
sus-Christ a donc délégué à son vicaire sur la terre quelque 
chose de sa royauté universelle, même sur les anges. 

Néanmoins, nous ne pouvons dire et nous ne disons pas 
que Jésus-Christ ait délégué à personne sa royauté divine 
et toute-puissante au ciel et sur la t e r r e ; il l 'exerce, lu i -
même par son gouvernement invisible et providentiel, par 
sa justice et ses jugements sur les nations et les peuples. 11 
n'en a délégué que la part ie spirituelle et doctrinale néces^ 
saire au salut de tous les hommes, et la partie coercitive 
utile ou nécessaire à la défense de l'Église et de ses m e m ­
bres contre l'injustice de l 'oppression. 

Ces conclusions découlent de l 'enseignement divin de 
l 'Écriture, de la doctrine, des lois saintes et de la conduite 
de l'Église, dont Jésus-Christ est la tête. Et nous ne pouvons 
croire que nul esprit sain puisse les contester. 

§ III . — ROYAUTE DIVINE-HUMAINE DE JESUS-CHRIST. 

IIP PROPOSITION. — Deuxième royauté de Jésus-Christ. 
Jésus-Christ est, comme Dieu et comme homme tout en­
semble, roi de toute l 'humanité; mais il est spécialement 
roi, aussi bien temporel que spirituel, de tous les peuples 
chrét iens , parce que tous les chrétiens lui sont incorporés ; 
ils forment le corps du Christ, qui est l'Église ; il est la tête 
du corps de l'Église, et tous les chrétiens en sont les m e m ­
bres. Cette proposition appartient à la foi. Mais ajoutons 
qu'il n 'a point voulu exercer par lui-même cette royauté 
temporelle ; il s'est seulement réservé la royauté spirituelle 
directive et coercitive par les peines spirituelles. 

Nous allons prouver cette proposition, qui ne peut être 
contestée pa r aucun catholique, par aucun homme sensé. 

1° Le Messie, qui est Jésus-Christ, Dieu et homme tout 
ensemble, est, en tant que Dieu et créateur, non-seulement 
roi, mais encore maître et dominateur absolu de. toutes 
les c réa tu res , et par conséquent des hommes. Toutes 
choses ont été créées par lui et pour IuL II est le roi de 
justice, le roi de paix, l 'auteur de la loi naturelle comme 
de la loi divine positive, le principe et la source de toute 
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autorité, Nul ne peut régner que par lui et conformément à 
sa juslice et à sa vérité (Proverb., vin, 15) : « Les rois r è -
« gnent par m o i ; et c'est par moi que les législateurs or-
« donnent ce qui est juste. — 16. Les princes commandent 
« par moi , et c'est par moi que ceux qui sont puissants 
« rendent la justice. » 

2° Jésus-Christ est aussi roi en tant qu 'homme ; il le dit 
l u i - m ê m e : Je suis nè pour cela, pour r égne r ; et saint Paul 
(aux Romains, xiv, 9), di( « qu'il est né, qu'il est mort , et qu'il 
est ressuscité, afin qu'il domine souverainement sur les 
morts et sur les vivants, pour être roi , le premier-né , et 
pour posséder en tout le principat et la primauté. » C'est 
comme ro i -homme qu'il est annoncé par les prophètes à 
Israël ; c'est pour cela qu'il est né de David, lequel n'était 
que son prophète et sa figure, son vicaire dans la royauté. 

Le Christ est donc roi, et roi des rois, comme Dieu et 
comme homme. 

Sa royauté est double, spirituelle et temporelle. Quant à 
sa royauté spirituelle, personne ne l'a jamais contestée. 
Mais il n 'en est pas de même de sa royauté temporelle. 11 y 
a eu, et il y a encore des hommes qui prétendent que 
Jésus-Christ n'a aucune royauté directe temporelle en ce 
monde ni sur ce monde. Or, cette prétention est de tous 
points opposée à l 'enseignement de la foi comme à la r a i ­
son droite. Et d'abord, comme auteur et source de tout pou­
voir, il est nécessairement le premier pouvoir, et même le 
seul souverain par lu i -même. Cette vérité est admise par la 
raison universelle du genre humain. Pour la nier, il faut 
nier la divinité. 

Mais, de plus, l'Ancien Testament comme le nouveau, 
proclament bien haut la royauté temporelle du Messie en 
ce monde. 

3° D'abord l'Ancien Testament. 1° Genèse, X L I X , 10 : « Le 
« sceptre ne sera point ôté de Juda, ni le prince de sa géné-
« rat ion, jusqu 'à ce que vienne celui qui doit être envoyé : 
« et celui-là sera l 'attente des nations, » et selon une autre 
version : « jusqu'à ce que vienne celui à qui appartient le 
« sceptre, le règne, le royaume. » 
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Il s'agit ici, bien certainement, de la royauté temporelle 
de la tr ibu de Juda, de laquelle doit naître le Christ, héritier 
de cette royauté , propriétaire du sceptre et du royaume. Il 
faut tor turer le texte pour y trouver la royauté temporelle 
pour Juda et seulement la spirituelle pour le Christ. Il n'est 
question que d'une seule royauté ; elle est exercée pa r la 
tr ibu de Juda, et elle est par conséquent temporelle et en 
ce monde , jusqu'à ce que celui à qui elle appartient en 
propre vienne l'y exercer lui-même. 

2° Au premier livre des Rois (ch. n , 10), l 'empire et la 
puissance judiciaire sont donnés au Christ roi sur toute la 
terre sans distinction. — Au second livre des Rois (ch. vu, 
12-14), le rejeton de David doit lui succéder, son trône sera 
inébranlable. Or, David était roi en ce monde, son rejeton 
doit naître de lui en ce m o n d e ; il faut donc encore ici 
changer le sens du texte pour n'y trouver que la royauté 
purement spirituelle. 

3° Au psaume u, les rois de la terre sont mis en parallèle 
avec le Christ roi ; révoltés contre lui , ils sont forcés de lai 
obéir, s'ils ne veulent périr. Dans ce psaume, le Christ est 
établi roi sur toutes les nations, sur tous les rois de la te r re . 
La royauté ne saurait encore ici être prise en deux sens 
différents ; or, elle est temporelle et en ce monde dans les 
ro i sde la t e r re , donc aussidansleChris t roi .—Le psaumexxi , 
28-32, présente le même sens littéral. Le psaume XLIV parle 
des deux royautés éternelle et temporelle. Le psaume XLVI 

annonce et proclame principalement la royauté temporelle 
du Messie sur toute la terre et sur toutes les nat ions; les 
r o i sde l a terre , en se soumettant à la royauté du Christ, en 
tireront un nouvel éc la t , une autorité plus sublime. Le 
psaume L X X I , 1 à 11, proclame la royauté temporelle du 
Christ sur toutes les nations et sur les rois de la terre ; et elle 
durera autant que le soleil et la lune. 

Mais, dans tous ces textes des Psaumes, la royauté n'est 
point enlevée aux princes des nations, elle est seulement 
soumise à la royauté du Christ ; elle est par là rendue plufc 
digne et plus sublime. 

k° Isaïe, ch. T X , 2-7 : « Le peuple, qui marchai t dans les 
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« ténèbres, a vu une grande lumière ; et le jour s'est levé 
« pour ceux qui habitaient dans les régions de l 'ombre de 
« la mort , car un petit enfant nous est né, et un fils nous 
« a été donné ; il portera sur son épaule la marque de sa 
« principauté ; et il sera appelé l 'admirable, le conseiller, 
« Dieu, le fort, le père du siècle futur, le prince de la paix. 
« Son empire s'étendra de plus en plus ; et sa paix n 'aura 
« point de fin. Il s'assiéra sur le trône de David, et il possé-
« dera son royaume , pour l'affermir et le fortifier dans 
« l'équité et la justice, depuis ce temps jusqu'à jamais. » 
Isaïe prédit ici toutes les royautés du Christ; d'abord sa 
royauté comme homme : Un petit enfant nous est né.... il 
portera sur SOÎI épaule la marque de sa principauté. En se­
cond lieu, sa royauté divine et éternelle : Il sera appelé Vad­
mirable. ... Dieu, le père du siècle futur, le prince de la paix. 
Troisièmement, l'extension de son empire sur la terre : Son 
empire s'étendra de plus en plus. Quatrièmement, sa royauté 
spéciale et réservée sur l'Église : Il s'assiéra sur le trône de 
David, et il possédera son royaume. Le royaume de David, 
c'est Israël,l 'Église de Dieu, la nation sainte; Dieu a établi 
sur elle David, comme son vicaire, pour la gouverner 
comme roi ; or, cè royaume de David, son trône, sont tem­
porels et en ce monde, et c'est sur ce trône que s'assiéra 
lepetit enfant qui nous est né, et qui est fils de David. 

Au chap. xi, 1, Isaïe annonce que le rejeton de Jessé ju­
gera les pauvres , les humbles de la terre, et que toutes les 
nations viendront lui offrir leurs prières. Au chap. xxxn, 
1 : Le roi Messie régnera dans la justice, et les princes 
qui gouverneront sous lui commanderont justement. Au 
chap. X L I X , il est établi pour réparer la terre , pour posséder 
les héri tages dissipés; toutes les nations viendront à lui, 
les rois seront ses nourriciers et les reines ses nourrices, 
et ils baiseront la poussière de ses pieds. 

Le sens littéral de tous ces chapitres est donc bien évi­
demment la royauté temporelle du Christ sur la t e r re ; mais 
il n'enlève point leur pouvoir aux rois humains , il les sou­
met seulement à sa justice, ils gouverneront sous lui j u s ­
t emen t ; les rois et les reines seront- ses nourriciers et ses 
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nourr ices ; ils lui devront et lui payeront le tribut temporel, 
tout en l 'adorant et baisant la poussière de ses pieds. Ce 
tribut temporel sera destiné à l'Église du roi Messie, qui 
de son centre , gouvernera dans la justice toutes les nations 
et leurs pr inces . 

5° Jérémie n'est pas moins explicite; il prédit ainsi, au 
chap. X X I I I , 5 et 6 : « Le temps vient, dit le Seignenr, que je 
« susciterai à David un rejeton juste ; et il régnera roi et 
« sera sage : il fera l 'équité et la justice sur la terre. En ces 
« jours- là Juda sera sauvé, Israël habitera dans ses maisons 
« sans rien craindre : voici le nom qu'ils donneront à ce 
« roi : le Seigneur, qui est notre juste. . . » Chap. xxx, 8 : 
« En ce temps-là, dit le Seigneur, je vous ùterai de sous 
« le joug de vos ennemis , et je le b r i se ra i ; je romprai 
« vos cha înes ; et les étrangers ne vous domineront plus. 
« 9. Mais les enfants d'Israël serviront le Seigneur leur Dieu 
« et le vrai David leur roi, que je leur susciterai. . . 21. Et il 
» sortira de Jacob un chef qui le condui ra ; et un prince 
« naîtra du milieu du lui : et j e l 'appliquerai moi-même, et 
« il s 'approchera de moi. . . » 

Chap. X X X I I I , 17 : « Car voici ce que dit le Seigneur: On 
ne verra point la tige de David manquer .d ' un homme 

« qui soit assis sur le t rône de la maison d'Israël. . . . 20. Si 
« l'on peut rompre l'alliance que j ' a i faite avec le jour , et 
« l'alliance que j 'a i faite avec la nuit, pour empêcher que 
« le jour et la nuit ne paraissent chacun en son temps. 
» 12. On pour ra rompre aussi l'alliance que j ' a i faite avec 

mon serviteur David, et empêcher qu'il ne naisse de lui un 
« fils qui règne sur son t rône, et que les lévites et les prê-
« très n e soient mes ministres.» —Voici la royauté du Christ 
associée à son sacerdoce par un pacte éternel, pa r une 
alliance inviolable, indissoluble. C'est de là royauté tempo­
relle qu'il s'agit dans ces trois chapitres, puisque c'est celle 
de David ; et elle doit être exercée par un homme qui sor­
tira de sa tige, et qui ne manquera pas plus que le jour et 
la nuit. Jésus-Christ aura donc un vicaire visible de sa 
royau té ; il l 'engendrera sacramentellement en lui donnant 
le pouvoir de gouvernement universel; et c'est ainsi qu'on 
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ne verra point la lige de David manquer d'un homme qui 
soit assis sur le trône de la maison d'Israël, c'est-à-dire de 
l'Église, de la nation sainte et réservée. En effet, dans ces 
trois chapitres de Jérémie, il ne s'agit que de la royauté 
spéciale que le Christ doit exercer lui-même immédiatement 
sur la portion réservée de son Église. 

Nous devons répondre ici à une objection faite par Bel­
larmin lui-même (de Rom. Pontif., lib. V, chap. iv) : « Le 
« Christ homme, dit-il, n 'a point eu le royaume par droit 
« d 'héritage : car, bien qu'il descende d e l à famille royale, 
« il n'est cependant point constant qu'il fût plus proche 
« héritier de David que beaucoup d'autres qui étaient de 
« la même famille. » — Réponse. Il est é tonnant que l'il­
lustre Bellarmin ait at taché quelque valeur à cette raison. 
Comment ne s'est-il pas souvenu que dans toute la descen­
dance des patr iarches depuis Abel à David, ce ne sont point 
les aînés selon la chair qui héritent de la bénédiction pa­
t r iarcale , sacerdotale et royale, mais ceux que Dieu .dé ­
s igne: Abel, Seth, Abraham, Isaac, Jacob,David lui-même, 
n'étaient point les aînés ; Salomon, successeur immédiat 
de David, n'était point son fils aîné. Pourquoi dès lors 
Jésus-Christ, quand même il n'eût pas été l'héritier le plus 
proche par droit d'aînesse, n'aurait-il pas joui du même 
privilège qu 'un grand nombre de ses ancê t res ; dès qu'il 
était fils de David, il pouvait hériter de son trône au même 
titre que Salomon. Il le pouvait et le devait d 'autant mieux 
que nous savons par toute l 'Écriture, par la tradition juive 
et chrétienne, que David n'avait été établi roi qu'en vue du 
Messie, et pour le Messie, qui devait héri ter de son trône. — 
Cette première raison du grand.théologien est donc futile 
et nulle. 

H continue : « En outre, le royaume était alors enlevé de 
« la famille de David, et cela par la volonté de Dieu, qui 
« avait même prédit que de la famille de Jéchonias, d'où 
« descend le Christ, il n'y aurait plus aucun roi, à savoir 
« temporel de la même manière que l'avait été David et 
« ses autres successeurs. Nous lisons ainsi de Jéchonias, 

au ch. xxn, v. 30, de J é r émie : Voici ce que dit le Seigneur • 
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« Écrivez que cet homme sera stérile; que rien ne lui réus-
v sira durant sa vie ; et qu'il ne sortira point d'homme de 
« sa race qui soit assis sur le trône de David, »? qui exerce 
« à Vavenir la puissance souveraine dans Juda. Or, il est 
« constant, par le chapitre ï de saint Matthieu, que le Christ 
« descend de ce Jéchonias. — D'où il s'ensuit manifeste-
« ment que le Christ n'a point eu le royaume temporel pa r 
« succession héréditaire , à moins que la prophétie ne soit 
« fausse, puisqu'elle prédit en termes précis que personne 
« de la postérité de Jéchonias n 'aura désormais de pouvoir 
« dans Juda ; et on ne peut répondre que les descendants 
« de Jéchonias ont eu le droit au royaume, bien qu'ils 
« n'aient pas siégé de fait sur le t rône de David ; car à 
« quoi bon ce droit, dont ils ne devaient pas user ? Et cela 
« est confirmé par les Pères ; car saint Jérôme sur ce pas -
«• sage, et saint Ambroise, livre m, sur saint Luc, chapitre *, 
« demandent comment cette prophétie de Jérémie ne com-
« bat-elle point la prophétie de l 'archange Gabriel, qui dit, 
« chapitre ï, de saint Luc : Et le Seigneur lui donnera le 
« trône de David, son père. Et ils répondent qu'il n'y a point 
« de contradiction, parce que Jérémie parle du royaume 
« temporel et charnel , et que Gabriel parle du royaume 
« spirituel et éternel. Avec eus s 'accorde saint Augustin, 
a livre xvn de la Cité de Dieu, chap. vu, où il dit : Ce peuple 
« devait perdre le royaume, Jésus-Christ Notre-Seîgneur 
« devant régner non charnellement, mais spirituellement. » 

Réponse. Malgré l 'autorité de ces grands noms, l 'autorité 
divinement constituée dans l'Église nous donnant un autre 
sentiment, comme nous le prouverons bientôt, nous devons 
chercher une autre solution à la difficulté de Bellarmin. 
1° Jérémie annonce que nul de la postérité de Jéchonias ne 
régnera sur Juda ; mais tous les prophètes, et Jérémie lui-
même , ont annoncé que l'Israël charnel, le Juda charnel, ne 
serait plus le peuple du Messie. Cela ne les a pas empêchés 
de proclamer la royauté totale et absolue du Messie sur 
Israël, sur la maison de Jacob, sur la nouvelle Sion, la nou­
velle Jérusalem; ils ont promis à David que sa royauté du­
rerai t toujours, et nous venons d'entendre Jérémie lui-même 
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nous dire qu'il ne manquera point d'un homme de la tige 
de David qui soit assis sur le trône d'Israël. Dans les p r o ­
phéties de Jérémie et des autres prophètes qui annoncent 
la perpétuité du royaume de David, il s'agit de l'Église, qui 
est le véritable Israël, et sur laquelle régnera toujours le 
fils de David. Dans les prophéties où les mêmes prophètes 
annoncent que les descendants de Jéchonias ne régneront 
plus sur Juda, et que Juda et Israël seront ruinés, dévastés, 
et leur empire détruit, il s'agit des Juifs et des Israélites 
selon la chair. Cette distinction est élémentaire chez tous les 
interprètes de la sainte Écriture, et elle résout pleinemeut 
la difficulté de Bellarmin. 2° La royauté du Messie ne lui 
vient pa r héri tage que parce qu'elle lui appartient en p r o ­
p r e ; David et ses successeurs ne furent que les lieutenants 
du Messie, pour gouverner temporellement son peuple, sa 
nation, centre de son Église; Jérémie a pu dire, en consé­
quence, que la postérité naturelle et purement humaine de 
Jéchonias ne régnerait plus, et il a pu dire ailleurs et il a 
dit que le Messie, le vrai David, régnerait sur Israël, sans 
qu'il y ait ni contradiction, ni fausseté dans aucune de ses 
prophéties. Le royaume temporel de son Église appartient 
en propre au Messie ; il a été géré par David et ses succes­
seurs , comme lieutenants du Messie; quand celui-ci sera 
venu, il n 'y aura plus de raison pour que la postérité de 
Jéchonias règne. — L'objection de Bellarmin n'a donc point 
réellement la valeur qu'il lui attribue. Quand même Jésus-
Christ n 'aurai t pas possédé la royauté pa r droit de suc­
cession, il l 'aurait possédée pa r son droit propre de p r e ­
mier-né des créatures , de principal Adam, d'Adam céleste, 
de tête et chef de l'Église h u m a i n e , comme nous l 'ap­
prend saint Paul. Bellarmin a omis ce dernier et véri­
table mode pa r lequel le Christ homme est roi , et roi des 
rois. Son argumentat ion est incomplète, et nulle par cela 
même. 

6° Ezéchiel (ch. xxxvn, 22-24) est tout aussi formel pour 
annoncer la royauté du Messie : « Et je ne ferai plus d'eux 
« qu 'une seule nation sur la terre et sur les montagnes d'Is-
« r aë l ; il n'y aura plus qu 'un seul roi qui les commandera 



« tous. . . Mon serviteur David régnera sur eux ; ils n 'auront 

« plus qu'un seul pasteur. . . » 
7° La prophétie de Daniel (ch. n, hh et suiv.) est plus 

précise encore : elle marque les quatre empires des Baby­
loniens, des Mèdes et des Perses, des Grecs, des Romains, 
comme devant être détruits et remplacés par le royaume 
du Messie, qui n 'aura point de fin et qui ne sera point établi 
par la main des hommes. C'est principalement de l 'empire 
spirituel qu'il s 'agi t , mais évidemment aussi d'un empire 
temporel en ce monde, puisqu'il doit remplacer les quatre 
principaux empires temporels détruits pour lui faire place. 
On ne saurait entendre la prophétie dans un autre sens, ou 
bien il faudrait dire que le Messie régnera spirituellement 
seulement sur un empire terrestre qui jusqu'à lui a été gou­
verné par des princes humains temporellement, mais qui , 
après sa venue , n 'aura plus aucun gouvernement t empo­
re l ; ce qui serait prêter un sens absurde à la prophétie. Nos 
adversaires oublient t rop que le monde matériel a été créé 
pour le monde mora l , que les choses temporelles sont coor­
données de Dieu pour les spirituelles, que l 'usage de ce 
monde et des choses temporelles doit être réglé pour arriver 
aux destinées éternelles, et qu'enfin tout l 'ordre naturel et 
temporel est et doit être comme divinisé pa r Tordre su rna­
turel. Or, tout cela ne peut s'accomplir que par Jésus-Christ, 
qui est aussi bien l 'auteur de l 'ordre naturel que de l 'ordre 
surnaturel , puisqu'il est créateur et rédempteur. Ces r é ­
flexions sont fondamentales; elles ne doivent jamais être 
oubliées. 

8° Osée (ch. m , 5) appelle le Christ, David le roi d ' Israël , 
ce qui s 'entend par conséquent de la royauté temporelle. 

9° Michée (ch. iv, 1 et suiv.; v, 2) ne laisse aucun doute 
sur la royauté temporelle du Messie en ce m o n d e , puisqu' i l 
exercera son jugement sur un grand nombre de peuples, 
qu'il châtiera les nat ions , régnera sur les peuples dans la 
montagne de Sion. Il naîtra à Bethléem, et il est celui qui 
doit régner en Israël. 

10° Zacharie (ch. vi, 12, 1 3 ; ix, 9) montre le roi Messie 

bâtissant un temple au Seigneur, et réunissant en sa per -
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sonne la royauté et . le sacerdoce; il viendra à la fille de 
Sion, à la fille de Jérusalem, monté sur une ânesse et son 
poulain ; il est le roi juste, il est pauvre. Toutes ces choses 
ne sauraient s 'entendre de Tunique royauté spirituelle et 
divine; et nous verrons bientôt Jésus-Christ lui-même les 
appliquer à sa royauté en ce monde, en la proclamant so­
lennellement. 

11° Malachie (ch. in, 1) montre ie Messie dominateur ve­
nant dans son temple. 

Il est donc démontré que les prophètes ont prédit et p r o ­
clamé une royauté temporelle du Messie, puisqu'il doit 
naî tre pour l 'exercer; qu'il doit la réunir à son sacerdoce sur 
la t e r r e ; qu'il doit venir comme roi, monté sur une ânesse 
et son ânon ; qu'il doit porter des lois de justice; que les 
nat ions, les rois et les reines doivent lui payer le tribut, 
obéir à sa loi, baiser la poussière de ses pieds, etc.; toutes 
choses qui ne peuvent s 'entendre uniquement de sa royauté 
spirituelle et divine, qui est éternelle, et n'avait aucun b e ­
soin, aucune raison de se manifester par cet appareil exté­
rieur. De plus, cette royauté sera semblable à celle de 
David, à celle des souverains des empires assyrien, médo-
persan, grec et romain. Elle sera donc temporelle, tout en 
gardant son premier et principal caractère de royauté spi­
rituelle et divine. Mais la royauté du Christ diffère de toutes 
celles qui ne sont que sa figure, sa prophétie, sa l ieute-
nance, en ce qu'elle lui appartient en propre comme Dieu 
et comme le premier-né , le père et ie représentant de toute 
l 'humanité, tandis que les rois purement humains ne Tont 
possédée que par délégation de Dieu, duquel vient tout pou­
voir. Voilà pourquoi il n'a point dû être p romu à la royauté 
pa r l'élection des hommes , ni la conquérir pa r le droit de 
la guerre , puisqu'elle lui appartient en propre ; elle est son 
héri tage éternel. 

k° Le Nouveau Testament n'est pas moins formel que 
l'Ancien, dont il est l 'accomplissement. Nous y voyons 
toutes les royautés -du Christ proclamées. Mais, pour abré­
ger, nous renvoyons cette démonstrat ion à un autre lieu, 
où elle viendra mieux. 
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5° Les Épitres des apôtres continuent à développer la 
doctrine des prophètes et de l'Évangile touchant la royauté 
de Jésus-Christ sur toutes les nations, et spécialement sur 
son Église; nous indiquerons seulement quelques chapitres : 
S. Paul aux Romains, xiv, 8 et 9 ; xv, 8-12; I É p . aux Co-
r in th . ,xv ,22-27 ; auxÉphés . , i, 19-23; aux Coloss. , i , t l - 1 8 ; 
aux Hébr., ï , 2 et suiv.; va , 1 et suiv. L'Apôtre y montre Jésus-
Christ roi de justice et de paix, prêtre éternel, réunissant les 
deux puissances sacerdotale et royale clans sa personne. 

S. Pierre, I Épitre, iv, 1 1 ; II Épilre, ï , 1 1 ; Épitre de 

S. Jude, 4. 
L'Apocalypse, in, 21 ; xi, 15 : « L'empire de ce monde 

« a passé à Notre-Seigneur Jésus-Christ, et il régnera dans 
« les siècles des siècles. » Ch. xn, 5 : « Et la femme (re-
« vêtue du soleil) enfanta un enfant mâle, qui devait gou-
« verner toutes les nations avec une verge de fer; et son 
« fils fut enlevé vers Dieu et vers son trône. . . 10. E t j ' en -
9 tendis une grande voix dans le ciel, qui dit : C'est main-
« tenant qu'est établi le salut, la force et le règne de notre 
« Dieu, et la puissance de son Christ. •> 

Ch. X V I I , iU : « Les dix rois combattront contre l 'Agneau, 
« et l 'Agneau les vaincra, parce qu'il est le seigneur des 
« seigneurs et le roi des rois, et ceux qui sont avec lui sont 
« ceux qu'il a appelés, qu'il a choisis, et qui lui sont 
« fidèles. » Il s'agit dans ce chapitre de l'empire de Rome 

païenne , qui est la femme assise sur sept montagnes, et des 
rois qui, avec Rome, feront la guerre à l'Église, et dont 
Jésus-Christ t r iomphera , à la place desquels il établira son 
royaume. Mais pa r cela même qu'il est le roi des rois , il 
n'enlève point leur état ni leur puissance à ceux-ci ; ils doi­
vent seulement lui être soumis. Il se forme néanmoins un 
royaume spécial, composé de ceux qu'il a appelés, qu'il a 
choisis, et qui lui sont fidèles : ils sont avec lui. 

Ch. xix, 11 : « Je vis ensuite le ciel ouvert, et il parut un 
« cheval b l a n c ; et celui qui était dessus s 'appelai t leFidèle 
(< et le Véritable, qui juge et qui combat justement. 12. Ses 
« yeux étaient comme une flamme de feu; il avait sur sa 
• tête plusieurs diadèmes. . . 13. Et le nom qu'on lui donne, 
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« c'est le Verbe de Dieu... 15. Et il sortait de sa bouche une 
« épée t ranchante des deux côtés, pour en frapper les na -
« t ions; car il les gouvernera avec une verge de fer... 16. Et 
« il porte écrit sur son vêtement et sur sa cuisse : Le roi des 
« rois, et le seigneur des dominateurs, » qui lui sont tous 
soumis, qu'ils le veuillent ou ne le veuillent pas. 

Les diadèmes que le Fidèle et le Véritable porte sur sa 
tête, et l 'épée t ranchante des deux côtés qui sort de sa 
bouche, figurent les diverses royautés du Christ. 

Nous avons donc prouvé p a r l a sainte Écriture que Jésus-
Christ, comme Dieu et aussi comme homme, est roi de 
toute l 'humanité, mais qu'il est spécialement roi aussi bien 
temporel que spirituel de tous les peuples chrétiens. 

Et la raison seule nous prouve qu'il doit en être et qu'il 
en est ainsi : en effet, Jésus-Christ s'est fait homme pour 
sauver tous les h o m m e s ; comme Dieu, il a créé ce monde 
pour l 'homme, afin qu'il y connût Dieu, qu'il usât de ce 
monde pour sa fin sup rême ; comme homme, il est venu 
pour renouveler en lui l 'humanité entière et pour rappeler 
pa r cette régénérat ion toutes les créatures à leur véritable 
destinée, la glorification de Dieu et la sanctification des 
hommes . Donc, de droit divin, tous les actes des "hommes, 
tous leurs rapports entre eux et avec les créatures sont 
soumis à la loi de Jésus-Christ, à son action sanctifiante; 
l 'usage que les hommes peuvent faire des choses tempo­
relles est nécessairement soumis à la loi de justice et de 
vérité ; or cette loi est celle de Jésus-Christ. Concluons donc 
que , même dans les choses temporelles et dans leur usage , 
tous les hommes , et à plus forte raison les chrétiens, sont 
soumis à la loi de Jésus-Christ. 

En second lieu, tous les chrétiens sont membres du corps 
de l'Église, dont Jésus-Christ est la t ê te ; ils sont membres 
du corps du Christ principalement pa r leur âme, mais aussi 
par leur corps, qui sont sanctifiés et doivent ressusciter 
glorieux au grand jour du règne éternel de Jésus-Christ. 
C'est principalement pour les membres du corps du Christ 
que ce monde a été fait : « Car, dit l 'apôtre saint Paul (I Co-
« r inth. , m , 22, 23), toutes choses sont à vous, soit Paul , 
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« soit Apollon, soit Céphas, soit le monde , soit la vie, soit 
la mort , soit les choses présentes, soit les futures, tout 

« est à vous ; et vous, vous êtes à Jésus-Christ, et Jésus-
u Christ est à Dieu. » Donc les chrétiens sont soumis à 
Jésus-Christ pour l 'usage de ce monde, pendant leur vie, à 
leur mort , pour les choses présentes et les futures : voilà ce 
que la raison conclut des enseignements de la foi. 

Mais si, même dans les choses temporelles, tous les chré­
tiens sont soumis à la royauté humaine de Jésus-Christ, il 
n 'a cependant point voulu exercer directement lui-même sa 
royauté temporelle sur tous les hommes. Il laisse aux na­
tions diverses la liberté de se constituer et de se gouverner 
temporellement selon leur convenance, toutefois avec l'obli­
gation de n e point violer sa loi de justice, ni les droits de 
son Église pa r leurs constitutions et leurs gouvernements ; 
car il s'est réservé et se réserve toujours l'exercice de la 
royauté spirituelle, qui doit enseigner et diriger non-seule­
ment les peuples, mais aussi leurs rois et leurs gouvernants 
temporels , parce que tous sont tenus de prat iquer la justice 
et la loi de Dieu pour arr iver au salut. 

Prouvons les diverses part ies de ces conclusions : 
1° Jésus-Christ, roi des rois, n'abolit point les gouverne­

ments temporels des peuples même chrétiens ; au contraire, 
il les élève à une plus sublime autorité, en les établissant 
sur la sienne. Nous avons vu cette vérité prédite et p r o ­
clamée par les prophètes dans la démonstration de la p r é ­
sente proposition. Jésus-Christ enseigne lui-même qu'il faut 
payer le tr ibut à César, en lui r endan t la monnaie marquée 
à son effigie. (S. Matth. ,xxu, 21.) Nous le voyons enseigné 
pa r l 'Esprit-Saint; saint Paul écrit aux Romains (ch. xm, 1): 
« Que toute âme soit soumise aux puissances supérieures ; 
« car il n'y a point de puissance qui ne vienne de Dieu, et 
« c'est lui qui a ordonné celles qui sont. 2. Celui donc qui 
« résiste aux puissances résiste à l 'ordre de Dieu ; et ceux 
« qui y résistent attirent sur eux-mêmes la condamnation ; 
« 3. Car les princes ne sont point à craindre , lorsqu'on ne 
« fait que de bonnes actions, mais lorsqu'on en fait de 
« mauvaises. Voulez- vous donc ne point craindre les puis -
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sances, faites b i en ; et elles vous en loueront, / i . C a r i e 
pouvoir est le ministre de Dieu pour le bien. Mais si vous 

« faites le mal , craignez : parce que ce n'est pas sans cause 
qu'il porte le glaive ; car il est le ministre de Dieu, pour 

« exécuter sa vengeance sur celui qui fait de mauvaises 
« actions. 5. II est donc nécessaire de vous y soumettre, 
« non-seulement par la crainte du chât iment , mais aussi 
« pa r le devoir de la conscience. 6. C'est aussi pour cette 
« même raison que vous payez le tribut aux princes ; car 
« ils sont les ministres de Dieu, servant en ce ministère 
« même, 7. Rendez donc à chacun ce qui lui est d û : le 
« tribut à qui vous devez le tribut ; les impôts à qui vous 
« devez les impôts ; la crainte à qui vous devez la crainte ; 
« l 'honneur à qui vous devez l 'honneur. » 

Puisque les chrétiens doivent être soumis aux puissances 
temporelles ; que celles-ci sont établies de Dieu, dont elles 
sont les ministres pour récompenser le bien et punir le mal ; 
qu'en conséquence, les chrétiens doivent obéir aux princes 
par devoir de conscience, leur rendre le tribut, l 'impôt, la 
crainte et l 'honneur , il s'ensuit que la royauté temporelle 
de Jésus-Christ n'abolit point celle des princes qui gouver­
nent les peuples. 

Le même apôtre saint Paul (I Ép. à Timothée, H, 1) ordonne 
de faire des supplications et des prières, des demandes et 
des actions de grâces pour tous les hommes 1 . « 2. Pour 
« les rois et pour tous ceux qui sont élevés en dignité, afin 

que, Dieu hur faisant la grâce de bien user de l'autorité 
« qu'il leur a confiée, nous menions une vie paisible et tran-
« quille dans toute sorte de piété et d'honnêteté. 3. Car ce 
p que j ' o rdonne est bon et agréable à Dieu notre Sauveur, 
« h. Qui veut que tous les hommes soient sauvés, et qu'ils 

viennent tous à la connaissance de la vérité. » 
Voilà pourquoi les rois sont établis de Dieu, afin de p ro ­

curer à leurs sujets une vie paisible et tranquille dans toute 
sorte de piété et d 'honnêteté ; c'est pourquoi il est bon et 
agréable à Dieu, notre Sauveur, de prier pour eux ; car il 
veut que tous les hommes soient sauvés et arrivent à la 
connaissance de la vérité. Ces enseignements de l'Esprit-
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Saint prouvent donc évidemment que Jésus-Christ, le roi 
des rois , n ' a point voulu abolir les royautés temporelles 
chez les nations chrétiennes. Mais, en môme temps, ils 
prouvent aussi que les princes et les rois ne sont que les 
ministres de Dieu et de Jésus-Christ notre Sauveur. Ils dé­
montrent les devoirs et les obligations des rois et de tous 
les gouvernements temporels : ils sont établis pour protéger 
les bons , puni r les méchants , pour maintenir la paix et la 
tranquillité, afin que tous les hommes soient libres de pra t i ­
quer toute piété, toute honnêteté, et que tous arrivent à la 
connaissance de la vérité et au salut. Voilà les devoirs des 
princes temporels. 

Or, ces devoirs les soumettent nécessairement à la royauté 
spirituelle que Jésus-Christ s'est réservée, et qu'il exerce 
seul dans son Église. En effet, le bien que les princes doi­
vent protéger ne peut être que la pratique de la loi de Dieu 
et le mal qu'ils doivent empêcher et punir est la violation 
de cette loi sainte ; mais la loi de Dieu tout entière, soit 
naturelle, soit divine positive, la piété et l 'honnêteté des 
actions humaines , la vérité et le salut, auxquels tous les 
hommes doivent arriver par la paix et la tranquillité que les 
princes sont chargés de maintenir, tout cela est réservé à 
l 'enseigBement infaillible de Jésus-Christ pa r son Église : 
c'est celle-ci qu'il a chargée immédiatement d'enseigner 
toute vérité, d'expliquer et d'interpréter la loi naturelle et 
la loi divine, de régler la piété, et de juger de tout ce qui 
est honnête et juste dans la conscience, de procurer le salut 
à tous les hommes , aux rois eux-mêmes. 

Donc, les rois et les princes chrétiens doivent recevoir 
avec docilité les enseignements de Jésus-Christ par son 
Eglise; ils doivent écouter ses décrets dogmatiques et mo-
r a u x ^ s ' y soumettre, et maintenir la pleine liberté de l'É­
glise, pour qu'elle puisse enseigner toute vérité, maintenir 
la pleine l ibellé de leurs sujets, afin qu'ils puissent, dans la 
paix et la tranquillité, obéir à l'Église par la pratique de 
toute piété et toute honnêteté. 

La saine raison confirme toutes ces conclusions. J é sus -
Christ a établi son Église pour enseigner toutes les nations. 
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leur apprendre à garder tout ce qu'il a commandé à ses 
apôt res ; or, il leur a confié toute vérité divine, il leur a 
confié tous les commandements de Dieu, qui sont la loi na­
turelle ; il leur a confié le droit divin positif de l'Évangile et 
tous les conseils de la perfection évangélique ; il leur a con­
fié la constitution de son Église; il leur a confié ses sacre­
ments divins; il leur a conféré l 'autorité divine immédiate 
pour enseigner, pour tout lier et tout délier, pour faire les 
lois nécessaires ou utiles au salut, pour juger et punir les 
rebelles aux jugements de l'Église et à ses sentences. Enfin, 
il a promis d'être lui-même avec son Église tous les jours 
jusqu'à la consommation des siècles, enseignant, légiférant 
et jugeant pa r elle. Il lui a promis et envoyé le Saint-Esprit 
pour demeurer éternellement avec elle. Dieu lui-même en­
seigne donc infailliblement par son Église. Elle est l 'auto­
rité divine visiblement établie dans le monde pour tous les 
hommes sans exception. Ces vérités nous sont prouvées. 

Or, si les rois et les princes temporels n 'étaient soumis au 
pouvoir spirituel même coercitif de l'Église, qui n'est autre 
que la royauté spirituelle de Jésus-Christ, il s'ensuivrait 
qu'ils seraient au-dessus de ce pouvoir ou ses égaux. Ne 
fussent-ils que ses égaux, comme il n'y a point d'empire de 
l'égal sur son égal, ils seraient indépendants de l 'autorité 
immédiate de Dieu même, visiblement établie pour tous 
dans le monde. Ils seraient les égaux de Jésus-Christ, les 
égaux de Dieu, ce qui est absurde. Ils ne seraient point t e ­
nus de recevoir les décrets dogmatiques et moraux émanés 
de l'infaillibilité de l'Église, ils ne seraient point tenus d'y 
obéir. Ils ne seraient point tenus d'écouter les enseigne­
ments de l'Eglise, ni d'obéir à ses lois. Ils pourraient exa­
miner et juger ses dogmes, ses décrets, ses lois, ses j uge ­
ments , et les interdire à leurs sujets. Cela étant, comme nul 
ne peut être sauvé hors de l'Église sans la foi qu'enseigne 
et professe l'Église, sans la pratique de la loi de Dieu qu'en­
seigne et interprète l'Église, sans l 'obéissance de cœur et 
d'esprit à l'Église, sans les sacrements de l'Église, il s 'en­
suivrait que les rois et les princes temporels, non-seulement 
ne seraient point tenus de travailler à leur sanctification , 
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mais qu'ils ne seraient même pas appelés à la connaissance 
de la vérité et au salut, puisque l ' indépendance de l 'auto­
rité divine qu'ils s 'arrogeraient les mettrait dans l 'impossi­
bilité de connaître la vérité et d'arriver au salut. De plus, 
ils auraient le pouvoir de fermer les voies de la vérité et 
de la vie éternelle à tous leurs sujets. Toutes ces consé­
quences absurdes découlent r igoureusement de la pré ten­
due indépendance des princes temporels du pouvoir spiri­
tuel de l 'Église; elles révoltent la raison et sont de tout 
point opposées à l 'enseignement de Jésus-Christ , qui veut 
que tous les hommes soient sauvés et qu'ils arrivent tous à 
la connaissance de la vérité. 

Concluons donc que les rois et les princes, dans l 'exer­
cice même de leur pouvoir temporel , sont soumis à la 
royauté spirituelle que Jésus-Christ s'est réservée et qu'il 
exerce par son Église. 

Nous pourrions nous borner là ; mais comme il y a des 
sentiments divers, même parmi les catholiques, sur plu­
sieurs points de nos thèses, nous devons confirmer celles-ci 
par l 'enseignement de l 'autorité de l'Église, dont la doctrine 
et les sentiments doivent être préférés à tous les sentiments 
même des plus grands docteurs, parce que l'Église, et parti­
culièrement le pontife romain, sont revêtus de l'autorité di­
vine, que n 'ont point reçue les docteurs, quels qu'ils soient, 
fussent-ils des Bossuets ou même des saints Pères. 

1° Jésus-Christ est roi temporel de toutes les nations 
chrétiennes, au moins en ce sens qu'il possède l'autorité et 
le pouvoir, et que les rois et princes chrétiens ne sont que 
ses lieutenants dans l 'ordre uniquement temporel. Nous in­
sistons sur ce point, parce qu'il y a, même parmi les ca tho­
liques, des hommes qui ne veulent pas le comprendre. — 
Or, c'est la doctrine de la sainte Écriture, et c'est aussi la 
doctrme"de l'Église. 

_ Le pape Etienne VI, dans sa lettre à l 'empereur, lui parle 
ainsi : « Car bien que vous gériez sur la terre la ressem-
« blance de l 'empereur le Christ lui-même, cependant vous 
« devez seulement gérer le soin des choses mondaines et 
« civiles, et nous prions pour que vous puissiez le faire de 
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« longues années. Par le même pacte donc que vous avez 
« reçu de Dieu de nous présider dans les choses de la terre, 
« de même aussi, par le prince Pierre, il nous a établi sur 
« les choses spirituelles. » Si l 'empereur, qui gère les choses 
temporelles, gère la ressemblance ou est l 'image du Christ, 
véritable empereur , donc le Christ est aussi bien empereur 
temporel que spirituel. 

Le pape Nicolas, dans sa lettre à l 'empereur Michel, r e ­
latée au ch. vz, Cum ad verum, dist. 96 du décret de Gra-
tien, s 'exprime en ces termes : « Lorsque la vérité fut venue 
« sur la terre , l 'empereur ne s 'arrogea plus les droits du 
« pontificat, et le pontife n 'usurpa point le nom d'empereur, 
« parce que le même médiateur de Dieu et des hommes , 
« l 'homme Jésus-Christ, sépara ainsi les fonctions des deux 
« pouvoirs pa r leurs actes propres et leurs dignités dis-
« tinctes.. . que les empereurs chrétiens auraient besoin des 
« pontifes pour la vie éternelle, et que les pontifes useraient 
« des lois impériales seulement pour le cours des choses 
« temporelles. » Puisque c'est Jésus-Christ homme qui a 
séparé et distingué les deux pouvoirs, il est donc , comme 
homme , l 'auteur et le propriétaire de l'un et de l 'autre. Re­
marquons en outre qu'il n 'est pas dit que les* pontifes au­
raient besoin, mais seulement qu'ils useraient des lois impé­
riales, et uniquement pour le cours des choses temporelles. 

Le pape Nicolas III, dans sa constitution solennelle Fun-
damenta militantis Ecclesiœ, rapportée dans le corps du 
droit, ch. xvn, titre VI du texte des décrétales, expose, d'a­
près les monuments authentiques, comment, par un miracle 
divin, Constantin fut l 'occasion, par sa concession du prin-
cipat temporel et civil de Rome au pape, de l'affermisse­
ment et de l ' indépendance de l'Église, et il rapporte et con­
sacre par son autorité les expressions de l 'acte de donation 
de Constantin ; Ce prince, « ne jugeant pas qu'il fût juste 
« que là où l 'empereur céleste a institué le principat du 
« sacerdoce et la tête de la religion chrétienne, l 'empereur 
« terrestre ait aucun pouvoir ; mais que plutôt le siège 
« même de Pierre, placé sur le trône romain qui lui es( 
« déjà propre , jouît pour tout de la pleine liberté dans ses 



— 95 — 

actes,, et qu'il ne fûl soumis à aucun homme, lui que l'on 

« sait avoir été, par la bouche divine, élevé au-dessus de 

« tous. » 
Nous avons ici deux choses : la royauté temporelle géné­

rale du Christ, qui est l'empereur céleste devant lequel doit 
s'effacer Vempereur terrestre, et sa royauté temporelle spé­
ciale et réservée sur son Église, puisqu'il n'est pas juste 
que là où il en a établi le principal , l 'empereur terrestre 
ait aucun pouvoir. 
, Le pape Boniface VIII, dans sa constitution dogmatique 
Unam sanctam, rapportée dans le corps du droit (chap. ï, 
lit. VIII du liv. I e r , Des extravagantes communes), enseigne : 
« Que nous sommes forcés de croire et de tenir d'une foi 
« urgente qu'il n'y a qu 'une seule Église sainte, catholiqu 
« et apostolique.. . . hors de laquelle il n'y a point de salut 
« ni de rémission des péchés . . . . Elle représente un seul 
« corps mystique, dont Jésus-Christ est la tête ; mais Dieu 
« est le chef du Christ. Dans cette Église il n'y a qu 'un seul 
« Seigneur (souverain), une seule foi , un seul baptême. . . . 
« donc cette Église une et unique n 'a qu 'un seul corps, une 
« seule tête, non deux têtes, comme un monstre , à savoir 
« le Christ et Pierre, le vicaire du Christ et le successeur de 
« Pierre,, le Seigneur lui -même disant à P ie r re ; Pais mes 
« brebis; les miennes, dit-il, et en général , non en part icu-
« lier celles-ci ou celles-là : p a r où il est évident qu'il les 
« lui a toutes confiées.... Nous sommes instruits pa r les 
« paroles de l'Évangile que dans cette Église, et en son 
« pouvoir, sont les deux glaives, à savoir le spirituel et le 
« temporel. Car les apôtres disant : Voici ici deux glaives; 
« c'est-à-dire dans l'Église, puisque c'étaient les apôtres 
« qui par la ien t , le Seigneur ne répondit point : c'est t rop, 
« mais : c'est assez. Certes, celui qui nie que le glaive tem-
« porél soit au pouvoir de Pierre comprend mal la parole 
« du Seigneur prononçant '.Remets ton glaive dans le four-
« veau. Donc l'un et l 'autre glaive, le spirituel et le maté -
« r ie l , sont au pouvoir de l'Église, Mais le matériel doit 
« être ^ exercé pour l'Église et le spirituel par l'Église ; ce-
« lui-ci pa r les pontifes, celui-là par la main des rois et 
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des soldats, mais au signe et par la permission du pon­
tife. Or, il faut que le glaive soit sous le glaive, et que 

« l 'autorité temporelle soit soumise au pouvoir spirituel. 
« Car, comme l'Apôtre le dit :. Il n'y a point de pouvoir 
u si ce n'est de Dieu; et ceux qui sont, sont ordonnés de 
« Dieu ; mais ils ne seraient pas ordonnés de Dieu si le 
« glaive n'était sous le glaive, et si comme inférieur il n ' é -
« tait r amené par l 'autre vers les choses suprêmes. Car, 
« selon le bienheureux Denys, c'est la loi de la divinité que 
« les choses infimes soient ramenées par les intermédiaires 
« vers les suprêmes. Donc, selon l 'ordre de l 'univers, toutes 
« choses ne sont pas également et immédiatement r a m e -
« nées à l 'ordre, mais les infimes le sont par les in termé­

diaires et les inférieures pa r l e s supérieures. Mais que le 
« pouvoir spirituel soit par la dignité et la noblesse plus 
« élevé que tout pouvoir terrestre, il faut que nous le 
« confessions d 'autant plus clairement que les choses spiri-
« tuelles l 'emportent sur les temporelles. Ce que nous 
« voyons clairement de nos yeux par la donation des 
« dîmes, pa r la bénédiction, la sanctification et la récep-
« tion du pouvoir lui-même, et par le gouvernement des 
« choses elles-mêmes. Car, au témoignage de la vérité, le 
« pouvoir spirituel doit instituer le pouvoir terrestre, et le 
« juger s'il n 'est pas b o n ; ainsi se vérifie de l'Église et du 
« pouvoir ecclésiastique l'oracle de Jé rémie : Voilà que je 
« tfai établi aujourd'hui sur les nations et les royaumes, et 
« le reste qui suit. Donc si le pouvoir terrestre dévie, il 
« sera jugé par le pouvoir spirituel ; mais si le pouvoir 
« spirituel inférieur dévie, il sera jugé pa r son supér ieur ; 
« mais si c'est le suprême pouvoir spirituel, il sera jugé par 
u Dieu seul , et il ne pourra être jugé p a r l e s h o m m e s ; 
« l'Apôtre l 'atteste : U homme spirituel juge toutes choses, 
« mais lui-même n'est jugé par personne. Or cette autorité, 
« bien que donnée à un homme et exercée par un homme, 

n'est point humaine , mais plutôt divine, donnée par la 
bouche divine à Pierre, et affermie comme un fondement 
solide pour lui et ses successeurs en celui qu'il confessa ; 
Le Seigneur disant à Pierre lui-même : Tout ce que tu 



« lieras, etc. Quiconque donc résiste à cette puissance ainsi 
« ordonnée de Dieu, résiste à l 'ordre de Dieu, à moins que 
« (comme Manichée), il ne feigne qu'il y a deux principes, 
« ce que nous jugeons faux et hérétique ; car, selon le 
« témoignage de Moïse, Dieu a créé le ciel et la terre non 
« dans les principes, mais dans un seul principe. En consé-
« quence, nous déclarons, disons, définissons et pronon-
« çons qu'il est absolument de nécessité de salut pour toute 
« créature humaine d'être soumise au pontife romain. » 

Nous avons cité presque en entier cette profonde et im­
portante constitution, tant calomniée, comme toute vérité 
qui révolte l'orgueil humain. Mais nous n'en tirons pas ici 
toutes les conséquences, nous les tirerons en leur lieu. Pour 
le point qui nous occupe, concluons qu'il est de foi qu'il 
n'y a qu 'un seul principe des deux pouvoirs spirituel et 
t empore l , puisque le contraire retombe dans l 'hérésie de 
Manès ; que ce seul principe est Jésus-Christ, qui est la tête 
unique de l 'unique corps de l'Église. Or, les deux glaives, 
ou les deux pouvoirs,* appartiennent à l'Église et nécessai­
rement à son seul Seigneur souverain. Donc Jésus-Christ 
possède aussi bien la royauté temporelle que la royauté 
spirituelle ; et cette vérité appartient à la foi. C'est l 'autorité 
divinement établie dans l'Église qui l 'enseigne et qui inter­
prète en ce sens les saintes Écritures. Devant cet enseigne­
ment et cette interprétation, tous les sentiments des doc­
teurs qui y seraient opposés sont nuis et non avenus. Guidé 
par cette autorité de l'Église, nous avons tiré des textes de 
la sainte Écriture les mêmes conclusions; nous avons donc 
la ferme confiance d'être dans la vérité. 

IL Nous avons ajouté que Jésus-Christ n'exerce point par 
lui-même, ni par conséquent par son Église, sa royauté 
temporelle sur toutes les nations chrétiennes ; il les laisse 
domf, sous ce rappor t , à leur libre arbitre, pourvu qu'elles 
ne fassent rien de contraire à sa loi ni aux droits de son 
Église. 

^ Cette conclusion est tout aussi nettement prouvée par 
l 'enseignement de l 'autorité divine de l'Église. Et d 'abord, 
nous le concluons 1° de la lettre d'Etienne VI, qui déclare que 



l 'empereur terrestre gère la ressemblance du Christ, le sou­
verain empereur , pour le soin des choses temporelles ; 2° de 
la lettre du pape Nicolas à l 'empereur Michel, elle déclare 
que l 'homme Jésus-Christ a séparé les fondions des deux 
pouvoirs ; 3° de la bulle Unam sanctam de Boniface Y1I1, la­
quelle déclare que le glaive temporel, bien qu il appart ienne 
au pouvoir de l'Église, doit être exercé par la main des rois 
et des soldats. Ce qui est plus expressément déclaré par les 
bulles qui expliquent celle-ci. 4° En effet le chapitre u (Mentit, 
du lit.VII, liv. V, Des extravagantes communes) est ainsi ré­
sumé dans son sommai re : «Le roi et les régnicoles de 
« France, pa r l 'extravagante Unam sanctam ci-dessus, ne 
« sont pas plus soumis à l'Église romaine qu'ils ne l'étaient 
« auparavant . » Et dans ce chapitre, Clément V statue en 
ces termes : « C'e^t pourquoi nous voulons et entendons 
« qu 'aucun préjudice ne soit engendré pour le roi et le 
« royaume par la déclaration et définition du pape Boni-
« face VIII, notre prédécesseur, de bonne mémoire, laquelle 
« commence par ces m o t s : Unam sanctam; ni que par 
« cette définition le roi, le royaume et les régnicoles susdits 
« soient plus soumis à l'Église romaine qu'ils ne l'étaient 
« auparavan t ; mais que toutes choses soient entendues 
« être dans le même état qu'elles étaient avant la définition 
« susdite-.tant en ce qui touche l'Église qu'en ce qui r e -
« garde le ro i , le royaume et les régnicoles susnommés. » 

5° Et au chapitre xin {Novit, tit. I du liv. II des Décrétâtes), 
le pape Innocent III s'exprime ainsi: «Que personne ne 
« pense que nous entendions troubler ou diminuer la jur i -
« diction de l'illustre roi des Français, puisque lui-même 
« ne veut ni ne doit empêcher notre juridiction... . car nous 
« n 'entendons point juger du fief, dont le jugement lui ap -
« part ient . . . . mais décerner touchant le péché, dont sans 
« aucun doute la censure, que nous pouvons et devons 
« exercer envers qui que ce soit, nous appartient. » 

6° Au chapitre x (distinction 96 du décret de Gratien), le 
pape Gélase, écrivant à l 'empereur Anastase, lui déclare la 
doctrine en ces termes : « Il y a en effet deux choses , au-
« guste empereur , par lesquelles ce monde est principale-



— 99 — 

« ment régi : l 'autorité sacrée des pontifes et le pouvoir 

« royal. » 
7° Le pape Alexandre III (cl), vu, Si duobus, lit. XXVIII du 

liv. II des Décrétâtes) déclare qu'en r igueur de droit, on ne 
peut valablement appeler au pape de la sentence du juge 
civil, qui n 'est point soumis à la juridiction temporelle de 
l'Église. Donc les juges civils, et à plus forte raison les rois 
et les princes, qui ne sont point soumis à la juridiction tem­
porelle de l'Église, ne dépendent point de la juridiction 

' temporelle du vicaire de Jésus-Christ. 
Nous pourr ions citer un grand nombre d'anciens canons 

et d 'anciennes décrétâtes des papes, desquels on peut in­
férer les mêmes conclusions. 

Donc Jésus-Christ, bien qu'ayant en propre la royauté 
temporelle, ne l'exerce pas par lui-même ni par son vicaire 
sur toutes les nations chrétiennes ; mais il laisse ces nations 
et leurs princes à leur libre arbitre dans les choses pu re ­
ment temporelles, pourvu toutefois qu'ils n 'entreprennent 
et ne fassent rien de contraire à la loi de Dieu et aux droits 
de l'Église leur mère. 

III. Enfin nous avons ajouté que Jésus-Christ exerce par 
lui-même et par son vicaire sur la terre sa royauté spiri­
tuelle, à laquelle sont soumis les rois et les princes chré­
tiens et leurs peuples. Ils doivent recevoir de Jésus-Christ, 
pa r l 'autorité divine de son vicaire et de son Église, le:; 
enseignements de la foi, la vraie doctrine morale, la loi de 
justice qui doit présider à toutes leurs conventions, mémo 
temporelles et politiques. Et ils ont dans cet enseignement 
infaillible l 'appui et le fondement inébranlable de la paix, 
de f harmonie et de la sécurité des États. C'est pourquoi 
ils peuvent être contraints par les peines spirituelles à 
recevoir, professer et observer les décrets et les jugements 
que le roi des rois prononce par l'autorité immédiatement 
divine de son Église. 

Posons d'abord les dogmes de foi définis par l'Église, et 
qui contiennent la question présente : 1° Il est de foi que 
tous les chrétiens sont tenus à l'observation des dix com­
mandements ou du Décalogue, et de tous les autres corn-
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mandements de Dieu et de l'Église; qu'ils doivent recevoir 
et écouter Jésus-Christ, non-seulement comme le r édemp­
teur auquel ils doivent mettre leur confiance, mais aussi 
comme le législateur auquel ils doivent obéir. (Concile de 
Trente, sess. VI, canons 19, 20 et 21.) 

2° II est de foi que tous ceux qui ont été baptisés, même 
les enfants, ont contracté par le baptême l'obligation d 'ob­
server toute la loi de Jésus-Christ, tous les préceptes de la 
sainte Église, soit qu'ils soient écrits ou qu'ils viennent 
de la tradition, et que les promesses qu'ils ont faites pa r 
eux-mêmes ou par leurs parrains sont obligatoires et i r ré­
vocables, et qu'en vertu de ces promesses, ils doivent être 
contraints pa r les peines ecclésiastiques à pratiquer la vie 
chrétienne. (Conc. de Trente, sess. VII, du'Baptême, ca­
nons 7, S et \h.) 

Or, dans la loi de l'Évangile, excepté les préceptes des 
sacrements et de la foi, il n'y a pas un précepte qui ne soit 
de droit na tu re l ; et tous les préceptes moraux appart ien­
nent à la loi naturelle. Mais tout ce qui est contraire à la 
loi naturelle est péché. Or, Jésus-Christ a prescrit et com­
mandé à son Église d'enseigner toutes les nations à garder 
tout ce qu'il a confié à l'Église elle-même dans les apôtres ; 
donc aussi les préceptes moraux de la loi naturelle, puis­
qu'ils sont contenus dans l'Évangile.Toutes ces conclusions 
sont certaines et indubitables, et même de foi, puisqu'il est 
défini par les canons précités que les préceptes du Décalo-
gue,qui ne sont que la loi naturelle, sont obligatoires pour 
tous les chrétiens en vertu des promesses du baptême. 

3" En outre, il est de foi que l'Église est infaillible dans la 
doctrine de foi, dans la doctrine des mœui*s et de la disci­
pline ecclésiastique universelle. 

Donc tous les chrétiens sont, de droit divin et aussi de 
droit naturel , en vertu des promesses faites au bap tême: 
1° tenus de croire la doctrine de foi transmise par l'Église ; 
2° ils sont tenus d'obéir à l'Église dans la doctrine des 
mœurs et dans l'interprétation de la loi naturelle promul­
guée infailliblement par l'Église même; 3° ils sont tenus 
d'obéir à l'Église dans les lois de la discipline ecclésiasti-
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que ; car toules ces choses sont spirituelles et confiées par 
Jésus-Christ à l'Église comme nécessaires au salut. 

U° Or, il est de foi que « le saint-siége apostolique et le pon-
« tife romain tiennent la primauté et la principauté s u r t o u t 
« l'univers du Christ, et que le même pontife romain est le 
« successeur du bienheureux Pierre, chef des apôtres, et le 
« vrai vicaire du Christ, et la tête de toute l'Église, et qu'il 
« est le père et le docteur de tous les chrétiens, et qu'à lui, 
« dans le bienheureux Pierre, a été donnée par Notre-Sei-
* gneur Jésus-Christ la pleine puissance de paître, régir 
« et gouverner l'Église universelle. (Conc. œcuménique de 
« Florence.) » C'est pourquoi il est de foi que tous les chré­
tiens sont tenus d'obéir au pontife romain dans la doctrine 
de foi, des mœurs et de la discipline universelle. Enfin il est 
de foi qu'il est de nécessité de salut pour toute créature hu­
maine d'être soumise au pontife romain. Cela découle des 
définitions précédentes, et cela est spécialement défini dans 
la .constitution de Boniface VJII, Unam sanctam, qu'on peut 
relire plus haut . 

Mais puisque les peuples etles nations sont tenus à l 'ob­
servation du droit naturel , dans leurs rapports mutuels 
comme nations ; puisque les rois, les princes et tous les pou­
voirs sont tenus à observer le même droit naturel envers 
leurs sujets, que les sujets sont tenus à la même observance 
envers leurs princes et les pouvoirs; puisque en outre l'Église 
est l ' interprète infaillible et le juge de ce droit ou de la loi 
naturelle, et que le souverain pontife est dans l'Église et 
tout l 'univers l 'interprète et le juge suprême duquel, par 
l'institution divine, il n'est jamais permis d'appeler, il s 'en­
suit que les peuples e t les nations, les rois, les princes et les 
pouvoirs sont, en ce qui touche à l 'observation de la loi n a ­
turelle, soumis au pontife romain et à l 'Église; et cela même 
de droit naturel , parce qu'ils ont la certitude que le souve­
rain pontife est l ' interprète infaillible et le juge divinement 
institué de ce droit nécessaire : et par conséquent ils t rou­
vent dans les décrets et les sentences du souverain pontife 
la vérité, qu'ils sont de droit naturel et par la loi de la raison 
tenus de suivre, et par cela même ils possèdent le critère 
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certain, la règle infaillible de la justice. II y a dès lors pour 
les nations chrétiennes, dans les affaires politiques même, 
une règle vraie et certaine, fondement et sécurité de la paix, 
parce que les droits des sujets, aussi bien que ceux des 
gouvernants , sont sauvegardés et peuvent toujours être 
ramenés à la justice par l 'autorité de l'Église et du pontife 
romain. 

D'autre par t , les nations, les princes et les pouvoirs sont 
de droit divin soumis à l'Église et au pontife romain dans 
les choses de là foi, des mœurs et de la discipline univer­
selle de l'Église. 

Concluons donc, qu'au point de vue spirituel et des choses 
de la conscience, le pontife romain est le vicaire du Christ 
roi éternel de toutes les nations, et qu'il est en cela le roi 
des rois , le législateur et le juge de toutes les nations, et 
le seul empereur de tout l 'univers, immédiatement insti­
tué de Dieu pour gouverner et enseigner tous les peuples, 
et leurs rois et leurs princes, dans la justice et la vérité *de 
la foi, du droit divin et de la loi naturelle. 

Afin de prévenir toute objection, répétons que les nations 
et leurs gouvernements n'en sont pas moins libres et indé­
pendants de l'Eglise et du pontife romain dans le gouverne­
ment des choses temporelles. II en est d'eux comme de la 
famille ; l'Église et le pontife romain enseignent et p res ­
crivent aux parents et aux enfants leurs devoirs et leurs obli­
gations mutuelles, et punissent par les peines ecclésiasti­
ques les crimes contre la famille. Mais la famille n'en est 
pas moins libre de régler clans le vaste champ de la justice 
ses affaires et son intérieur, sans que l'Église ait rien à y 
voir. Il en est de même des nations et de leurs gouverne­
ments : l'Église leur enseigne et leur prescrit leurs devoirs 
et leurs obligations mutuels , punit les graves infractions; 
mais les nations n'en sont pas inoins libres de régler dans 
la justice leurs intérêts divers et leurs constitutions politi­
ques et temporelles. 

Nous pourrions nous arrêter ici : notre thèse est démon­
trée; maïs afin de la rendre de plus en plus claire, nous 
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confirmerons nos conclusions par les saints canons émanés 
de renseignement constant de l'Église. 

Les rois et les empereurs sont soumis au pontife romain 

et à l'Église; c'est l 'antique enseignement des saints canons, 

dont nous lisons plusieurs dans la distinction x du décret 

de Gratien. 
Au chapitre ï, Lege imperatomm, le pape Nicolas décide 

ce qui suit : « La loi des empereurs n'est point au-dessus 
« de la loi de Dieu, mais au-dessous. Les droits ecclésias-

' « tiques ne peuvent être abolis par le jugement impérial. . . 
« Ce n'est pas que nous disions que les lois des empereurs 
« doivent être entièrement repoussées, mais nous affirmons 
« qu'elles ne peuvent apporter aucun préjudice aux lois 
« évangéliques, apostoliques et aux décrets canoniques, 
« après lesquels elles doivent être posées. » 

Au chapitre n, Non licet, le pape Symmaque décrète : « Il 
« n'est point permis à l 'empereur, ni à qui que ce soit qui 
« garde la piété, de rien présumer contre les divins com-
« mandements , ni de faire quoi que ce soit de contraire aux 
« règles évangéliques, prophétiques ou apostoliques. » 

Au chapitre ni , Certum est, le pape Félix enseigne ainsi : 
« Il est certain, et cela est salutaire à vos affaires, que lor^-
« qu'il s'agit des causes de Dieu, vous devez vous appli-
« quer, selon sa constitution à lui-même, à soumettre ei 
« non à imposer la volonté royale aux pontifes du Christ, et 
« à apprendre plutôt qu'à enseigner les choses saintes par 
« ceux qui y président ; à suivre la règle ecclésiastique, non 
« à l 'entraverpar des lois humaines ; à ne point vouloir do-
« miner les décrets de celle à la clémence de laquelle Dieu 
« 3 voulu soumettre le cou de votre pieuse dévotion, de 
« peur qu'en excédant la mesure de la disposition céleste, 
« on l i 'ou t rage celui qui a tout disposé. » 

Chapitre iv, le même pontife ajoute ; « Les constitutions 
« des princes contraires aux canons et aux décrets des pon-
« tifes romains ou aux bonnes mœurs sont de nulle valeur. » 

Au livre I des Décrétâtes (tit. XXXIII , ch. iv), le pape Clé­

ment 111 déclare « que le bienheureux Pierre ordonnait que 



tous les princes de la terre et les autres hommes obéissent 
aux évêques. » 
Et au chapitre vi du même litre et livre, le pape Inno­

cent 111 pose la doctrine et interprète un texte de saint 
Pierre dont le préjugé et la présomption abusent. C'est 
pourquoi nous traduisons ce chapitre tout entier. En voici 
le sommaire : L'empire n'est point au-dessus du sacerdoce, 
mais il lui est soumis et est tenu de lui obéir. Voici le corps 
du chapitre : « La sublimité impériale s'est étonnée que 

nous nous soyons efforcé de la répr imander dans nos 
« lettres. Votre étonnement n'a point été causé, mais occa-
« sionné parce que vous avez lu que le bienheureux Pierre, 
« prince des apôtres, a écrit ceci : Soyez soumis à toute 
« créature humaine pour Vamour de Dieu . soit au roi 
« comme au souverain; soit aux gouverneurs comme en­

voyés par lui pour punir ceux qui font mal et pour traiter 
favorablement ceux qui font bien. (I Ép. de S. Pierre, n.) 
La grandeur impériale voulant, ce dont nous nous éton­
nons avec raison, par ces paroles et les autres qu'elle a 

« citées, élever l 'empire au-dessus du sacerdoce par la di-
« gnité et la puissance. Mais si vous aviez plus soigneuse­

ment considéré la personne qui parle et celles à qui elle 
« parle, et la force de son expression, vous ne l'eussiez 
« point entendue de cette façon. Car l'Apôtre écrivait à ceux 
« qui lui étaient soumis, et il les invitait à pratiquer l 'hu­

milité; car si, parce qu'il dit : Soyez soumis, il eût voulu 
imposer aux prêtres le joug de la sujélion, et mettre sur 
eux l 'autorité de supériorité-de ceux à qui il les invite 
d'être soumis, il s'ensuivrait aussi qu 'un esclave quel-

« conque aurait reçu empire sur les prêt res , puisqu'il dit : 
« Soyez soumis à toute créature humaine. Quant à ce qui 
« suit, au roi comme au souverain, nous ne nions pas que, 
« dans les choses temporelles, l 'empereur soit élevé au-
« dessus de ceux-là seulement qui reçoivent de lui les 
« choses temporelles ; mais le pontife a la prééminence dans 

les choses spirituelles, lesquelles sont d'autant plus di­
gnes que les temporelles que l'Ame est au-dessus du 
corps. Bien qu'il ne soit pas dit simplement : Soyez sou-
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« mis; mais il est ajouté : à cause de Dieu ; et il n'est pas 
« purement écrit : au roi souverain, mais le mot comme a été 
a interposé non peut-être sans raison. Mais quant à ce qui 
« suit : pour la punition des méchants et la récompense des 
u bons, on ne doit point entendre que le roi ou l 'empereur 
« ait reçu le pouvoir du glaive sur les bons et les méchants , 
« mais sur ceux-là seulement qui, usant du glaive, sont 
« confiés à sa juridiction. 

« Mais vous eussiez pu bien mieux comprendre la p r é -
<( rogative du sacerdoce de ce qui a été dit, non par qui-
« conque, mais par Dieu ; non à un roi, mais à un prêtre ; non 
« à un descendant de la race royale, mais à un descendant 
« de la race sacerdotale, à savoir des prêtres qui étaient 
« en Anathot: Voilà que je vous ai constitué sur les nations 
« et les royaumes, pour que vous arrachiez et dispersiez ; 
« que vous édifiiez et plantiez. En outre, vous auriez dû s a -
« voir que Dieu a fait deux grands luminaires dans le fir-
« marnent du ciel: le plus grand luminaire pour présider 
« au jour, et le petit pour présider à la nuit: grands l'un 
« et l 'autre, mais le premier plus grand. Donc, au firma-
« ment du ciel, c 'esUà-dire de l'Église universelle, Dieu a 
« fait deux grands luminaires, c 'est-à-dire a institué deux 
« dignités, qui sont l 'autorité pontificale et le pouvoir royal. 
« Mais celle-là qui préside au jour, c 'est-à-dire aux choses 
« spirituelles, est la plus grande ; et celle qui préside aux 
« choses corporelles est plus peti te: en sorte que l'on 
« sache qu'il y a autant de différence entre les pontifes et 
« les rois, qu'il y en a entre le soleil et la lune. Or, si la 
« grandeur impériale avait prudemment fait attention à ces 
« choses, elle ne ferait pas , ou ne permettrait pas , que le 
« patr iarche de Constantinople, qui est un membre grand 
« et honorable de l'Église, siège à sa gauche sur l 'escabeau 
" de ses pieds, lorsque les autres rois et princes se lèvent 
« avec révérence, comme ils le doivent, devant leurs arche-
« vêques et leurs évêques, et leur assignent un siège h o -
« norable auprès d'eux. Mais bien que nous n'ayons point 
" é c r i t e n réprimandant , nous aurions pu raisonnablement 
« le fa i re . . , . Or, c'est à nous dans le bienheureux Pierre 
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i qu'ont été confiées les brebis du Christ, le Seigneur di-
« saut : Paissez mes brebis, sans distinguer entre celles-ci 
« ou celles-là, afin de montrer é tranger à son troupeau 
« celui qui ne reconnaîtrait pas pour maîtres et pour pas -
« teurs Pierre et ses successeurs ; nous passons sous silence 
« comme très-connu ce que le Seigneur dit à Pierre, et en 
« Pierre il dit à ses successeurs : Tout ce que vous lierez sur 
« la terre sera lié dans le ciel, etc., n 'exceptant rien, puis-
« qu'il dit tout.,, » 

Le môme Innocent III ( ch . xm, titre I du livre III des 
Décrétâtes) a enseigné et prouvé que le pontife romain est 
le juge divinement institué de la justice entre les rois et les 
princes chrétiens. « Que personne ne pense que nous en-
« tendions troubler ou diminuer la juridiction de l'illustre 
« roi des Français, puisque lui-même ne veut ni ne doit cm-
« pêcher notre juridiction. Mais comme le Seigneur dit 
« dans l 'Évangile: Si votre frère pèche contre vous, allez et 

« reprenez-le entre vous et lui seul s'il ne vous écoute 
« pas, dites-le à VÉglise; et s'il n'écoute pas VÉglise, qu il soit 
« pour vous comme un païen et un pullicain; et puisque le 
« roi d'Angleterre est prêt à prouver -suffisamment que le 
« roi des Français pèche contre lui, et qu'il a procédé en-
« vers lui en correction selon la règle de l'Évangile, et enfin 
« parce qu'il n'a réussi d 'aucune façon, il l'a dit à l'Église : 
« comment nous, qui sommes p a r l a disposition d'en hau t 
« appelé au gouvernement de l'Église universelle, pou-
« vons-nous ne pas entendre le précepte divin afin de p ro-
« céder selon sa forme? si ce n'est peut-être que lui-même 
« ne montre devant nous ou notre légat une raison suffi-
« santé du contraire. Car nous n 'entendons point juger du 
H fief, dont le jugement lui appartient, si ce n'est qu'il ait 
« pu être dérogé en quelque chose au droit commun par 
« un privilège spécial ou pa rune coutume cont ra i re : mais 
« prononcer touchant le péché, dont sans aucun doute la 
« censure, que nous pouvons et devons exercer envers 
« qui que ce soit, nous appartient. La dignité royale ne doit 
« donc point réputer injurieux pour elle, si elle se confie 
« en cela au jugement apostolique, puisque l'illustre empe-
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, reur Valentinien dit, l isons-nous, aux suffragants de l'É-
« glise de Milan: Ayez soin d'établir sur le siège pontifi-
« cal un homme tel, que nous, qui gouvernons l 'empire, lui 
« soumettions sincèrement nos têtes, et recevions néces-
u sa i rementses avertissements comme les remèdes du mé -

« decin, lorsque nous délinquerons comme hommes 
« Puisqu'en effet nous ne nous appuyons point sur une 
a constitution humaine, mais plutôt divine, parce que notre 
« pouvoir n 'est point de l 'homme mais de Dieu, nul esprit 
* sain n ' ignore qu'il appartient à notre charge de corriger 
« tout chrétien de tout péché mortel, et s'il méprise la cor-
« rection, de le contraindre par le châtiment ecclésiastique. 
« Mais peut-être dira-t-on qu'il faut agir avec les uns aut re-
« ment qu'avec les autres. Or, nous savons qu'il est écrit 
K dans la loi divine : Vous jugerez ie grand de la même ma-
« nièreque le petit, et il n'y aura point chez vous d'accep-
« lions des personnes.... Or, quoique nous puissions procé-
« der sur tout péché criminel de façon que nous rappelions 
« le pécheur du vice à la vertu, de l 'erreur à la vérité, pr in-
« cipalement lorsque le péché est contre la paix, qui est le 
« lien de^a charité : et qu'enfin les traités de paix ont été 
« reformés entre les rois eux-mêmes, et affermis par leurs 
« propres serments prêtés de par t et d 'autre, et qu'ils n 'ont 
« cependant point été observés jusqu'au temps fixé : est-ce 
« que nous ne pourrons pas connaître de la religion des 
« serments, qui appartient sans aucun doute au jugement 
« de l'Église, afin que les traités de paix rompus soient r é -
« formés? De peur donc que nous ne paraissions fomenter 
« par dissimulation une si grande discorde, nous avons 
« ordonné au susdit légat qu'il n'omette point de procéder 

* selon la forme donnée par nous, à moins que le roi de 
« France ne reforme lui-même une paix solide avec le roi 
11 d'Angleterre, ou que du moins il souffre humblement que 
« le même abbé et archevêque de Bourges connaisse en 
« jugement si la plainte que le roi d'Angleterre propose 
« contre lui devant l'Église est juste, ou si l'exception que 
« lui-même nous a par ses lettres exprimée contre l 'autre 
" e s t légilime Vous saurez certainement que si vous 
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« agissez autrement, nous punirons gravement votre déso-
« béissance.» 

L'autorité qui appartient au saint-siége de juger les 
causes qui s'élèvent entre les nations, les empereurs et les 
rois, est de nouveau statuée dans le Concile œcuménique 
de Vienne, par la constitution de Clément V (Pastoraîis 
cura, rapportée au ch. n, tit. XI du liv. II des Clémentines). 
« La charge de la sollicitude pastorale, à nous divinement 
« enjointe sur toutes les nations du peuple chrétien, nous 
« force à veiller aux remèdes de ceux qui nous sont sou-
« mis, à obvier à leurs périls, à éloigner leurs scandales. 
« Comme depuis longtemps une grave matière de trouble 
« s'est élevée entre Henri, autrefois empereur romain, et 

« notre cher fils en Jésus-Christ Robert, roi de Sicile 
« Nous, tant par la supériorité qu'il n'est pas de doute que 
«nous avons sur l 'empire, que par le pouvoir en vertu du-
« quel, l 'empire vacant, nous succédons à l 'empereur : et 
«néanmoins de la plénitude de ce pouvoir que le Christ, 
«roi des rois et seigneur des dominateurs , nous a, quoi-
« que indigne, conférée dans la personne du bienheureux 
« Pierre, du conseil de nos frères, nous déclarons la sen-
« tence (de l 'empereur) et tous les procès susdits, et tout 
« ce qui s'en est suivi, nuls et de nul effet... » 

La constitution Unam sanctam, de Boniface VIII, qu'on 
peut lire plus haut, enseigne comme appartenant à la foi 
que les pouvoirs temporels sont soumis au pouvoir spiri­
tuel et à son enseignement directif. 

Donc, enfin, l 'autorité divine des pontifes romains et des 
conciles œcuméniques enseigne que les nations et les pou­
voirs temporels sont, en ce qui concerne la justice et le pé­
ché contre la justice, soumis à la royauté spirituelle de J é ­
sus-Christ exercée par son vicaire sur la t e r r e ; et que par 
conséquent le pontife romain peut, de droit divin, les con­
traindre à obéir à ses décrets et à ses sentences p a r les 
peines ecclésiastiques. 

Cette dernière conclusion, que l'autorité de l'Église sur 
les pouvoirs temporels est non-seulement directive, mais 
encore coercitive et vindicative, est appuyée sur un grand 
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nombre de preuves ; nous n'eu citerons qu 'une , l 'excom­
munication e t les autres peines portées par le saint concile 
de Trente, au chapitre xix de la session XXV, contre tous ceux 
qui se bat tent en duel, qui le permettent, le conseillent, ou 
y sont présents, en ces termes : « L'empereur, les rois, les 
« ducs, princes, marquis , comtes et tous autres seigneurs 
« temporels, de quelque autre nom qu'on les appelle, qui ac-
« corderont sur leur terre un lieu pour le combat singulier 
« entre chrétiens, seront dès là même excommuniés, et 
« censés privés de la juridiction et du domaine de la ville, 
«forteresse, ou place dans laquelle, ou auprès de laquelle 
«ils auront permis le duel, s'ils t iennent ledit lieu de 
« l'Église; et si ce sont des fiefs, ils seront dès là même ac-
« quis au profit des seigneurs directs. » 

Cependant il faut ajouter que ce pouvoir de l'Église sur 
les princes chrétiens n'est point temporel, mais simplement 
spirituel, et qu'il ne s'étend point proprement sur les choses 
temporelles, mais sur les personnes chrétiennes qui usent 
de ces choses. Cette conclusion se déduit de la nature des 
deux pouvoirs et de la pratique comme de la doctrine 
constante de l'Église. 

Donc, enfin, Jésus-Christ exerce perpétuellement, par son 
vicaire sur la terre, sa royauté spirituelle sur toutes les na­
tions chrétiennes et sur leurs gouvernants, et cette vérité ap ­
partient à la foi. 

On ne saurait objecter que cette doctrine soumet les 
princes et les gouvernements chrétiens au libre arbitre du 
pape et des pasteurs de l 'Église, parce qu'en effet cela est 
impossible. Les chrétiens, rois ou autres, ne sont tenus à 
obéir qu 'aux décrets de foi, des mœurs et de la discipline 
générale promulgués par l'autorité infaillible de l'Église. Or, 
tout cela est parfaitement connu à l 'avance, et les sentences 
de l'Église ne peuvent y déroger. Là où préside l'infaillibi­
lité divine, il n'y a point d'arbitraire humain possible. On a 
toujours au contraire la certitude qu'en suivant les règles 
de la vérité et de la justice infailliblement enseignées par 
1 Eglise, les nations et les peuples sont gouvernés selon 
1 ordre voulu de Dieu; que tous les droits des sujets sont 
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défendus et protégés et ceux des rois et des princes res ­
pectés et assurés, et dans le cas de contestation, les révolu­
tions et les ruines des pouvoirs et des nations sont arrêtées 
par le jugement suprême du vicaire de Jésus-Christ, père 
de tous les chrétiens. Est-ce donc un si grand malheur à 
redouter que la paix et la justice pour tous? 

§ IV, — ROYAUTÉ HUMAINE DE JÉSUS-CHRIST. 

IVe
 PROPOSITION. — Troisième royauté de Jésus-Christ. Le 

Christ, comme homme, fut le seigneur absolu et direct de 
tout quant au droit et à la puissance. — Cette proposition, 
qui est le sentiment le plus commun des docteurs, est dé­
montrée dans les précédentes propositions, et elle le sera de 
nouveau dans la suivante. Nous ne la traiterons donc point 
à part . 

Mais comme confirmation des propositions précédentes, 
et préparat ion à celle qui va suivre, nous citerons un r e ­
marquable passage d'un théologien estimé, lequel résume 
en partie toute notre doctrine. Ce passage est de Hoole , 
dans son traité de Vera religione, art . ni , de Regni Chrisli 
constitutione etnatura, etc. (Migne, Cursus theologiœ com­
plets, t. III, p . 26a et 269 et suiv.) « La loi de Moïse a eu 
« pour sanction les récompenses et les peines temporelles, 
« appliquées par Dieu comme juge civil en cette vie, et élu 
« roi par le suffrage libre et commun du peuple. Jésus-
« Christ préside à l'Église de Dieu avec le titre et l 'autorité 
« de roi, et il est revêtu de cette autorité suprême non pour 
« une délivrance temporelle, mais pour délivrer du péché 
« et de la servitude du diable... » 

« Le Christ a inauguré sa fonction royale dès le commen-
« cernent du monde ; car sa dignité royale a la même anti-
« quité que sa médiation entre Dieu et les hommes, dont elle 
« est partie essentielle : et nous ne doutons pas , ce qu'ont 
« aussi enseigné les plus anciens Pères de l'Église, qu'il était 
« lui-même cet ange appelé Jéhova, qui a apparu tant de fois 
« aux patr iarches, qui a porté la loi sur lemont Sinaï, qui a 
« conduit l 'armée d'Israël, et qui se rendait visible dans la 
« gloire magnifique, entre les chérubins, sur le propitiatoire. 
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« c 'est pourquoi , clans les jours de sa chair, avant son exal-
« tation à la droite de Dieu le Père, non-seulement il a été 
« dit roi d'Israël par ses disciples; mais , interrogé par Pi-
« lâte, il assure qu'il est roi. D'où il suit que sans change-
« ment le royaume de Dieu a toujours été un, et l'Église la 
« même ; à elle appartenaient avant la loi de Moïse ces hom-
« mes qui étaient unis par la foi au Christ; après la voca­
le tion d'Abraham et la loi mosaïque, les Juifs d'abord, sans 
« exclure cependant les autres nations ; mais il a été p r o -
« prement et solennellement inauguré dans son royaume, 
« alors qu 'après sa résurrection, ayant vaincu la mort , dé-
v pouillant les principautés et les puissances, et triomphant 
« ouvertement d'elles en lui-même, il est monté aux cieux. 
h C'est alors proprement qu'il a reçu les nations pour son 
a héritage et pour sa possession les extrémités de la terre, et 
« que tout jugement lui a été donné, selon ces paroles de 
« l'Apôtre aux Philippiens, ch. n : Il s'est humilié lui-même, 
« s'étant fait obéissant jusqu'à la mort, mais à la mort de 
« la croix. C'est pourquoi Dieu l'a exalté et lui a donné un 
« nom qui est au-dessus de tout nom; afin qu'au nom de 
« Jésus tout genou fléchisse au ciel, sur la terre et dans les 
« enfers, et que toute langue confesse que le Seigneur Jésus 
« esî dans la gloire de Dieu le Père. » 

C H A P I T R E V. 

Continuation du précédent.—Royauté spéciale et réservée 
dô Jésus-Christ sur son Église. 

Ve
 PROPOSITION. - Quatrième royauté de Jésus-Christ, sa 

royauté spéciale et réservée. Les prophètes et l'Évangile, 
1 histoire de PÉglise, ses traditions et ses enseignements, 
depuis l'origine du monde jusqu'à présent, nous montrent 
en Jésus-Christ une royauté temporelle et civile qu'il exerce 
immédiatement sur son Église enseignante et gouvernante, 
c'est-à-dire sur la portion réservée, sur celle qui est la na-


